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   PGE
24 DOSSIERS DE RESTRUCTURATION

Un colloque sur le thème  
“Les entreprises au cœur de la relance“ 

se tenait le 16 juin dernier à la CCI  
de Nantes. Parmi les tables rondes qui 

ont rythmé la matinée, IJ a suivi celle 
consacrée à la restructuration des prêts 

garantis par l’État (PGE) ainsi qu’aux 
nouveaux leviers de financement des 

entreprises.

Par Nicolas LE PORT

Proposée par l’Association pour le retournement des entre-
prises1 et animée par Céline Domenget-Morin, avocate pa-
risienne en restructuring chez Goodwin, la table ronde sur 
la restructuration des PGE et les nouveaux leviers de finan-
cement des entreprises a fait le plein. Simone Kamycki, di-
rectrice régionale de la Banque de France a commencé par 
dévoiler les dernières statistiques en la matière : « En volu-
métrie, les PGE ont représenté à l’échelle nationale entre 143 
et 145 Mds€ pour 795 000 prêts octroyés. Les entreprises 
qui en ont bénéficié sont à 75 % des TPE et PME. Au niveau 
des Pays de la Loire, ce sont 6 Mds€ qui ont été versés pour 
35 000 PGE octroyés, avec un taux de TPE/PME bénéficiaires 
un peu plus important, de l’ordre de 85 %. »
La directrice régionale de la Banque de France s’est ensuite 
attardée sur les remboursements : « Globalement, sur l’en-

semble des prêts octroyés, les entreprises ont en grande 
majorité choisi de rembourser sur la durée maximale pos-
sible, c’est-à-dire six ans. Au niveau français, 59 % des PGE 
seront remboursés à échéance et dans les Pays de la Loire, ce 
chiffre est de 50 % (80 % en Bretagne). D‘ailleurs, d’après les 
derniers chiffres relatifs aux PGE datant de fin février, 36 % 
des montants octroyés ont déjà été remboursés. »

PAYS DE LA LOIREEN

L’animatrice de la table ronde, 
maître Céline Domenget-Morin, 
avocate associée chez Goodwin.

©
 IJ
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Pertes liées aux PGE : 
5 % des montants octroyés
Concernant les problèmes de remboursement, « très peu de 
dossiers rencontrent des difficultés de paiement et arrivent 
chez nous en médiation pour prolonger leur durée de rem-
boursement, a poursuivi Simone Kamycki. En France, 830 
dossiers sont concernés, dont 24 en Pays de la Loire. Sur ces 
830 dossiers, 460 étaient de plus de 50 k€. Les PGE ayant 
largement bénéficié aux TPE et PME, on se retrouve avec une 
majorité de petits dossiers qui arrivent en restructuration, 
analyse la directrice régionale. On estime ainsi les pertes 
liées aux PGE de l’ordre de 5 % des montants octroyés. »
Cécile Semah, directrice affaires spéciales chez LCL, a en-
suite livré le point de vue du banquier : « Créé en urgence, le 
PGE ne concernait pas au départ les entreprises en difficulté. 
Mais la crise durant, le texte leur a été élargi. Nous avons 
donc été amenés à consentir des PGE à des structures qui 
avaient des niveaux de dette déjà significatifs. Aujourd’hui, 
il y a deux profils d’entreprises qui souhaitent restructurer 
leur PGE : celles à qui on a donné des fonds à un moment où 
ça allait bien pour elles, et celles qui en ont bénéficié un peu 
plus récemment (2021 voire courant 2022) et dont on savait 
que ça serait compliqué à rembourser, y compris au moment 
de l’octroi. »

Automobile, aéronautique, bâtiment, 
transport et voyage concernés
Le commissaire aux restructurations et prévention des difficul-
tés des entreprises Thierry Cormier a embrayé sur les sec-
teurs particulièrement concernés par ces difficultés : « Pendant 
la période Covid, l’automobile et l’aéronautique ont subi un 
sérieux coup de frein. Les entreprises du secteur du voyage, 
du bâtiment et du transport n’ont pas non plus été épargnées. 
C’est également le cas des start-up pour qui les choses se 
compliquent lorsqu’elles souhaitent effectuer leur troisième 
levée de fonds. À noter qu’aujourd’hui, on voit également ar-
river beaucoup de dossiers sur le secteur agroalimentaire en 
Bretagne. C’est moins le cas dans les Pays de la Loire. »

« Le dirigeant doit sortir du déni »
Au chapitre des nouveaux leviers de financement, Julie Ga-
dois, directrice de participation du fonds Pays de la Loire 
Croissance chez Siparex, qui vise à intervenir en capital 
pour renforcer les fonds propres des entreprises en situa-
tion complexe, a expliqué « s’intéresser particulièrement aux 
PME, voire aux ETI, qui réalisent au moins 8 M€ de CA. On ne 
s’adresse pas forcément aux entreprises en perte mais plutôt 
à celles dont les marchés sont particulièrement chahutés et 
offrent peu de visibilité ou celles dont les niveaux de marge 
sont dégradés. D’où la nécessité pour le dirigeant de sortir du 
déni, d’anticiper et ne pas attendre que le mur de la dette lui 
tombe dessus. Car parfois, quand on fait appel à nous, il est 
déjà trop tard. »
Avocat associé chez PwC France, Xavier Bertrand a conclu 
cette table ronde en évoquant d’autres nouveaux outils de 
financement : « Le premier est un levier interne qui vise 
l’optimisation opérationnelle du besoin en fonds de rou-
lement (BFR). D’où l’importance d’accélérer la facturation, 
le recouvrement du compte client et le travail sur le règle-
ment fournisseurs. Ensuite, sur les actifs, la fiducie apparaît 
comme un outil efficace pour sortir l’actif du patrimoine et 
mieux résister en cas de procé-
dure collective. Le crowdfunding 
apparaît également comme un 
levier intéressant pour le finan-
cement des start-up ainsi que 
dans les activités de promotion 
immobilière. Enfin, le “prêt parti-
cipatif relance“, qui est un finan-
cement à moyen terme, sur huit 
ans, est un outil destiné aux PME 
et ETI dans le cadre du disposi-
tif “France Relance“. Ce prêt est 
peut-être aujourd’hui moins sol-
licité qu’il ne devrait pour deux 
raisons : la prolongation des PGE 
d’une part, et l’utilisation des PGE 
résilience2 d’autre part. »  

1  L’Association pour le retour-
nement des entreprises (ARE) 
a pour vocation de regrouper 
l’ensemble des professionnels 
(avocats, experts-comptables, 
conseils, banquiers, fonds d’in-
vestissement...) impliqués de 
façon régulière dans les opé-
rations de retournement, refi-
nancement ou restructuration 
des entreprises.

2  Le PGE résilience est ouvert aux 
entreprises ayant un besoin si-
gnificatif de trésorerie en raison 
des conséquences économiques 
du conflit en Ukraine. Ce dispo-
sitif s’applique jusqu’au 31 dé-
cembre 2023.

La directrice 
régionale de la 
Banque de France, 
Simone Kamycki 
(au micro à 
gauche), a débuté 
son intervention 
en dévoilant les 
derniers chiffres 
clés des prêts 
garantis par l’État.

©
 IJ



IJ N˚ 7153 — Vendredi 23 juin 20236

 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | ACTUALITÉ

U

ENTREPRE NDRE
 ET MATER NITE
 UNE QUESTION D’ÉQUILIBRE

On les appelle les 
“mompreneurs“, pour 

maman et entrepreneur  
à la fois. Une bien  

étrange contraction qui  
n’a pas d’équivalent  

au masculin. Est-ce à dire 
que ces femmes sont  

des entrepreneures à part ? 
Rencontre avec trois  

cheffes d’entreprises qui  
ont fait fi des cases en 

assumant toutes les 
casquettes, sans renoncer  

à l’une, ni à l’autre. 

Par Sophie COMTE

Un peu plus de 30 % des entrepreneurs 
sont des femmes. Qu’on le veuille ou 
non, la maternité est directement liée à 
l’évolution professionnelle au féminin. 
C’est même parfois le déclencheur qui 
pousse les femmes à créer un modèle 
que le salariat peine à leur offrir : une 
plus grande perméabilité entre vie pro-
fessionnelle et personnelle. 
C’est le cas pour Marie-Laure Monti, 
la fondatrice de Lab’elle & kids. « L’en-
treprise est née il y a un peu plus d’un 
an mais le projet mûrit depuis 2018, 
explique l’entrepreneuse. Cette an-
née-là, j’ai perdu notre premier enfant, 
à la suite d’une maladie génétique dé-
tectée in utero. Si j’avais été très suivie 
durant ma grossesse, j’ai fait le constat 
que l’“après“ ressemblait davantage à 
un saut dans le vide. Concrètement, il ne 
se passe plus grand-chose or le besoin 
d’accompagnement reste fort. J’étais 
encore salariée à Paris, quand notre fille 
Zoé est arrivée en 2019 suivie de près 
par sa sœur 21 mois plus tard… Puis, 
nous sommes arrivés en Vendée avec 
deux enfants en bas âge et un projet de 
reconversion à mener. J’ai créé Lab’elle 
& kids dans l’idée de rassembler des 
intervenants experts dans leur domaine 
représentant toute la chaîne de la pa-
rentalité : du prénatal, en passant par la 
grossesse et jusqu’au postnatal. Notre 
cœur de cible : les futures et jeunes ma-
mans avec enfants de 0 à 3 ans. Je pro-
pose des ateliers digitaux et en présen-

tiel sur des sujets tels que l’allaitement, 
le sommeil de l’enfant, la prévention du 
burn-out parental, etc. Depuis début 
2022, j’ai connecté une quarantaine de 
femmes avec des professionnels, réa-
lisé une vingtaine de “lives“, organisé 
deux grosses sessions de rencontres 
physiques. Cette année, je lance un sa-
lon de la parentalité qui se tiendra au 
Château d’Olonne le 18 novembre. J’y 

Marie-Laure
  Monti
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réunis une trentaine d’exposants et vise 
les 200 visiteurs. À terme, je souhaite 
installer ce rendez-vous dans le temps, 
voire le dupliquer en Vendée et pour-
quoi pas au-delà du territoire. »

La création d’entreprise 
comme levier d’indépendance ?
Un projet qui s’est concrétisé petit à pe-
tit, non sans sueur, admet-elle. À part le 
soutien de son conjoint, la jeune femme 
s’est heurtée dans un premier temps 
à l’incompréhension de son entourage 
proche. « Avec le recul, je me rends 
compte que cette inquiétude était direc-
tement liée au fait que je sois jeune ma-
man. Quand je me suis lancée, ma petite 
dernière avait 6 mois et la grande 2 ans 
et demi à peine. On est obligé de fonc-
tionner en priorité et de beaucoup pla-
nifier. Malgré tout, les imprévus arrivent 
presque tous les jours alors pour faire 
face, j’ai appris à m’entourer et à utiliser 
des moments de l’espace traditionnel de 
travail pour ma vie personnelle et inver-
sement. Ainsi, il m’arrive de travailler le 
soir et le week-end pour compenser un 
mercredi passé avec mes filles mais cette 
indépendance me permet d’évoluer à 
mon rythme et de définir des contours 
adaptés à mes ambitions. Je ne cache pas 
que cela reste difficile, nuance-t-elle. Les 
doutes et les coups de mou m’accom-
pagnent régulièrement, c’est pourquoi 
j’ai intégré des réseaux de femmes en-
trepreneuses. Cette sororité et le partage 
d’expérience m’apportent beaucoup. Je 
veux pouvoir regarder dans le rétrovi-
seur et me dire que j’ai osé, ne serait-ce 
que pour mes filles. J’espère les inspirer 
et leur apprendre que tout est possible. »

Revoir les priorités
Un sentiment partagé par Amandine 
Castaneda, codirigeante de TDO ouest, 
une entreprise spécialisée dans les télé-
communications. À bientôt 38 ans, elle est 
à la tête d’une PME de 30 collaborateurs 
(5 M€ de CA) depuis juillet 2020, où elle 
a succédé à son père. Une transmission 
qui s’est faite alors qu’elle était enceinte 
de son premier enfant. « J’étais commer-
ciale dans l’entreprise depuis une dizaine 
d’années et directrice générale depuis 
2018, explique la jeune femme. Malgré 
tout, mon père restait très présent et faire 
ma place n’a pas été simple. Nous avons 
vécu tous les clichés de la transmission : 

difficulté à accepter la séparation d’avec 
l’entreprise pour mon père, à imposer ma 
légitimité hiérarchique pour moi… » Elle 
poursuit : « J’ai fait acte de présence du-
rant toute ma grossesse pour mériter ma 
place. J’avais le sentiment de ne pas avoir 
le droit à l’erreur. » Et d’ajouter : « J’ai arrê-
té de travailler le 13 septembre 2019 et j’ai 
accouché le 19. Mon mari, qui est aussi l’un 
de mes associés, est retourné au travail 
dès ma sortie de la clinique. Il s’est senti 
obligé de reprendre rapidement. Je me 
souviens que les appels téléphoniques 
continuaient à arriver : j’étais à la mai-
son avec un nouveau-né mais travaillais 
en parallèle. J’avais un sentiment de   

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k

Je veux pouvoir 
regarder dans le 
rétroviseur et me dire 
que j’ai osé, ne serait-ce 
que pour mes filles.
Marie-Laure MONTI
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culpabilité énorme. Il m’est arrivé d’en-
tendre ma fille pleurer et de ne pas réus-
sir à raccrocher d’une conversation pour 
aller la prendre immédiatement dans 
mes bras. Au final, j’avais la sensation de 
tout faire mais mal, de ne pas profiter de 
ce dont j’avais le droit de profiter ! Rétros-
pectivement, c’était une période émotion-
nellement intense. J’ai transféré cette an-
goisse sur ma fille au point de m’inquiéter 
pour son avenir. Cela m’a doublement 
donné envie de la pousser à crever le fa-
meux plafond de verre. Mes filles feront 
ce qu’elles veulent évidemment mais 
elles n’auront pas peur de la sélection ni 
de la difficulté. Je veux leur apprendre 
à aller jusqu’au bout de leur envie sans 
craindre le jugement d’autrui. »  
Une expérience totalement différente 
pour l’arrivée de son deuxième enfant, il y 
a un mois. « Quand je suis retombée en-
ceinte, mon père était à la retraite depuis 
deux ans et chacun avait repris sa place. 
L’équipe a été renouvelée en partie, plus 
jeune et plus ouverte vis-à-vis de mon 
désir de maternité. J’ai vite adopté un 
autre mode de fonctionnement : d’abord 
j’ai pris l’intégralité de mon congé mater-
nité, explique-t-elle. J’ai même enregistré 
un message d’absence pour les clients 
et fournisseurs, plaisante-t-elle. Ensuite, 
il m’arrive de télétravailler de temps en 
temps mais c’est une décision assumée. 
Mon mari aussi a fait différemment. De-
puis la naissance de notre deuxième en-
fant, il télétravaille la plupart du temps et 
s’organise pour être présent quand j’en 
ai besoin. On est une équipe au boulot 
et dans la sphère privée, analyse-t-elle. 
Et puis je peux compter sur le soutien 
de notre associé, resté sur place. Depuis 
mon congé maternité, je n’ai plus fait un 
seul devis client ! » Elle précise : « On a la 
chance d’avoir une entreprise qui fonc-
tionne, alors oui il nous arrive de parler 
travail le soir mais on essaie de profiter 
au maximum de notre chance. On met un 
point d’honneur à s’occuper de nos filles 
avec l’aide logistique de ma mère les 
mercredis. » Interrogée sur l’après, l’en-
trepreneuse se dit prête et organisée. « À 
la rentrée de septembre, j’ai prévu d’ame-
ner mon aînée à la piscine, chaque mer-
credi matin à 9 heures ! J’ai appris à me 
concentrer sur l’essentiel :  la gestion de 
l’entreprise, et confie le reste aux autres. 
Ma priorité reste ma famille ! »

L’importance de l’organisation 
Question organisation, Laurie Bourse-
reau, cofondatrice du cabinet Yoko RH, 
sait de quoi elle parle elle aussi. Cette 
maman de deux petites filles (3 et 7 ans) 

est sur le point d’accueillir son troisième 
enfant en novembre. Avec son asso-
ciée, maman elle aussi, elles ont fon-
dé l’entreprise autour de leurs besoins 
d’équilibre vie pro/vie perso. « Cela 
fait partie des valeurs fondamentales 
du projet. Il était hors de question de 
prendre des missions avec des déplace-
ments à l’autre bout de la France toute 
la semaine par exemple. On a choisi 
de concentrer l’activité sur l’accompa-
gnement RH des TPE/PME de moins de 
50 salariés.  En plus d’être notre cible 
“coup de cœur“, c’est une typologie 
d’entreprises suffisamment présentes 
sur le territoire pour maintenir notre pé-
rennité », explique-t-elle. Depuis 2021, 
Laurie Boursereau et Noémie Leflour 
assurent une dizaine de missions par 
mois et ont embauché un alternant pour 
les assister. Elle ajoute : « En dehors de 
mon mari, Noémie a été la première 

personne au courant de ma grossesse. 
Nous avons anticipé le plus tôt possible 
l’impact que cela allait avoir sur notre 
organisation. En tant que dirigeante, il 
est difficile de se faire remplacer mais 
je sais qu’elle va pouvoir assurer une 
continuité pendant mon congé materni-
té. Si j’avais été seule dans l’aventure en 
revanche, cela aurait été plus compli-
qué », reconnaît-elle. Et de poursuivre : 
« Cela n’a pas toujours été le cas mais 
aujourd’hui, je suis à l’aise avec l’idée 
de prendre du temps “off“ pour mes 
enfants. Je mets un point d’honneur à 
prendre ma journée pour leur anniver-
saire. On s’imagine à tort que maternité 
et vie professionnelle s’accordent mal 
ensemble, que l’on doit sacrifier l’un à 
autre. Je pense sincèrement qu’une troi-
sième voie est possible avec l’aide des 
hommes qui s’investissent bien plus 
dans leur rôle de papa que la généra-
tion précédente. »  

J’ai appris à me concentrer sur 
l’essentiel : la gestion de l’entreprise, 
et confie le reste aux autres.  
Ma priorité reste ma famille !
Amandine CASTANEDA
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LE PLAN DE 
BATAILLE 

DE TERRENA
POUR DES 

AGRICULTEURS 
CHEFS

D’ENTREPRISE

La coopérative agricole a détaillé le  
15 juin, lors de son assemblée générale, 
un ambitieux plan d’action pour  
épauler les jeunes agriculteurs, aider à la 
transmission et soutenir les entreprises 
dans leur besoin d’investissements.  

Par Éric CABANAS

Le besoin d’investissements supplémentaires nécessaires 
au maintien de la production dans les exploitations agri-
coles adhérentes à Terrena est estimé aujourd’hui à plus de 
200 M€ sur les cinq ans à venir. « La rentabilité du modèle 
d’exploitation ou la viabilité du projet est le pivot du finance-
ment », soutient la coopérative qui entend favoriser et sécu-
riser l’accès à ce financement en proposant aux agriculteurs 
des contrats de filière. Les entreprises agricoles qui le veulent 
seront accompagnées dans les investissements nécessaires à 
leur modernisation et à leur adaptation aux évolutions RSE. 
Le groupe coopératif basé à Ancenis (5,4 Mds€ de CA en 
2022) va consacrer 48 M€ sur cinq ans dans un plan visant 
à assurer le maintien de la population agricole, dont 28 M€ 
mobilisés sous forme d’avances financières de portage de 
capital « en complément et cohérence avec les financements 
bancaires pour assurer l’investissement nécessaire à la pro-
duction ». Un budget qui doit permettre de soutenir et d’aider 
à la transmission des quelque 20 117 entreprises agricoles 
adhérentes (pour 12 366 salariés) de Loire-Atlantique et du 
Maine-et-Loire. « Notre objectif est de les aider à anticiper 
leur succession. Une transmission d’exploitation agricole 
nécessite une préparation en amont de plusieurs années et 
le lien étroit que nous entretenons avec nos adhérents nous 
permet de recenser les situations de transmission et de sen-
sibiliser les exploitations », souligne Olivier Chaillou, pré-
sident du groupe coopératif Terrena. 
Celui-ci précise : « Nous mobilisons également nos réseaux 
pour, d’une part, construire une formation en partenariat 
avec les Chambres d’agriculture et, d’autre part, identifier 
des partenaires à même d’accompagner le projet de trans-
mission (fiscalité, foncier, patrimoine, etc.). L’objectif est de 
partager tous les outils et ressources capables de garantir 

la réussite de la transmission. Cette approche spécifique est 
réunie au sein de Terrena Transmission. Il prend la forme de 
deux dispositifs : l’un de préparation à la transmission de son 
exploitation et l’autre sous la forme de parrainage de jeunes 
installés par les cédants. » 

Un fonds coopératif d’aide à l’investissement 
de 20 M€
Mais la mesure phare et innovante du plan présenté le 15 juin 
est la création d’un fonds d’un montant de 20 M€ de portage 
minoritaire et temporaire de capital de l’exploitation permet-
tant d’abonder l’investissement personnel de l’agriculteur et 
ainsi de permettre de faire levier pour les financements ban-
caires. « Nous défendons l’indépendance des agriculteurs 
et une agriculture humaine », prévient Olivier Chaillou. Des 
partenaires de la filière (distributeurs, banques…) pourraient 
être associés à ce fonds, selon des conditions à définir, et 
contribuer à l’investissement. La participation, à durée limi-
tée, sera d’un maximum de 10 ans. « Elle nécessite que l’ex-
ploitation atteigne dans les temps les objectifs de résultats 
lui permettant de dégager un revenu et de racheter les parts 
du fonds », précise-t-on chez Terrena.
Le groupe entend également créer un parcours baptisé “Cap’en-
treprise“ pour les jeunes se destinant à reprendre une exploita-
tion agricole, en s’impliquant pour faire le pont entre les jeunes 
en formation, prioritairement non issus du monde agricole, 
souhaitant devenir agriculteurs et les cédants d’exploitations 
viables. L’objectif est de pouvoir installer cent jeunes par an.  
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    IA, DATA, NO-CODE
COMMENT LES TECHNOLOGIES DU NUMÉRIQUE 
TRANSFORMENT LES EN TREPRISES

Comment l’IA ou la data peuvent répondre de manière effi-
cace aux besoins métiers des entreprises ? Quelles sont les 
étapes de réalisation et comment savoir si l’on fait bien les 
choses ? Autant de questions au cœur d’un petit-déjeuner 
tech organisé par Solutions&Co, la French Fab Vendée et la 
French Tech Vendée, mardi dernier, à la Chambre de com-
merce et d’industrie de Vendée.
Pour lever toutes ces interrogations, pas de longs discours 
abscons mais deux partages d’expériences inspirants et 
concrets de PME vendéennes et de leurs prestataires.

Répondre à un besoin précis
Le premier projet mis en lumière est celui du Sablais Friner-
gy. Son métier : aider des entrepôts frigorifiques à améliorer 
leurs performances énergétiques. « Jusqu’ici, nous utilisions 
les outils numériques pour assurer le suivi des consomma-
tions de nos clients1 et in fine avoir une vision globale pour 
les conseiller, indique Thomas Leclercq, directeur de la so-

ciété. Avant crise, l’énergie représentait environ 10 % de leurs 
charges. Depuis, ça a explosé. Donc le moindre pourcent 
d’énergie économisé est important. Les outils de supervision 
des performances énergétiques actuellement disponibles 
sur le marché sont limités par rapport aux bénéfices réels 
apportés aux clients. Alors, au second semestre 2022, nous 
avons naturellement contacté Innlog, une autre société du 

Rien de mieux que le partage d’expériences 
pour comprendre comment les technologies 
du numérique peuvent aider les entreprises  
à répondre à leurs problématiques.  
C’est en tout cas l’option choisie par 
Solutions&Co, l’agence de développement 
économique de la région Pays de la Loire,  
en partenariat avec la French Fab Vendée 
et la French Tech Vendée, lors d’un  
rendez-vous matinal, mardi 20 juin,  
à La Roche-sur-Yon.

Par Marie LAUDOUAR
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Frinergy aide les entrepôts 
frigorifiques à améliorer leurs 

performances énergétiques. 
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groupe Tesson dont nous faisons partie. Cet éditeur de lo-
giciels accompagne les acteurs de la chaîne logistique dans 
leur transition numérique. Nous leur avons demandé de dé-
velopper une solution à grande échelle qui nous permette 
non seulement de pouvoir contrôler ce qui se passe sur les 
installations, mais surtout d’être plus proactifs et prédictifs. »
Autre besoin, autre témoignage, celui du Vendéen Hydrokit, 
spécialiste de solutions hydrauliques. Son besoin : dévelop-
per son chiffre d’affaires, dont 70 % est réalisé dans le secteur 
agricole, sur l’ensemble du territoire. « 10 % de notre CA global 
se concentre dans un seul département : la Vendée. La France 
compte 95 autres départements : le potentiel de développe-
ment commercial est donc important », estime Paul Rampini, 
DG d’Hydrokit. Pour savoir où aller et si nous pourrions rapi-
dement nous y développer, en 2019, nous avons fait confiance 
à la start-up angevine Cross Data2, experte en intelligence ar-
tificielle et qui développe des algorithmes sur mesure. »

« La méthode est toujours la même »
« La première étape de tout projet IA, c’est de faire une étude 
pour savoir si ça vaut le coup de le mener jusqu’au bout, 
souligne Jean-Charles Rongère, co-dirigeant fondateur de 
Cross Data. La méthode est toujours la même : étude, proto-
type et enfin IA. » Il est par ailleurs fondamental d’avoir des 
données de qualité. « C’est en croisant des données issues de 
ses systèmes d’information avec des données externes que 
l’on peut avancer », explique Paul Rampini. 
L’une des actions concrètes mise en place chez Hydrokit fut 
l’outil RFM : R pour récence, à savoir quand la dernière com-
mande a été passée par le client, la fréquence de ces com-
mandes et leur montant. « Grâce à un système visuel simple 
vert et rouge, on sait rapidement où il y a des actions à mener 
et comment le faire. Si un client habitué n’a pas passé com-
mande, le commercial peut le contacter immédiatement, dé-
taille Paul Rampini. L’autre enjeu pour notre développement 
commercial dans le secteur agricole, c’était de regarder dans 
d’autres départements qui ont les mêmes spécificités que la 
Vendée en termes de cultures, d’élevage et d’immatriculations 
de tracteurs pour comprendre pourquoi nous n’y faisons pas 
le même CA qu’ici et trouver comment y remédier. La clé ? La 
proximité et la compréhension du marché. Même si tout n’est 
pas imputable à l’IA, trois ans après, les impacts sur le CA du 
périmètre de l’étude sont significatifs puisqu’il est passé de 30 
à 40 M€. » 
Pour améliorer le pilotage énergétique d’entrepôts frigori-
fiques, Innlog a de son côté analysé plusieurs types de don-
nées : des données d’infrastructure tout d’abord (données du 
bâtiment mais aussi des équipements matériels comme les 

groupes froids), des équipements d’objets connectés pour 
affiner les données (sondes de températures, capteurs d’ou-
vertures de porte, etc.), des données d’environnement (mé-
téo extérieure à proximité de l’entrepôt) mais aussi et surtout 
les données d’activité de l’industriel (logiciel métier pour pi-
loter son activité).  
« Lorsque votre quai frigorifique doit être maintenu à 2 ou 
4°C et qu’il fait 40°C à l’extérieur, souligne Stéphane Poirier, 
responsable innovation chez Innlog, il y a forcément de la 
déperdition thermique. Peut-être qu’en s’organisant autre-
ment, en fermant la porte de quai plus vite et en mobilisant 
davantage d’opérateurs, on aurait des gains énergétiques. 
Toutes ces données ont été croisées avec les données d’ex-
ploitation pour savoir combien de palettes et de camions 
sont arrivés par jour, combien de temps la porte est restée 
ouverte, etc. L’enjeu, comme chez Hydrokit, est de faire du 
prédictif grâce à l’intelligence artificielle pour diminuer la 
consommation d’énergie. » À ce jour, le projet est en cours 
de finalisation, en priorité chez les clients impliqués dans sa 
co-construction. La solution devrait être déployée pour les 
autres entreprises d’ici fin 2023.  

Le No-Code : une 
solution intermédiaire
Un projet d’intelligence artificielle coûte entre 
30 000 et 350 000 €3. « Développer un logiciel 
nécessite des compétences spécifiques  
car il existe plusieurs langages de code, souligne 
Mikaël Vincent, délégué général de la  
French Tech Vendée. À côté de ça, il y a des outils  
open source, plus légers et flexibles comme le 
No-code qui permettent des solutions analogues,  
peut-être pas aussi pointues, mais plus 
accessibles financièrement. Le No-code est un  
développement informatique basé sur le  
visuel. Autre avantage de cette technologie :  
une transformation numérique plus agile,  
à la portée de chacun. Pas besoin d’être un codeur  
professionnel pour la mettre en œuvre. » 

1 180 entrepôts frigorifiques en France. 
2 Depuis mars 2023, Cross Data possède des bureaux à La Roche-sur-Yon.
3 Source : Cross Data.
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           COMMENT LE

COWORKING
      S’EMPARE DE
L’ARTISANAT

Pour commencer à se 
développer, les artisans sont 

de plus en plus nombreux  
à se tourner vers des campus 

artisanaux et autres ateliers en  
coworking. IJ décrypte ce 

nouveau phénomène avec 
plusieurs acteurs qui se sont 

lancés sur ce marché aux 
perspectives prometteuses.

Par Nicolas LE PORT

Campus artisanal proposant une trentaine d’ateliers en lo-
cation ainsi qu’un espace de coworking, Stütz a vu le jour en 
2021 à Bouguenais grâce à David Hérault : « Ce projet de 
village artisan est né d’un simple constat : les artisans que 
je côtoie me racontent tous la même histoire. Ils démarrent 
comme auto-entrepreneurs dans leur garage puis com-
mencent à grossir. Et là, le marché leur propose un bail 3/6/9 
et un local de 200 m2 minimum… Il manque une étape. Il y 
a un sacré trou dans la raquette sur le marché de la location 
d’ateliers professionnels. »

Une plus petite surface, plus souple, plus flexible… C’est sur 
ce créneau que Stütz s’est positionné : « Nous proposons des 
ateliers de 25 à 200 m2 en location clé en main, sans enga-
gement. Ils sont accessibles de manière sécurisée 7 jours/7 
et 24h/24 et s’adressent à des entreprises artisanales qui 
commencent à se développer, veulent un peu d’espace, sans 
pour autant avoir les moyens d’acheter des locaux. Notre ob-
jectif est également de faire du campus un lieu où les arti-
sans apprennent entre eux, créent une émulation, touchent 
d’autres savoir-faire et vont avoir accès à tout l’écosystème 
du réseau. »

Une offre qui répond aux attentes  
des artisans
Côté fonctionnement, les loyers incluent toutes les charges : 
eau, électricité, taxe foncière, internet, ainsi qu’une place de 
parking. « Il n’y a aucun engagement de durée, seulement 
un préavis d’un mois », précise David Hérault. Flexibilité et 
agilité sont donc les piliers du fonctionnement du campus 
artisanal. « D’ailleurs, nous avons un système de cloisons 
modulaires qui permet de débuter avec une cellule de 25 m2, 
puis de passer à 75 m2, voire plus si besoin, ajoute son créa-
teur. L’idée est de pouvoir accompagner le plus longtemps 
possible la croissance de nos artisans. » 
Preuve que le coworking répond parfaitement aux attentes 
des artisans : la trentaine de cellules de Stütz sont actuel-
lement occupées. La situation est à peu près la même chez 
IciNantes, une manufacture partagée ayant ouvert en juillet 
2020 à Nantes. Elle s’étend sur 1 500 m² dans les anciennes 
écuries de la caserne Mellinet et abrite une soixantaine d’ar-
tisans (menuisiers, ébénistes, métalliers, tapissiers d’ameu-
blement, designers, architectes, prototypeurs…) ainsi que   
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Il y a un sacré 
trou dans 
la raquette 
sur le marché 
de la location 
d’ateliers 
professionnels.
David HÉRAULT

La manufacture 
partagée IciLundi 
réunit désormais 
une soixantaine 
d’artisans. Il reste 
quelques places 
au sein de l’atelier 
métal. 
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chez nous, ils bénéficient dans leur forfait location d’internet, 
de l’électricité, de l’accès à l’espace de coworking et à des di-
zaines de machines très coûteuses : découpeuse laser, im-
primante 3D, fraiseuse à commande numérique… Sans ou-
blier l’accès à la salle de restauration et à un camion partagé 
pour effectuer leurs livraisons. Enfin, on leur propose égale-
ment de participer à des appels à projet, ce qui leur permet 
de créer du réseau et d’accélérer leur développement ». 
Chez Stütz, David Hérault a quant à lui identifié d’autres 
bénéfices pour les artisans (lire également l’encadré) : « le 
partage de connaissances et d’expériences ainsi que les 
échanges de compétences, qui peuvent également favoriser 
le business artisanal local. Sans oublier le lien social entre 
artisans qui permet de lutter au quotidien contre la solitude 
du dirigeant. » 

Un marché en devenir
Côté perspectives, le créateur du campus artisanal en est 
convaincu, « le marché du coworking artisanal n’est pas encore 
structuré et il reste des places à prendre ». Par conséquent, 
celui qui est également responsable du développement 
commercial chez Metalobil (ingénierie, design et fabrication 
d’ouvrages) lance « un appel aux propriétaires de bâtiments 
industriels qui chercheraient à diversifier leurs activités ».
Même constat globalement chez IciNantes : « Le marché du 
coworking artisanal est amené à se développer car de plus 
en plus de personnes se rendent compte de l’importance de 
la mutualisation, que ce soit au niveau des ressources, des 
moyens ou des savoir-faire, confirme Camille Crenn. D’ail-
leurs, notre concept de manufacture qui permet d’innover et 
développer un écosystème qui favorise durablement l’activi-
té locale fonctionne si bien qu’on ouvre une nouvelle manu-
facture à Tours à l’automne prochain. »  

la seule matériauthèque de l’Ouest. « Il reste une ou deux 
places dans l’alvéole dédiée aux métiers du bois et quelques-
unes dans l’alvéole métal », détaille Camille Crenn, la char-
gée de communication de la structure, qui met à disposition 
des artisans des espaces, services et machines moyennant 
un abonnement mensuel abordable (à partir de 255 € HT 
par mois). 

Une location qui intègre la notion 
d’accompagnement
Présent à Saint-Étienne-de-Montluc et Savenay depuis 
2014, l’Incubacteur Estuaire et Sillon est la première pépi-
nière d’entreprises à avoir épaulé les artisans du territoire 
pour lancer leur activité. Au-delà des bureaux, espace de 
coworking et salles de réunion qu’elle loue à toute entre-
prise de moins de quatre ans, la structure propose égale-
ment quatre ateliers de 105 à 133 m2 à destination des arti-
sans. « Ces derniers peuvent rester sur place jusqu’à quatre 
ans, précise Gaëlle Deloison, office manager. Actuellement, 
les quatre ateliers sont occupés mais un pourrait se libérer 
d’ici septembre. Notre formule de location a la particulari-
té d’intégrer la notion d’accompagnement, avec une aide au 
pilotage opérationnel fournie à chaque artisan (suivi régu-
lier, conseils personnalisés...), l’accès à internet, le téléphone 
ainsi qu’une mise en réseau avec les entreprises et acteurs 
du territoire à travers des événements mensuels, partages 
d’expérience, ateliers... »

Un moyen de lutter contre la solitude  
du dirigeant
Tous les artisans qui ont intégré la manufacture IciNantes 
« sont ravis, reprend Camille Crenne. Ils voient cela comme 
une opportunité car ils n’ont aucun frais à avancer. Une fois 

De plus en plus 
de personnes 
se rendent 
compte de 
l’importance de 
la mutualisation.
Camille CRENN

Le bottier Édouard Leveau, 
fondateur de la Manufacture 
Bontemps.



IJ N˚ 7153 — Vendredi 23 juin 2023 15

« J’ai emménagé en avril 2021  
dès l’ouverture du campus, se souvient 
Margaux Édouard, créatrice de  
la brocante Pavillon jaune. Je chine  
et rénove des meubles vintage,  
des années 1920 à 1970. Au départ,  
j’ai développé mon activité sur 
Instagram et je louais un garage en 
centre-ville de Nantes pour stocker  
et retaper mes meubles. Mais les 
voisins m’ont vite trouvée trop bruyante.  
J’ai alors cherché un atelier et j’ai 
découvert Stütz. Je suis venue visiter  
et j’ai décidé de louer une cellule  
de 25 m2.
Au départ, j’ai été séduite par le fait 
qu’il n’y ait aucun engagement  
de durée et qu’on puisse partir du jour  
au lendemain. J’ai également apprécié 
de pouvoir faire du bruit à toute heure, 

sans déranger personne. L’atelier  
m’a enfin permis d’avoir un endroit 
pour accueillir mes clients dans  
un environnement plus professionnel 
qu’un garage. Sans compter l’aspect 
pratique : ils peuvent venir en voiture 
jusque devant ma cellule pour  
charger leurs meubles. 
À l’époque néanmoins, je n’avais  
pas pris conscience que le campus  
nous permettrait autant de mutualiser  
nos compétences entre voisins.  
En réalité au quotidien, on s’amène  
des affaires mutuellement et on 
s’aide dès qu’on peut. L’ébéniste 
Julien Roche m’a par exemple aidée  
sur énormément de meubles où 
il me manquait des compétences :  
un pied cassé, des portes à remettre, 
des charnières à changer.  

Et inversement, je lui ai envoyé certains 
de mes clients qui souhaitaient retaper 
leur canapé. Simon, un autre adhérent 
qui avait une activité d’impression 3D 
m’a également fabriqué des boutons 
de porte sur-mesure à de nombreuses 
reprises. Et même s’il a quitté Stütz 
aujourd’hui, je continue de lui passer 
commande régulièrement. 
Parfois aussi, les déchets des uns  
font le bonheur des autres. À l’image du  
bottier Édouard Leveau (Manufacture 
Bontemps) qui donne gratuitement  
à Céline les chutes de cuir qu’il ne 
peut pas revaloriser. Elle les réemploie 
ensuite dans les sacs qu’elle fabrique  
à partir d’anciennes voiles.  
Des exemples d’échanges de bons 
procédés, il y en a des milliers. »

« Des échanges de bons procédés, 
il y en a des milliers »

Margaux Édouard, 
créatrice de la brocante 
Pavillon jaune.
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 LES ENTREPRENEURS

SAUTENT DANS
 LE GRAND BAIN
Nouveau tiers-lieu nantais de l’économie sociale et solidaire, le Grand Bain a pris  
ses quartiers dans les anciens bains-douches et lavoirs de la ville.

Par Gildas PASQUET

Inauguré le 9 juin dernier, le Grand Bain est le nouveau tiers-
lieu de L’Ouvre-Boîtes, coopérative d’activité et d’emploi 
(CAE, lire l’encadré). Situé dans les anciens bains-douches 
et lavoirs de la ville, quartier des Olivettes, dans un bâtiment 
construit en 1860 reconnaissable à sa cheminée en briques, 
il a nécessité des travaux de rénovation, entre 2020 et 2023. 
450 k€ ont ainsi été déboursés par L’Ouvre-Boîtes pour 
l’aménagement intérieur, les travaux extérieurs ayant été 
pris en charge par la Ville à hauteur de 2 M€.

Bureaux, salles de réunion et espaces  
de coworking
À la genèse de cette métamorphose : l’appel à projets 
“15 lieux à réinventer“ lancé par la Ville en 2017. « Nous 
cherchions à créer sur Nantes un lieu en commun, et il y a eu 
cet appel à projets pour les anciens bains-douches et lavoirs. 
C’était une super opportunité », rembobine Claire Leroux, 
coordinatrice du Grand Bain. Sur une superficie de 610 m2, 
le Grand Bain compte une “nef“ centrale, lieu de passage 
propice aux échanges, des bureaux, des salles de réunion et 
des espaces de coworking. Une boutique mutualisée pour les 
entrepreneurs issus de l’artisanat doit aussi voir le jour, ainsi 

qu’un café-épicerie au printemps 2024, destiné à ouvrir le 
lieu au public. Dans la même veine, un autre volet du pro-
jet concerne la piétonnisation de l’allée de la Maison-Rouge, 
attenante, qui se matérialise par une expérimentation de six 
mois cette année, d’avril à octobre. « Un moyen de ne pas 
rester qu’entre membres de la coopérative et de faire le lien 
avec les habitants et toutes les structures associatives et 
culturelles du quartier », souligne Claire Leroux.

Une quarantaine d’entrepreneurs
Actuellement, ce sont près de 25 collaborateurs des équipes 
d’appui de L’Ouvre-Boîtes qui ont élu domicile au Grand 
Bain, ainsi qu’une quarantaine d’entrepreneurs-salariés, 
membres de la coopérative. « Nous accompagnons des 
personnes de tous secteurs d’activité : traiteur, paysagiste, 
graphiste, couturière, formateur…, détaille Claire Leroux. Le 
Grand Bain permet de rompre la solitude de l’entrepreneur, 
c’est un bon mix entre un lieu de travail et de socialisation. » 
Jocelyn Delalande, entrepreneur au sein de L’Ouvre-Boîtes 
depuis 2016 dans la formation et le développement infor-
matique, témoigne : « J’ai pu collaborer avec un entrepreneur 
et réaliser une prestation pour une autre coopérative pré-
sente dans le lieu, Coopchezvous (coopérative dédiée aux 
services à la personne, NDLR). » De quoi créer des synergies 
et des complémentarités.  

L’Ouvre-Boîtes,  
un modèle coopératif
Présente en Loire-Atlantique et Vendée, L’Ouvre-Boîtes  
est une coopérative proposant à ses membres, qui bénéficient du 
statut de salarié-entrepreneur, de développer leur activité au sein  
de son collectif. La Scop conseille et accompagne ses membres sur 
leur projet et assure leur hébergement juridique, comptable  
et fiscal. 20 ans après sa création, L’Ouvre-Boîtes enregistre plus 
de 300 entrepreneurs accompagnés, pour 7 M€ de CA.
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UN CONCOURS POUR FAIRE ÉCLORE
25 PEPITES DEEPTECH

ET A IMPACT

Le concours national “Up To Start by 
IMT“ a pour ambition de faire émer-
ger 25 entrepreneurs deeptech et/ou 
à impact autour de quatre thématiques 
fortes, correspondant au positionnement 
stratégique de l’Institut Mines-Télécom : 
industrie du futur responsable ; souve-
raineté numérique et sobriété ; ingénie-
rie santé et bien-être ; énergie économie 
circulaire et société. 
« La création de ce concours est deve-
nue une évidence pour l’IMT qui est un 
acteur phare de l’entrepreneuriat avec 
plus de 80 créations de start-up par an, 
précise Françoise Prêteux, directrice dé-
léguée à la recherche et au développe-
ment économique. En effet, notre réseau 
de 11 incubateurs implantés dans les 
territoires permet d’identifier et d’ac-
compagner les projets les plus promet-
teurs en termes d’impacts d’usages ou 
technologiques. Nous devons accélérer 
l’émergence des projets qui apporte-
ront leur contribution pour relever les 
grands défis des transitions écologique, 

Acteur majeur de l’entrepreneuriat et de l’innovation, l’Institut Mines-Télécom (IMT)  
lance “Up To Start by IMT“, un concours national permettant à 25 start-up deeptech 

et à impact d’être accompagnées gratuitement dès la rentrée 2023,  
dans l’un des 11 incubateurs des écoles du réseau, y compris à Nantes. 

Par Nicolas LE PORT

numérique et industrielle en mobilisant 
et en mutualisant les ressources de nos 
écoles. »
L’appel à candidatures est lancé jusqu’au 
7 juillet (sur le site Imt.fr) aux start-up 
en phase de création et celles de moins 
de 12 mois. Le processus de sélection se 
déroulera en deux temps. Une première 
phase de présélection sur dossier (du 
10 au 13 juillet) et une seconde d’au-
dition des projets (du 18 au 20 juillet). 
Les 25 start-up lauréates seront ensuite 
notifiées le 21 juillet pour intégrer l’un 
des 11 sites d’incubation de l’IMT à partir 
de la rentrée.

Un incubateur pour chaque 
type de projet
Forts de leur influence locale, les incu-
bateurs recrutent aujourd’hui les por-
teurs de projets entrepreneuriaux et 
start-up au niveau régional en fonction 
de leurs propres spécialités. Ainsi, en 
adéquation avec les domaines d’activi-

tés de leurs projets, les candidats seront 
accueillis dans l’incubateur bénéficiant 
d’un savoir-faire et d’une expérience 
précise dans leur secteur. Pour rappel, 
l’IMT Atlantique de Nantes est spécia-
lisé dans le numérique, l’énergie, l’envi-
ronnement, la mer, la santé, le bien-être 
et l’industrie du futur. 
Les vainqueurs bénéficieront d’un ac-
compagnement à 360° qui portera sur 
l’aspect business, le soutien techno-
logique, et d’un accès aux différentes 
plateformes technologiques des écoles. 
Les incubateurs offriront également aux 
lauréats l’expertise scientifique et tech-
nique des laboratoires de recherche des 
écoles de l'IMT, mais aussi l’expérience 
des anciens entrepreneurs incubés. Et 
à travers les hackathons ou challenges 
entreprises proposés, ils pourront éga-
lement profiter du vivier de compé-
tences et de la créativité des élèves-in-
génieurs et managers des écoles du 
réseau.  

L’incubateur de l’IMT Atlantique de Nantes  
va accompagner, dès septembre, des pépites deeptech 
et/ou à impact dans le cadre du concours national  
“Up To Start by IMT“.
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UN NOUVEAU CINEMA
A CARQUEFOU
 D’ICI 2025 Nantes Métropole vient  

de confirmer la construction 
d’un cinéma de proximité 
de quatre salles et  
459 fauteuils au cœur de 
la Zac du Moulin-Boisseau 
à Carquefou, au nord-est 
de Nantes. Son ouverture 
interviendra début 2025 
pour une fréquentation 
attendue de plus de 
100 000 entrées par an. 

Par Nicolas LE PORT

C’est la SAS Cinéma Confluences 
(groupe Cinessor) qui a remporté 
l’appel d’offres et construira 
prochainement un établissement  
de quatre salles et 459 fauteuils  
dans la Zac du Moulin Boisseau.
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UN NOUVEAU CINEMA
A CARQUEFOU
 D’ICI 2025

C’est officiel ! Il y a aura bientôt quatre toiles de plus au 
nord-est de Nantes ! La métropole a en effet officialisé, 
en mai dernier, la construction d’un cinéma de quatre salles 
et 459 places, dont 14 places réservées aux personnes à mo-
bilité réduite, dans la zone d’aménagement concerté (Zac) 
du Moulin Boisseau à Carquefou (lire également l’encadré). 
L’aménagement de cette Zac a été confié à Loire Océan Mé-
tropole Aménagement (LOMA) par la métropole. En août 
dernier, LOMA a lancé un appel à projets pour trouver un 
investisseur et exploitant pour la construction d’un cinéma 
à programmation mixte généraliste/art et essai. Ce dernier 
a été remporté fin 2022 par la SAS Cinéma Confluences 
(groupe Cinessor).

« Une fréquentation de 110 000  
à 120 000 entrées par an »
Pour le dirigeant de Cinessor, Cédric Aubry, l’objectif de cette 
ouverture est double : « Fournir une offre cinématographique 
de proximité, adaptée à l’échelle d’une ville en plein essor, 
et participer à la reconversion de cette ancienne friche in-
dustrielle, qui abrite déjà un pôle sportif indoor, une salle de 
fitness, un escape game et un bar à bières. »
Exploitant de « cinémas à taille humaine sans guichet au-
tomatique », Cédric Aubry table sur « une fréquentation de 
110 000 à 120 000 entrées par an, avec une programmation 
large, allant des films de divertissement aux animations au-
tour de films classés art et essai, en passant par un travail en 
direction du jeune public à travers de l’éducation à l’image ». 
L’équipement profitera notamment aux 4 700 élèves de Car-
quefou, aux étudiants du secteur, ainsi qu’aux habitants des 
communes limitrophes.
« Ce cinéma est très attendu par les Carquefoliens, a com-
plété la maire de Carquefou, Véronique Dubettier-Grenier. 
Jusqu’à présent, ils n’avaient qu’une offre restreinte, quelques 
semaines par an, au sein du théâtre de la Fleuriaye. » 

Un cinéma exemplaire sur le plan énergétique
Ce projet de construction d’un cinéma a la particularité de 
faire la part belle aux économies d’énergie. Ainsi, l’instal-
lation de capteurs solaires est prévue sur le toit du cinéma. 
L’énergie produite sera autoconsommée dans le cadre de 
l’exploitation de l’établissement. Et tout surplus produit re-
vendu sur le réseau. Pour aller plus loin sur l’efficacité éner-
gétique du bâtiment, chaque salle sera également équipée 
d’une pompe à chaleur double flux pour assurer la ventila-
tion, le chauffage et le rafraîchissement des locaux. « Cela 
permettra de récupérer l’énergie de l’air extrait, d’adapter le 
fonctionnement des équipements à l’occupation effective des 
locaux grâce à une sonde de CO2, d’optimiser les consom-
mations et de filtrer l’air entrant dans le bâtiment », précise 
Nantes Métropole.

Une fois le permis de construire obtenu par la SAS Cinéma 
Confluences, les travaux devraient durer environ six mois, 
pour une ouverture envisagée début 2025. À noter qu’un 
autre projet de cinéma est également dans les tuyaux au nord 
de la métropole. Six salles doivent en effet être construites 
d’ici fin 2024 à La Chapelle-sur-Erdre, à dix kilomètres de 
là, au sein d’un complexe porté par la société Grand Écran 
dans le quartier des Perrières. Finalement, ce ne sont pas que 
quatre, mais bien dix nouvelles salles qui ouvriront prochai-
nement leurs portes au nord de Nantes pour renforcer l’offre 
cinématographique de la métropole !  

Un quartier “vert“ 
en pleine mutation
Aménagée sur le site de l’ancienne 
plateforme logistique de Système U Ouest  
fin 2013, la Zac du Moulin Boisseau comptera, 
à l’horizon 2030, environ 750 logements, 
représentant environ 57 000 m2 de surface  
de plancher, dont 25 % de logements  
sociaux et autant de logements abordables.  
Le quartier sera également un lieu de vie 
dynamique, avec un pôle de loisirs indoor de 
10 600 m2 dans l’ancienne halle logistique  
du site ; 6 000 m2 d’activités tertiaires dans 
un immeuble en cours de commercialisation ; 
1 800 m2 de services et commerces  
en rez-de-chaussée ; un pôle santé de 150 m2,  
ainsi qu’un cinéma de proximité. 
Pour rappel, cette Zac a été choisie pour 
participer à une démarche expérimentale de  
transition énergétique avec l’objectif de 
couvrir 40 % des besoins énergétiques des 
logements à partir de sources renouvelables. 
Ainsi, les premières opérations d’habitat  
ont vu la création d’un micro-réseau  
de chaleur alimenté par une chaufferie bois-
gaz (80 % bois) pour l’une et la mise  
en place de panneaux solaires thermiques 
couplés à la récupération de chaleur 
 des eaux grises pour l’autre.
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Vendée
ACQUISITION

LA NÉO-BANQUE BIM GROUPE  
RACHÈTE KIPPIT ET SA BOUILLOIRE 

MULTIFONCTION
Fondée il y a un an à La Roche-sur-Yon par Damian Py,  

ancien co-dirigeant de Daan Tech connu pour son mini  
lave-vaisselle Bob, la Banque des industries 

manufacturières (CA non communiqué, 15 salariés, 
présente aussi à Paris et Lyon) vient de racheter  

la start-up Kippit. Placée en liquidation judiciaire en 
septembre 2022, la société toulousaine est spécialisée 

dans la fabrication de petit électroménager réparable  
et respectueux de l’environnement. En 2020,  

Kippit a en effet imaginé Jaren, une bouilloire multifonction  
réparable et made in France. « C’est bien plus qu’une 

simple bouilloire. C’est aussi un outil de cuisson que l’on 
peut utiliser comme chauffe-biberon, pour faire cuire  

des légumes à la vapeur, des pâtes ou encore des soupes »,  
précise Damian Py. Pour cette reprise des actifs de Kippit 

(montant non communiqué), Bim Groupe, qui finance  
des entreprises engagées dans la réindustrialisation et  

l’innovation, s’est associé à PHX Support, société 
toulousaine derrière les détecteurs de métaux Xplorer et les 

chauffages solaires Heliofrance. Ensemble, ils investissent 
800 000 € dont 600 000 € apportés par la communauté 

des détenteurs de jetons numériques $BIM. Cette somme 
doit servir à relancer l’activité, développer une seconde 

version de la bouilloire, mais aussi une gamme d’appareils 
électroménagers innovants et durables. La bouilloire  

sera fabriquée à Cholet1, au sein de la fondation  
Amipi-Bernard Vendre qui emploie des personnes en 

situation de handicap. Sa commercialisation est prévue 
d’ici la fin de l’année. « Au-delà du made in France,  

la dimension sociale de ce partenariat nous a intéressés », 
souligne Damian Py. Vendue entre 200 et 250 €, via  

un réseau de distributeurs mais aussi et surtout en ligne sur 
le site de Kippit, Bim Groupe envisage la production  

de quelques milliers d’exemplaires pour commencer
Alexandrine DOUET et Marie LAUDOUAR

1 La fabrication de cartes électroniques et l’injection plastique restent 
basées en Occitanie.

Damian Py
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Vendée •• DÉVELOPPEMENT
ARINFO POUSSE LES MURS  
À LA ROCHE-SUR-YON
Afin de répondre à la demande croissante des entreprises  
dans les métiers du digital, Arinfo, l’école des métiers du numérique,  
a investi un peu plus d’1 M€ pour agrandir son site yonnais.  
Réalisée après l’acquisition et la rénovation d’une ancienne crèche, 
l’extension inaugurée le 15 juin dernier permet au centre de formation 
de tripler sa surface, en passant de 240 à 900 m². « Nous étions  
à l’étroit et devions même depuis quelque temps louer des locaux dans 
le centre-ville de La Roche-sur-Yon. Avant de proposer trois nouvelles 
formations à partir de septembre, nous disposons maintenant  
d’une vingtaine de salles supplémentaires », commente Vincent Bouttier,  
responsable des centres Arinfo Vendée (La Roche-sur-Yon et Les 
Sables d’Olonne). Des formations de monteur audiovisuel, BIM modeleur  
(modélisation et maquette numérique pour le bâtiment) et technicien 
en assistance informatique (TAI) viendront bientôt étoffer l’offre actuelle  
qui comprend des cursus en communication, graphisme, développement  
web et architecture 2D et 3D. En parallèle, quatre recrutements  
sont prévus. Créé à Nantes en 1992, Arinfo est la propriété du groupe 
parisien I-maginer dirigé par Philippe Peres. La structure forme chaque 
année un millier de salariés, étudiants en alternance et demandeurs 
d’emploi (200 en Vendée). Comptant 13 sites en France, Arinfo 
emploie actuellement 60 personnes (30 formateurs) dont 11 sur ses 
deux sites vendéens. Après avoir enregistré en 2022 un CA de 3,6 M€  
(1 M€ pour Arinfo Vendée) l’organisme prévoit d’atteindre 4,6 M€ fin 2023.
Alexandrine DOUET

Loire-Atlantique •• INVESTISSEMENT
EMOTIC INVESTIT 100 000 € POUR BOOSTER 
DIX PROJETS INNOVANTS
Vous êtes une ETI ou un grand groupe et avez un projet innovant 
dans la santé, l’aérospatial ou encore la mobilité ? L’agence nantaise 
d’innovation par le numérique Emotic a lancé un appel à projet  
dans le cadre de son programme Develop your IDeas (DID). Objectif : 
accélérer l’innovation sur le territoire nantais. La date de clôture  
des participations à ce nouveau programme d’innovation a été repoussée  
au 30 juin. Dix entreprises seront ainsi accompagnées sur les phases  
de lancement dès septembre, Emotic investissant 100 000 € pour financer  
ces projets innovants. Première étape : un atelier de cadrage  
pour comprendre les besoins liés au projet et construire ensemble le 
brief. S’ensuivra une séquence d’observations et de questions/réponses 
pour formaliser le parcours de leurs utilisateurs et/ou clients. Le concept 
sera alors validé lors d’une restitution des solutions envisageables.  
Cet accompagnement se conclura par la réalisation et la présentation 
d’un démonstrateur sous forme de pitch-deck (document, le plus souvent  
informatique, permettant de présenter un projet). Le but : solliciter 
des financements pour l’industrialisation de la solution et confirmer 
l’appétence du marché. Trois domaines d’intervention sont privilégiés par 
Emotic : Tech4life (santé, sport, tourisme, agroalimentaire, agriculture), 
Tech4business (retail, événementiel, industrie, aérospatial) et Tech4cities 
(mobilité, ville intelligente, habitat intelligent, énergie). Depuis sa  
création en 2007, Emotic a lancé plus de 500 produits (logiciels et  
matériels). Son expertise couvre notamment les applications mobiles, 
l’IoT et la réalité virtuelle/augmentée. La société nantaise (3 M€  
de CA sur l’exercice 2021-2022, 30 collaborateurs) accélère également 
des start-up, ETI et grands groupes en leur fournissant des conseils  
sur les business model, pricing (ensemble de techniques employées 
pour définir les prix des différents produits et services inclus  
dans le catalogue des entreprises), prototypage et expérience utilisateur.
Florence FALVY
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L’extension du centre de formation 
Arinfo de La Roche-sur-Yon a été 
inaugurée le 15 juin dernier.
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Loire-Atlantique
DÉVELOPPEMENT

NÉOSYLVA LÈVE 5 M€ POUR 
GÉRER PLUS DE FORÊTS

Créée en 2018 par Jean-Guénolé Cornet, 
la start-up nantaise Néosylva propose 

d’accompagner les petits propriétaires de 
patrimoine forestier dans la gestion  

et la valorisation de celui-ci. Ces petites forêts 
privées, détenues par près de trois millions 

de personnes en France, sont en effet souvent 
moins bien entretenues que les grandes.  

Après un diagnostic, la société établit auprès 
des propriétaires un bail pouvant aller de  

40 à 99 ans, dans le cadre duquel elle prend 
en charge le financement des différents travaux 
forestiers et le suivi de la parcelle. L’entreprise 

se rémunère à long terme sur une part  
des recettes tirées du peuplement renouvelé 
d’arbres et des services environnementaux. 

Néosylva accompagne aujourd’hui plus 
de 50 propriétaires.

La société annonce la levée de 5 M€ qui 
doivent lui permettre de financer ses activités 

sur les deux prochaines années, avec l’objectif 
de 3 000 hectares de forêt sous gestion  

en 2025, puis 100 000 d’ici 15 ans.  
Une ambition qui passera notamment par une 

présence renforcée sur le territoire français 
avec le recrutement de trois chargés de mission 

forêt pour les régions Limousin, Auvergne et 
Rhône-Alpes, et le développement de ses outils 
numériques et cartographiques, en partenariat 

avec la start-up nantaise Sylvamap.
Gildas PASQUET

Loire-Atlantique
EN VUE

AQUASYS RÉCOMPENSÉE POUR 
SON PROJET SMART WATER GRID

À Port-Saint-Père, Aquasys (qui développe  
des solutions de gestion et d'accompagnement des 

territoires pour gérer la ressource en eau)  
est lauréate de la huitième vague du concours i-Nov 
au titre du plan France 2030 avec son projet Smart 

Water Grid. « Nous comptons une cinquantaine 
de projets signés ou en démarrage », indique 

Stéphane Barthon, président fondateur de cette 
société née en 2006 à Port-Saint-Père. Spécialisée 

dans l’édition de logiciels, Aquasys développe 
des outils de monitoring pour analyser des données 

(niveau des nappes souterraines, qualité des eaux, 
pluviométrie...) récupérées auprès de l’ARS, l’Insee, 

l’Inra ou encore la Dreal... Avant de les restituer  
sous forme d’indicateurs, de cartes ou de graphiques.

Parmi ces projets figure Smart Water Grid.  
Il vise à « donner des indicateurs à tous les usagers 

de l’eau (industrie, agriculture...) pour suivre l’état 
des ressources, mais aussi anticiper en intégrant des  
modèles prévisionnels pour obtenir des indicateurs 

de précision ». Grâce à l’intelligence artificielle, 
l’entreprise va ainsi émettre différents scénarios 

à l'intention de ses clients afin de prévoir,  
par exemple, des inondations, les niveaux de 
sécheresse... À la clé ? 772 000 € (75 % de 
subventions et 25 % en avance remboursable)  

en sachant que l’investissement nécessaire pour 
développer ce projet s’élève à 1,7 M€. Cinq 

modèles prévisionnels ont d’ores et déjà été dévoilés 
cette semaine sur le salon Cycl’Eau à Strasbourg.

D’autres projets innovants restent confidentiels,  
mais pourraient déboucher sur le recrutement de  

huit personnes à partir de 2024 (ingénierie, 
intelligence artificielle). L’équipe a déjà accueilli 

cette année trois nouveaux collaborateurs (chef de 
projet, développeur et ingénieur en développement). 

« Depuis 2006, l’effectif est passé de 6 à  
20 personnes. »

D’après Stéphane Barthon, Aquasys est « en pleine 
crise de croissance ». « Après 2022 qui a été une 

année de transformation (changement des outils, 
structuration des équipes...), nous avons enregistré 

une hausse de 40 % de notre chiffre d’affaires 
(500 k€). Cette année, nous tablons sur la même 

progression. Notre objectif est d’être rentable  
en 2024. »

Parmi les axes de croissance de la PME : un 
développement à l’international, indique Stéphane 

Barthon. Son associé, Dominique Theriez,  
prospecte les pays du Maghreb, où la ressource en 
eau est un véritable enjeu. « L’ambition est de signer 

avant la fin de l’année pour un prototype au Maroc 
puis en Tunisie et en Côte d’Ivoire l’an prochain. » 

Aquasys, qui compte parmi ses clients des syndicats 
(eau potable...), des collectivités, des agences 

de l’eau ou encore des institutions nationales,  
a également identifié deux autres cibles potentielles : 

les industriels et les communautés de communes.
Florence FALVY

Jean-Guénolé
  Cornet
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Stéphane Barthon (debout) préside Aquasys,  
une entreprise de Port-Saint-Père qui analyse les 

données de la ressource en eau.
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Vendée •• CROISSANCE 
SPHINX INVESTIT 1,5 M€ POUR  
ACCOMPAGNER SON DÉVELOPPEMENT 
Installée à Montaigu depuis 2001, la société Sphinx accompagne  
les intégrateurs, revendeurs, installateurs dans l’étude, la validation et 
le déploiement des projets loT (internet des objets) et de connectivité 
industrielle. Pour soutenir un rythme de croissance élevé (+20 %  
en 2022), le groupe a investi 1,5 M€ dans un nouveau bâtiment logistique 
et poursuit un plan de recrutement sur deux ans, initié cette année.  
« J’ai créé l’entreprise en 2001, au début de l’internet, avec pour seuls 
outils un téléphone et un fax connecté, rappelle Hervé Mathé, le dirigeant 
fondateur de Sphinx. La société proposait alors des solutions pour 
connecter les machines industrielles. 22 ans après, nos solutions 
permettent aussi de connecter les bâtiments, les villes et les territoires 
afin d’économiser l’énergie et d’améliorer le bien-être des habitants. »  
Il ajoute : « Ce nouveau bâtiment de 350 m2, le troisième depuis 2001, 
porte à 1 000 m2 la surface exploitée par le site historique. Il répond  
à notre développement à l’international et permettra, entre autres,  
de monter en puissance sur de nouveaux marchés tels que la cybersécurité 
OT (technologie liée aux opérations). » Après le recrutement de  
10 personnes cette année, Sphinx va recruter à nouveau une vingtaine 
de personnes d’ici deux ans : « Des ingénieurs commerciaux, techniciens 
support technique avant et après-vente et des chargés de marketing 
digital », précise le dirigeant. Devenu leader français et européen dans 
le secteur de la connectivité, le groupe de 53 collaborateurs se déploie  
à Paris et à Lyon, mais également en Espagne et en Italie. Il a réalisé  
23 M€ de chiffre d’affaires en 2022 et vise les 40 M€ à l’horizon 2025.
Sophie COMTE

Loire-Atlantique •• STRATÉGIE
ATLANTIA MISE SUR L'EXCEPTIONNALITÉ  
POUR SE DÉMARQUER
Atlantia a dressé son bilan d’activité 2022 le 2 juin dernier. 2022  
a été marquée par le retour à une activité proche de son niveau d’avant-
pandémie, soit 1,6 M€ de chiffre d'affaires, contre 1,9 M€ en 2019.  
Le palais des congrès baulois a ainsi accueilli 48 événements  
(350 participants et 2,7 jours de présence en moyenne), pour 37 500 journées 
congressistes. Côté grand public, 51 événements ont rassemblé  
670 spectateurs en moyenne (20 000 billets vendus). L’établissement propose  
en effet une double prestation d’accueil de congrès et de programmation 
culturelle grand public. Sa directrice le définit d’ailleurs comme un  
« outil d’animation du territoire », générant des retombées économiques 
en hébergement et restauration (25 000 nuitées estimées). Néanmoins, 
Corinne Denuet demeure « vigilante » eu égard à la forte concurrence, 
disséminée sur tout le national et même au-delà. « Nous restons un  
petit palais de 4 000 m2 et rien qu’en Pays de la Loire, nous recensons  
75 palais de même capacité », détaille Nicolas Appert, président de  
la Société publique locale (SPL) Atlantia. De ce fait, La Baule Événements 
– la marque de la “Destination La Baule“ dans sa globalité – demeure 
proactive pour aller chercher ses congrès et événements professionnels. 
« 90 % des affaires de congrès confirmées viennent de la prospection, 
avec deux commerciaux très présents sur le terrain, dans les salons 
et les éductours1 », assure Corinne Denuet. La stratégie de conquête 
passe aussi par le travail de l’offre. « Nous avons choisi de proposer de 
l'exceptionnalité, une expérience congressiste unique, et plus seulement 
un espace locatif au mètre carré », précise Nicolas Appert. À titre 
d’exemple, le nouveau parc éolien offshore devient une activité touristique 
industrielle à part entière, à l’instar d’Eiffage qui y a emmené en octobre 
dernier ses 300 congressistes en visite. Pour gagner en attractivité, Atlantia 
s’appuie également sur sa forte démarche RSE. L’établissement baulois  
fait partie des sept palais en national à disposer depuis septembre 2022 
du label Destination innovante durable. Un engagement écoresponsable 
(inclusion, fournisseurs locaux, traitement des déchets, bilan carbone, etc.)  
qui se traduit dans chacune des propositions clients qu’envoie la SPL.
Karine LIMOUZIN
1 Voyages ou circuits de promotion réalisés par les fabricants de voyages destinés aux 
agences de voyages et tour-opérateurs.
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Le palais des congrès Jacques 
Chirac Atlantia à La Baule, rénové 
entièrement en 2014, propose  
entre autres un auditorium de  
900 places.
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Loire-Atlantique 
ÉLECTION

ANNE FERCOQ-LE GUEN, NOUVELLE PRÉSIDENTE  
DU CONSEIL RÉGIONAL DES NOTAIRES

Le Conseil régional des notaires de la Cour d’appel de Rennes, 
qui regroupe les compagnies du Finistère, des Côtes d’Armor,  

du Morbihan, d’Ille-et-Vilaine et de Loire-Atlantique (642 offices et 
1 361 notaires en 2023), a élu lors de son assemblée générale le  

16 juin dernier sa nouvelle présidente : Anne Fercoq-Le Guen.  
Notaire à Plouaret (Côtes d’Armor), elle succède à Olivier Arens  

arrivé au terme de deux années de mandat. 
La nouvelle présidente aura notamment pour mission de réorganiser 

les instances de la profession en une seule et même chambre 
interdépartementale, qui fusionnera les cinq chambres 

départementales et le conseil régional. Parmi les autres missions d’Anne 
Fercoq-Le Guen : « Assurer l’application de la réforme de la discipline 

qui vise à rendre le cadre juridique de la discipline des officiers 
ministériels plus lisible et plus efficace » et « renforcer l’image du notaire 

en qualité de conseiller des familles », fait savoir un communiqué. 
Gildas PASQUET

Vendée •• FINANCEMENT 
FUKURI LANCE UNE CAMPAGNE ULULE 

Créée il y six mois par Virginie Baudouin-Guillon, Fukuri propose  
des kits créatifs pour se faire du bien, loin des écrans. Avec 17 modèles 

de canevas et une vingtaine de motifs à broder, l’entrepreneure  
revisite une tendance créative d’antan revenue à la mode. Elle lance une 

campagne Ulule jusqu’au 5 juillet pour booster sa notoriété grand public, 
sur le thème de la déconnexion. 

« Fukuri signifie bien-être en japonais, explique Virginie Baudouin-Guillon. 
L’idée, c’est de faire quelque chose de ses mains et d’éprouver de la 

satisfaction rapidement. On n’a pas besoin de compter ou de faire des points  
particuliers… Le côté “déconnexion“ arrive très vite », assure-t-elle.  

Le challenge, c’était de renouveler les canevas de mamie en proposant des  
designs modernes, colorés et inclusifs. Je vise un public jeune adulte 

débutant qui n’a pas l’habitude des loisirs créatifs, les femmes comme  
les hommes ! » 

Cette ancienne cadre en marketing crée ses modèles elle-même : « J’utilise 
des matières premières de qualité, les plus locales possibles : les fils  

et les aiguilles sont fabriqués en France, la toile en Allemagne et imprimée 
en France, les boîtes en Europe et toutes les impressions sont réalisées 

en Vendée. » L’entrepreneure propose également des kits broderie pour 
personnaliser ses vêtements ou accessoires. « C’est un peu plus technique 

que le canevas, mais avec deux points seulement on peut faire tous les 
modèles. Le dessin est imprimé sur papier hydrosoluble : il suffit de broder  

par-dessus le motif et la feuille se dissout au premier lavage. C’est idéal 
pour personnaliser, réparer ou recycler des basiques. » Des tutos imprimés  

et vidéos accessibles par QR code sont glissés dans chaque boîte.  
Depuis sa création, la marque a vendu 850 kits et est distribuée dans 

26 boutiques en France. Des merceries et des concept stores où l’activité 
est encore peu présente. « Si la vente BtoB a pris rapidement, la vente 

directe via internet est un peu plus lente à décoller. C’est pourquoi je me 
suis lancée dans une campagne sur Ulule, explique la jeune femme. Je 

vise la vente de 50 kits. Pour le moment, nous sommes à 42 % de l’objectif.  
J’espère l’atteindre, voir le dépasser d’ici le 5 juillet. La créatrice  

compte aussi sur le salon Maison & Objet en novembre pour booster son 
activité. « J’ai été sélectionnée pour exposer dans l’espace “smart gift“,  

là où les concept stores viennent chercher leurs nouveautés pour Noël. » 
Sophie COMTE
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NANTES | CENTRE VILLE

Secteur Quai de Versailles 
• Bureaux en étage
• Secteur central avec commodités
• 4 stationnements privatifs

176 m²176 m²

NANTES | ÎLE DE NANTES
Quartier de la Création 
• Locaux avec visibilité sur rue
• Accessible : busway, tramway, bus, bicloo
• Disponibilité immédiate

116 m²116 m²

NANTES | ÎLE DE NANTES
Pied de tramway
• 2 niveaux de bureaux neufs aménagés
• Espaces extérieurs privatifs
• Douches, vestiaires, locaux vélos
• Disponibilité immédiate

1 240 m² div. 620 m²1 240 m² div. 620 m²

Situé entre les quartiers Talensac et           
Saint-Félix
• Accès Tramway et Parkings disponibles
• Bureaux aménagés cloisonnés
• Disponibilité immédiate

172 m²172 m²

NANTES | HALUCHÈRE
Pied de tramway
• Bureaux amenagés cloisonnés
• Possibilité de reprise du mobilier
• Disponibilité immédiate

560 m²560 m²

NOTRE SÉLECTION IMMOBILIÈRENOTRE SÉLECTION IMMOBILIÈRE

Trouver des locaux est un choix stratégique. Nos consultants vous accompagnent dans la recherche de 
nouveaux bureaux ou locaux d’activités.  En faisant appel à nos experts, vous bénéficiez de leur connaissance 
du terrain et des meilleures opportunités du marché. Retrouvez l’intégralité de nos offres sur tournymeyer.fr.

Tourny Meyer, spécialiste de l’immobilier pour les professionnels.

LA CONNAISSANCE DES TERRITOIRES • 

Tourny Meyer, 318 rue de Fougères, Immeuble le Noven, 35 700 RENNES - Transaction sur immeubles et fonds de commerce (loi Hoguet) - conseil en stratégie 
immobilière de locaux professionnels - CPI N° 3502 2018 000 028 970 délivrées par la CCI d’Ille et Vilaine - Garantie financière : GALIAN 89 rue de la Boetie, 75008 
PARIS pour un montant de 120 000 € - La société Tourny Meyer ne doit recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération 
ou de sa commission.

NANTES | CENTRE VILLE

CARQUEFOU

Locaux d’activités neufs
• Accès périphérique et autoroute A11 

(Nantes-Paris).
• Lignes de bus en direction de la Gare 

Haluchère

9 766 m² div. 260 m²9 766 m² div. 260 m²

RENNES | BREST | LORIENT/VANNES | NANTES 
BORDEAUX | BAYONNE | TOULOUSE | MONTPELLIER
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« NOUS ALLONS
PLUS VITE
 QUE LES AUTRES »

Cultivant son image rock’n’roll et décalée, la bière Mélusine séduit  
autant les connaisseurs que les non-initiés avec ses produits artisanaux  
100 % naturels. Après un démarrage compliqué, la brasserie  
implantée à Chambretaud, dans le bocage vendéen, connaît depuis  
sa reprise en 2005, et surtout depuis 2009, une croissance  
constante. Un succès que Laurent Boiteau, aujourd’hui à la tête de la 
holding New Beers, savoure sans modération. 

Propos recueillis par Alexandrine DOUET

Pouvez-vous revenir sur 
l’origine de l’entreprise et le 
moment où vous en avez pris 
les rênes ?
La brasserie Mélusine a été créée en 
2001, bien avant la mode des bières ar-
tisanales. En 2005, l’entreprise placée 
en liquidation financière en raison d’un 
important déficit financier a été reprise 
par mon père, Philippe Boiteau. Distri-
buteur de boissons à Nantes, il venait 
de vendre sa société à France Boissons, 
propriété du groupe Heineken. À la suite 
de ce rachat, mon père a été aidé par la 
brasserie Lancelot (l’une des premières 
brasseries bretonnes, NDLR) qui, à par-
tir de 2006, a sous-traité la production 
de la bière pour Mélusine et permis le 
redémarrage de l’activité en 2007. De 

mon côté, j’étais à l’époque directeur des 
ventes chez Micro Application, une mai-
son d’édition de logiciels où je suis resté 
pendant 15 ans. Je vivais la semaine à 
Paris et retrouvais ma famille le week-
end à Nantes. Alors que je souhaitais 
revenir dans l’Ouest, fin 2008, mon 
père m’a annoncé qu’il voulait mettre un 
terme à son activité. La brasserie géné-
rait peu de chiffre d’affaires, et pour lui 
cela devenait de plus en plus compliqué 
de faire les aller-retours entre Nantes, 
où il résidait, et Chambretaud. J’ai repris 
l’entreprise, sans réfléchir. 

Par quoi avez-vous commencé ?
Je suis reparti de zéro. J’ai d’abord quit-
té mon travail et fait une demande pour 
obtenir l’Acre1. Dès le départ, j’ai pris 

de gros risques financiers en me disant 
qu’il fallait investir pour que ça fonc-
tionne. Peu de temps après mon arrivée 
en janvier 2009, j’ai fait un emprunt à la 
banque et investi à hauteur de 800 k€, 
alors que nous faisions 325 k€ de chiffre 
d’affaires, pour agrandir les locaux, 
changer l’outil de brassage et acheter 
une ligne de conditionnement automa-
tisée. Nous étions cinq à l’époque, tout 
le monde mettait la main à la pâte mais 
personne n’avait de tâches bien définies. 
L’achat de matériel a permis à chacun de 
trouver sa place pour enfin avancer.  

1 L’Acre, aide à la création ou à la reprise d'une 
entreprise, permet de bénéficier d’une exoné-
ration partielle des charges sociales, et d’être 
accompagné pendant les premières années 
d'activité. 



Laurent
         BOITEAU
Dirigeant de New Beers
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Comment passe-t-on du métier  
de commercial à celui de brasseur ? 
Je suis diplômé en marketing vente, mais je connais-
sais déjà ce milieu puisque que mes parents et mes 
grands-parents avaient évolué dans le secteur de la 
distribution de boissons. Dans ma jeunesse, j’ai sou-
vent eu l’occasion de travailler avec eux, notamment 
en livrant dans les bars. Par ailleurs, lorsque j’étais 
commercial, j’ai découvert le secteur de la grande 
distribution. La bière se vend en effet aussi en grande 
surface, et finalement que l’on vende des logiciels ou 
des bouteilles de bière, on a affaire aux mêmes ache-
teurs, au même système comprenant des CGV, des ser-
vices, des livraisons. Pour la partie production, il suffisait 
d’embaucher pour développer une bière de qualité. J’ai 
ainsi recruté un ingénieur en brasserie, Laurent Bertaud, 
qui est associé au capital de l’entreprise aujourd’hui. 

À quoi ressemblait le marché  
de la bière quand vous avez repris la 
brasserie Mélusine ?
À l’époque on comptait environ 200 brasseries artisanales en 
France, représentant moins d’1 % du marché, tandis que 75 % 
étaient détenus par les trois principaux acteurs industriels 
internationaux : le groupe belgo-brésilien AB InBev, le plus 
gros brasseur dans le monde (propriétaire des marques Coro-
na, Stella Artois, Hoegaarden, Leffe), le Néerlandais Heineken 
et le Danois Carlsberg. Pour le reste, il s’agissait essentiellement 
de bières d’importation allemandes et belges. À ce moment-là, 
nous proposions quatre ou cinq produits plutôt classiques, de 
style bière belge, mais nous n’avions pas encore véritablement 
d’histoire à raconter. Nous avions retiré l’expression "Bière de 
Vendée" qui selon moi ne voulait pas dire grand-chose parce que 
la Vendée n’est pas une terre de bière à l’origine et nous avons 
misé sur le concept de bière artisanale ou "craft" pour pouvoir dis-
tribuer notre bière à l’extérieur du département. "Craft" étant un 
terme venant des brasseurs américains, qui correspond à un état 
d’esprit, une façon de respecter le produit, l’environnement, les sa-
lariés et les clients. 14 ans après, on estime à 8 % la part détenue par 
les brasseries artisanales dont le nombre a beaucoup progressé pour 
atteindre le cap des 2 500 dans le pays. C’est un chiffre important,  
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La station de brasssage.

La ligne d’embouteillage.
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la France étant le pays européen où l’on 
consomme le moins de bière et où il y 
a le plus de brasseries par habitant. Se-
lon moi, beaucoup de petits brasseurs 
vont malheureusement disparaître. 
Seuls ceux qui se structurent tel que 
nous l’avons fait, en achetant du maté-
riel et en recrutant, pourront sortir du lot, 
parce qu’il y a beaucoup de concurrence. 
Quant aux grands acteurs industriels, ils 
sont toujours hégémoniques aujourd’hui, 
mais il y a malgré tout une compétition 
entre les gros et les petits dont la force 
est de mettre en avant le "bien consom-
mer". Certes, nous vendons de l’alcool, 
mais nous proposons un produit de 
meilleure qualité, 100 % naturel, et fabri-
qué localement. Cela a du sens pour le 
consommateur. 

tites brasseries mais c’est aussi parce 
qu’on avait déjà vraiment amélioré 
la qualité de nos produits. Cette an-
née-là, nous avons réalisé notre deu-
xième gros investissement : 1 M€ pour 
l’acquisition d’une enfûteuse, de racks 
dynamiques, et de quatre grosses 
cuves extérieures. Globalement, de-
puis 2009, on a multiplié notre chiffre 
d’affaires par deux tous les quatre ans 
et ça s’est accéléré ces deux dernières 
années. Par la suite, nous avons in-
vesti 3,5 M€ en 2018 dans une nou-
velle station de brassage et depuis, 
nous investissons systématiquement 
chaque année entre 1 et 2 M€. Cette 
année, nous avons d’ailleurs acheté 
une nouvelle machine d’enfûtage nous 
permettant de passer de 60 à 120 fûts 
à l’heure. Si les matières premières ne 
coûtent pas très cher, en revanche, il 
est indispensable d’investir dans les 
machines pour développer le volume.

Qui étaient vos clients au  
tout départ ? Sont-ils toujours  
les mêmes aujourd’hui ?
Quand je suis arrivé, Mélusine vendait 
essentiellement au secteur du CHR, qui 
représente aujourd’hui 20 % du mar-
ché de la bière, et fabriquait 90 % de 
fûts et donc très peu de bouteilles. Le 
réseau France Boissons que mon père 
connaissait bien, représentait 70 % du 
volume des ventes. Mais je pense que 
Heineken, la maison-mère ne voyait 
pas d’un très bon œil le fait de voir 
couler de la bière Mélusine dans les 
entrepôts France Boissons. Nous avons 
ainsi dû aller chercher d’autres distri-
buteurs, Atlantic Boissons et Guichet 
Boissons en Loire-Atlantique, Liboureau 
et le Comptoir de la bière en Vendée. 
Nous avons aussi commencé à travailler 
avec la grande distribution. Le secteur 
de la restauration représente toujours 
un gros marché pour nous aujourd’hui. 
Sur les 30 000 hectolitres de bière que 
nous produisons chaque année, nous 
faisons 60 à 65 % de fûts, soit environ 

20 000 hectolitres. Le reste, conditionné 
sous forme de bouteilles, est destiné à 
la GMS et aux cavistes.

Comment expliquez-vous 
l’accélération de votre 
croissance ? 
Nous allons certainement plus vite que 
les autres parce que nous avons plus 
investi que les autres. Il y a d’autres 
exemples comme nous, notamment la 
brasserie du Mont Blanc qui, 20 ans 
après sa création, fait aujourd’hui trois 
fois notre taille. Je pense que notre 
croissance s’explique par le fait que 
nous avons beaucoup travaillé dès mon 
arrivée à la tête de l’entreprise, qui était 
très fragile à ce moment-là. En 2009, 
nous produisions 200 000 litres de 
bière par an. Nous avons toujours œuvré 
pour aller chercher les clients. Pen-
dant la crise sanitaire notamment, alors 
que nous risquions de perdre la moitié 
de notre chiffre d’affaires, nous nous 
sommes tournés vers les GMS où nous 
étions peu présents. Cela nous a permis 
de maintenir le volume durant cette pé-
riode, avec à la clé une hausse de 10 % de 
notre CA. Ensuite, en 2021, nous avons 
fait +25 % et en 2022, +50 %. C’est tout 
simplement incroyable. Cette crois-
sance va nous pousser à réinvestir plus 
rapidement que prévu dans un nouveau 
bâtiment alors que nous sommes ici à 
l’étroit aujourd’hui. Nous allons exter-
naliser toute la partie logistique vers 
un autre site, un bâtiment entre 3 000 
et 6 000 m² que nous souhaitons faire 
construire d’ici fin 2024. 

Votre développement passe 
aussi par la création du 
groupe New Beers en 2020. 
Pouvez-vous nous en dire 
plus sur votre stratégie ?
Tandis que nous réalisons 75 % de notre 
chiffre d’affaires en Pays de la Loire, 
majoritairement en Vendée, Loire- 
Atlantique et Maine-et-Loire, pour nous 
développer au-delà des frontières ré-
gionales, nous aurions pu choisir de 
devenir une marque nationale, mais 
cela n’aurait pas été cohérent avec notre 
image de bière fabriquée localement. 
D’où l’idée de créer la holding New 
Beers, qui nous permet de racheter des 
brasseries dans d’autres régions. On a 
d’abord repris en août 2020 la bras-
serie francilienne Parisis, qui ressem-
blait à Mélusine lors de mon arrivée 
en 2009. Nous avons investi 4 M€  

Dès le départ, j’ai pris de  
gros risques financiers en  
me disant qu’il fallait investir  
pour que ça fonctionne. 

À quel moment avez-
vous senti que l’activité de 
l’entreprise commençait  
à décoller ? 
À partir de 2015, on a commencé à 
enregistrer une croissance régulière. 
Cela coïncide avec l’explosion des pe-
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pour la construction d’un bâtiment de 
1 000 m² à Combs-la-Ville (Essonne) 
inauguré en novembre dernier. Nous 
sommes en train de lancer les produits 
en région parisienne. Nous n’avons pas 
changé leur recette, ni leurs façons de 
faire, mais nous avons mis en commun 
des outils de gestion et de commerce. 
Nous avons fait de même avec la bras-
serie Saint-Germain – Page 24 (rache-
tée en juillet 2022, NDLR) dans le nord 
de la France, où la culture de la bière est 
beaucoup plus ancrée que dans l’Ouest. 
Cette brasserie a une très belle image, 
des produits de grande qualité. Pour 
ces rachats, nous avons été soutenus à 
hauteur de 2 M€ par les fonds d’inves-
tissement Bpifrance et Unexo, entrés au 
capital l’an dernier. Nous avons repris 
les salariés mais aussi les dirigeants. 
Trois anciens salariés détenant à ce jour 
49 % du capital sont à la tête de Parisis. 
Pour Page 24, deux dirigeants sont par-
tis, tandis que le troisième est resté avec 
nous. L’idée, c’est de nous appuyer sur 

des personnes qui connaissent déjà leur 
outil, leur région, et qui s’approprient 
leur brasserie. Nous cherchons main-
tenant à poursuivre nos acquisitions et 
ciblons particulièrement la Bretagne et 
le sud-ouest de la France, avec toujours 
l’idée d’étoffer notre catalogue avec des 
produits régionaux de qualité.

La production de bière 
nécessite beaucoup d’eau et 
génère beaucoup de déchets. 
Quand avez-vous pris 
conscience qu’il fallait faire 
des efforts pour réduire votre 
impact environnemental ?
C’est relativement récent. En 2015, nous 
avons reçu la visite de la communauté 
de communes du Pays de Mortagne ve-
nue vérifier ce que nous rejetions dans 
la nature. Naïvement, je leur ai dit que 
nous n’utilisions que des matières na-
turelles, du malt par exemple qui pour 
moi est biodégradable. Le problème, 

c’est que ces déchets sont rejetés dans 
une lagune, et notamment les sucres 
qui sont mangés par des bactéries, 
entraînant la formation de substances 
nocives pour l’environnement. À l’issue 
de prélèvements réalisés par la Saur, 
nous avons signé une convention de re-
jet qui nous obligeait à payer une taxe. 
À ce moment-là, nous avons cherché à 
mettre en place des actions pour rejeter 
mieux et payer moins. Nous donnions 
déjà nos drêches (le reste de graine issu 
du brassage, NDLR) aux éleveurs bovins 
du secteur. Nous avons ensuite récupéré 
les levures dans l’eau pour les donner 
aux producteurs de porcs. Nous avons 
aussi fait construire une station d’épu-
ration (SBR) en fonctionnement depuis 
deux ans. Et si la loi le permet, nous 
souhaitons aller plus loin en utilisant 
nos eaux épurées pour nettoyer notre 
matériel. Nous avons dans le même 
temps diminué de moitié notre consom-
mation d’eau en passant en quatre ans, 
de 9 litres d’eau pour un litre de bière 

Globalement, depuis 2009, on a multiplié 
notre chiffre d’affaires par deux tous les quatre 
ans et ça s’est accéléré ces deux dernières 
années. 
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Laurent Boiteau entouré de son équipe  
au sein de la brasserie Mélusine.
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produit à 4,5 litres. Enfin, nous avons mis en place un 
générateur d’ozone pour chasser l’oxygène des cuves 
et des tuyaux, qui nous permet d’éviter de rejeter du 
CO2. 

Selon un sondage récent2, la bière 
est devenue à plus de 51 % la boisson 
préférée des Français et passe  
devant le vin pour la première fois. 
Comment l’expliquez-vous ?
Le marché de la bière est plus jeune, et a su se re-
nouveler très rapidement, contrairement à celui du 
vin, en particulier parce que nous sommes beaucoup 
moins contraints par la législation3. Pendant plusieurs 
décennies, nous buvions beaucoup de vin, plus que 
les autres pays, même s’il y a aussi une culture de la 
bière dans le nord et l’est de la France. Il y a 10 ans, 
un Français consommait en moyenne 31 litres de bière 
par an, 33 litres aujourd’hui. Ça n’a pas explosé. En 
revanche, il y a 30 ans, nous consommions 70 litres 
de vin par an, contre 31 aujourd’hui. Il y a donc une 
sorte d’équilibre qui s’est installé. La bière présente 
l’avantage d’avoir un degré d’alcool moins important 
et nous avons de nouvelles habitudes de consomma-
tion qui passent par des dégustations, des accords 
mets et bières. L’arrivée des brasseries artisanales a 
amené beaucoup de nouveautés, les IPA (les bières 
américaines) ou encore les bières acides. Il y a 10 ans, 
on avait les bières blanches, brunes et ambrées. Au-
jourd’hui, il y a 50 styles de bière différents, avec des 
gens qui créent de nouveaux produits tous les jours. 
S’il y a 2 500 brasseries en France, potentiellement, 
il y a peut-être 25 000 bières à goûter. De notre côté, 
nous avons 15 recettes chez Mélusine, une douzaine 
chez Parisis et au moins une quinzaine chez Page 24.  

Comment réussissez-vous à vous 
démarquer parmi les marques de bières 
artisanales de plus en plus  
nombreuses notamment dans les  
rayons des supermarchés ?
On essaie d’être créatifs sur nos étiquettes, dans notre 
communication, qui est toutefois limitée en raison de la 
loi Évin. Aujourd’hui, nous avons une image différente 
de celle des autres, peut-être un peu plus conviviale et 
plus rock’n’roll, notamment grâce à notre bière Hellfest 
lancée en 2016. Pour la petite histoire, nous ne vendons 
pas une goutte de bière durant le festival de Clisson 
puisque les organisateurs ont signé un contrat exclusif 
avec Kronenbourg. Mais nous sommes partie prenante 
aux côtés de Ben Barbaud du projet de réhabilitation 
de l’ancienne boîte de nuit le Louxor. Nous pourrons 
donc vendre de la bière Mélusine sur le site du Hellfest 
à partir de l’année prochaine. (Le bar brasserie HellCity 
doit ouvrir ses portes en juin 2024, NDLR).  

2 Baromètre Sowine/Dynata – Mars 2023.
3 La bière doit être composée de malt de céréales, de houblon, 
d’eau potable et de levure. Le brasseur peut aussi utiliser d’autres 
ingrédients. Depuis l’amendement "zéro impôt sur la bière 
fait-maison" de la loi de Finances 2021, brasser dans sa cuisine 
est désormais légal.

New Beers 
  – en chiffres
46 salariés 
(dont 18 chez Mélusine)

CA 2022 : 10,5 M€ 
(dont 6,7 M€ pour Mélusine)

Objectif 2023 : 11,8 M€ 
(dont 7,7 M€ pour Mélusine)
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Le malt, ingrédient indispensable 
à la fabrication de la bière.
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  NOUVEL
ENJEU FACE
A L’INFLATION !

Quand vient l’heure du retour  
sur investissement pour le dirigeant,  
se pose la question de la  
gestion de trésorerie. Trop souvent 
éludée, elle revêt pourtant  
un réel intérêt, d’autant plus dans  
une période inflationniste  
comme celle que nous connaissons 
aujourd’hui. Quelles solutions 
s’offrent à lui pour faire fructifier 
cette trésorerie ?  
On vous dit tout… suivez le guide !

Par Yvan BOUTIER,  
dirigeant-fondateur de FINARENA

La trésorerie d’entreprise reste trop souvent stockée sur un 
compte courant. Au-delà de ne pas dégager de rentabilité, le 
capital n’est pas protégé contre l’inflation et sa valeur réelle 
diminue. Mais avant de détailler les solutions envisageables, 
posons-nous d’abord la question du montant à placer.

Bien définir le champ des possibles
Il est primordial de comprendre que le bon fonctionnement 
de l’entreprise reste prioritaire face à la gestion de sa tréso-
rerie. Ainsi, le point essentiel consiste à bien déterminer le 
montant à investir afin de ne pas l’exposer à un décalage de 
trésorerie. 
Le placement ne concernera que l’excédent de trésorerie, à 
savoir la différence entre son besoin en fonds de roulement 
et sa trésorerie réelle. Les solutions seront différentes selon 
qu’il s’agisse de la trésorerie court terme (moins de deux 
ans) ou de la trésorerie stable de l’entreprise. Une société 
d’exploitation pourra éventuellement investir à moyen terme 
(plus de trois ans) tandis qu’une holding, qui plus est patri-
moniale, pourra davantage s’engager à long terme (huit ans 
et plus).
Plus l’horizon de placement sera long, plus l’entreprise 
pourra accepter un risque supérieur. En contrepartie, afin de 
mieux maîtriser le risque, la liquidité sera moins forte. En ef-
fet, aucun placement sérieux ne pourra afficher les trois qua-
lités : rendement élevé, liquidité élevée et risque faible.  

TRÉSORERIE D’ENTREPRISE
UN

 LE CERCLE DES EXPERTS LE CERCLE DES EXPERTS | ENTREPRISES
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Yvan
  Boutier
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La finance, à court ou moyen terme
Les solutions financières sont plus généralement plébisci-
tées, pour leur liquidité et leur meilleure maîtrise du risque. 
On préfèrera les SICAV monétaires en compte-titres, ou les 
comptes à terme (banque) pour un placement court terme, 
ces supports retrouvant naturellement des couleurs en pé-
riode de hausse des taux. À moyen ou à long terme, on pri-
vilégiera davantage le contrat de capitalisation (assurance).
La décision entre telle ou telle solution se fera en fonction du 
couple rendement-risque, parce que le dirigeant n’est prêt à 
prendre plus de risque qu’en échange d’un rendement atten-
du supérieur. Le comportement vis-à-vis du risque dépendra 
aussi du montant à épargner. Si la trésorerie excédentaire 
est importante, le dirigeant pourra consacrer une partie plus 
conséquente à des placements présentant un niveau de 
risque supérieur, et donc un meilleur potentiel de rentabilité. 
En revanche, si le niveau de la trésorerie est faible, les place-
ments à rendement limité mais garantis seront à privilégier. 
Il n’est cependant pas optimum de n’avoir que des actifs ris-
qués ou que des actifs sans risque. La solution consiste donc 
à diversifier son capital, en optant par exemple pour des so-
lutions d’horizons divers. 

L’immobilier, à moyen ou long terme
Pour un placement de trésorerie plus élaboré, les solutions im-
mobilières peuvent être opportunes (attention toutefois au fait 
que ces montants entrent le cas échéant dans l’assiette IFI – Im-
pôt sur la fortune immobilière – du dirigeant) et offrir un ren-
dement plus important que des placements financiers, certaines 
solutions permettant même de réduire l’impôt sur les sociétés.
Les sociétés souhaitant souscrire à ce type d’investissements 
devront pouvoir mobiliser leur trésorerie sur une durée mi-
nimum de cinq ans, pour amortir les frais de souscription 
plus élevés et supporter la moindre liquidité des supports 
immobiliers, en regard des placements financiers.
Une stratégie intéressante consiste à acquérir en démem-
brement des parts de sociétés civiles de placement en im-
mobilier (SCPI). Le dirigeant acquiert la nue-propriété des 
parts (sorte de propriété sans le revenu) à un prix décoté 
qui correspond aux revenus qu’il ne va pas percevoir pendant 
le démembrement, dont la durée a été préalablement défi-
nie (cinq, huit ou dix ans plus généralement). Dans le même 
temps, l’entreprise va pouvoir souscrire l’usufruit temporaire 
de ces mêmes parts (uniquement le droit à revenu) pour 
placer sa trésorerie en bénéficiant des revenus de la SCPI.

Installé à Nantes depuis dix ans,  
le cabinet FINARENA traite l’ensemble des  
sujets du conseil patrimonial de l’entreprise  

et du dirigeant, via une équipe à taille humaine 
composée d’experts du droit, de la finance et  

de l’immobilier, travaillant en interprofessionnalité  
avec les autres métiers du conseil.

Au terme du démembrement, l’usufruit s’éteint. L’entre-
prise aura bénéficié de revenus supérieurs au capital investi 
(de l’ordre de 125 % sur cinq ans ces dernières années) et 
peu fiscalisés par le jeu de l’amortissement comptable de 
l’usufruit. De son côté, le dirigeant deviendra plein proprié-
taire des parts qu’il pourra librement conserver ou revendre. 
Un schéma gagnant/gagnant !
Enfin, en cas de bénéfice exceptionnel, le Girardin IS permet 
à une entreprise de profiter d’un avantage fiscal conséquent 
lors de l’acquisition d’un bien neuf en outre-mer, à condition 
de le mettre en location pendant une durée de cinq ans, sous 
conditions de loyers et de ressources. Fiscalement, l’entre-
prise amortit la totalité du bien acquis l’année de la livrai-
son du bien, l’excédent de déficit étant reportable de façon 
illimitée sur les exercices suivants. Une solution très efficace 
nécessitant cependant une analyse sur-mesure de la situa-
tion de l’entreprise.
En conclusion, comme le dirigeant doit assurer la gestion de 
son patrimoine, une société doit structurer sa trésorerie ex-
cédentaire pour bénéficier d’une rentabilité supérieure à celle 
des actifs court terme traditionnels et lutter efficacement 
contre l’érosion monétaire liée à l’inflation. Elle devra pour cela 
être bien conseillée pour trouver chaussure à son pied parmi 
les nombreuses solutions disponibles sur le marché.  
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RENDRE
 LE TRAVAIL    ACCUEILLANT

Comment faire en sorte  
que les collaborateurs 
donnent le meilleur d’eux-
mêmes avec enthousiasme ? 
Cette question est cruciale  
au moment même où  
le rapport au travail est 
bouleversé, la perte  
de repères, flagrante.

Par Benoit PINEAU,  
préparateur mental

Lorsque l’on sonde les salariés sur les raisons d’un mo-
ral en berne, ils évoquent une mauvaise ambiance, une 
reconnaissance trop faible, un décalage avec les va-
leurs de l’entreprise ou encore un niveau d’autonomie 
restreint. 
Comme dans un couple, la vie et l’harmonie dans l’en-
treprise passent par une bonne communication. Cinq 
aspects vont s’avérer primordiaux pour répondre au 
double enjeu de recrutement et de fidélisation :

1.  Un état d’esprit optimiste véhiculé 
par la direction

Si vous croyez fermement en l’avenir, par contagion 
vous réussirez à embarquer avec vous les plus récal-
citrants.
Depuis les chocs pétroliers, le monde est devenu vul-
nérable, incertain, chaotique et ambigu. Il convient de 
s’y préparer tout en gardant cette dose de confiance 
dans l’avenir. Votre détermination peut faire la diffé-
rence auprès de vos équipes. 
Dans quel avion allez-vous monter ? L’avion flambant 
neuf piloté par un commandant dépressif ou l’avion dé-
crépit dont le commandant affiche une sérénité à toute 
épreuve ? Si vous avez confiance en lui, vous le suivrez 
au bout du monde sans même connaître la destination.

« Le but d’un chef doit être moins  
de montrer du courage que d’en inspirer. »
Paul-Louis Courier  
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Un manager moderne endosse le rôle 
de catalyseur, il permet l’émergence 
libre de points de vue et donc la prise 
de décisions partagée. En ce sens, le 
manager dirige au mieux quand il di-
rige moins.

2.  Challengez vos 
collaborateurs

Personne ne s’épanouit dans la facilité. 
Elle crée l’ennui et diminue l’action. Au 
contraire, évaluez les capacités de pro-
grès de vos équipes et proposez-leur 
des défis qui les engagent à leur mesure. 
C’est exactement ce que font les sportifs 
au quotidien. S’ils croient à la réalisation 
d’un défi, en plus de la récompense vi-
sée, l’accomplissement d’un but va gé-
nérer de la fierté, elle-même générant 
de la motivation, de l’engagement et de 
l’implication. Un travail difficile suscite 
le respect pour le potentiel de celui qui 
l’assume.

Accompagnements individuels & collectifs,  
ateliers d’intelligence collective, formations.
Pineau-coaching.fr

Décloisonnez les services et les organisa-
tions pyramidales. Autorisez que chacun 
puisse légitimement communiquer avec 
n’importe quelle autre personne de l’or-
ganisation. Vous favoriserez l’implication 
et le bon fonctionnement global de l’en-
treprise. Assumez votre fibre humaniste, 
ouvrez la parole aux idées, aux craintes, 
aux suggestions même désagréables 
de vos équipes. Les salariés craignent de 
donner un avis sincère par peur de re-
présailles. Quand votre ouverture permet 
l’expression des doutes, vous atténuez 
votre ego et surtout vous évitez de partir 
dans des projets voués à l’échec. 
Lorsque vous serez sur le point de dé-
marrer un nouveau projet, essayez 
l’exercice collectif du Pre-mortem : 
imaginez-le dans un an, le projet 
s’avère catastrophique. Demandez à 
chacun de s’exprimer librement sur les 
raisons de cet échec. Vous découvrirez 
rapidement tous les freins techniques,  

d’instaurer une communication sincère. 
En étant présent sans être oppressant, 
le manager devient un allié, permet-
tant au salarié de gagner chaque jour 
en confiance. Cette relation similaire à 
celle d’un sportif avec son entraîneur 
lui permet d’avancer selon ses capaci-
tés, sa forme du moment, tout en ayant 
une communication ouverte. Le bon en-
traîneur est attentif aux attitudes et aux 
signaux faibles, c’est ainsi qu’il prépare 
au mieux ses athlètes sans les blesser.
Limitez le nombre d’indicateurs aux 
seuls critères pertinents de performance 
de l’entreprise. Passé un certain seuil, 
les indicateurs visent surtout à rassurer 
ceux qui les sortent du chapeau.

5.  Un apprentissage constant 
L’être humain s’épanouit et se réa-
lise dans l’action et l’apprentissage 
constant. Nos débuts au ski ont été 
chaotiques avant de maîtriser les 
pistes vertes : après quelques chutes 
et autant de frayeurs, il a fallu du 
temps et de la détermination pour 
sentir un semblant de maîtrise. Et 
alors ? Qui passe sa vie entière sur une 
piste verte ? Quel ennui !
En situation professionnelle, nous avons 
encore tendance à croire qu’un colla-
borateur épanoui est celui qui maîtrise 
parfaitement son sujet. Pile au moment 
même où ce niveau est atteint, il est vital 
d’envisager le passage sur piste bleue 
pour éviter de provoquer de l’ennui, du 
désenchantement et d’être tenté de re-
garder si la neige n’est pas plus blanche 
ailleurs.
Le potentiel d’apprentissage de chacun 
étant unique, prévoyez chaque nouvelle 
étape de progression avec vos collabo-
rateurs, jusqu’à leur niveau optimal de 
performance. Valorisez chaque pro-
grès : la récompense intrinsèque gé-
nérée par le plaisir de développer ses 
compétences et son autonomie est bien 
plus porteur et pérenne que toute autre 
gratification.  

Assumez votre fibre  
humaniste, ouvrez la parole  
aux idées, aux craintes,  
aux suggestions même 
désagréables de vos équipes.

3.  Valorisez et renforcez le 
sentiment d’appartenance

La performance globale de l’entreprise 
en tant que système se définit par la 
pertinence technique du salarié et par 
les interactions avec les autres membres 
de l’organisation. Ces deux dimensions 
sont primordiales pour développer les 
aptitudes de chaque personne et leur 
apport à la cohésion du groupe. Cette 
dernière compétence relationnelle est 
fortement scrutée par les recruteurs 
pour projeter une personne dans la 
réussite du projet d’entreprise : va-t-
elle s’épanouir dans ce service et ap-
porter une complémentarité ? Évitez de 
penser qu’une nouvelle recrue va né-
cessairement apporter de la fraîcheur, 
décristalliser les conflits et apporter 
de la sérénité. Tous les quiproquos, les 
non-dits, les préjugés ont la peau dure, 
et les nouveaux arrivants se conforme-
ront aux codes tacites en vigueur.

commerciaux, financiers… et tous les 
doutes inconscients qui parasitent 
l’aboutissement des projets. Si ces 
doutes ne sont pas levés, vous foncez 
droit vers un échec programmé.

4. Bâtissez la confiance
Privilégiez un dialogue continu sur les 
attendus, avec un contrôle restreint. 
Vous renforcerez l’émergence d’une 
relation authentique qui permettra 
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 MESURES À PRENDRE
 EN CAS DE

FORTES
CHALEURS

La chaleur présente un risque pour la santé, risque accru 
pour les personnes fragiles ou surexposées, notamment du 
fait de leurs conditions de travail ou de leur activité physique.
Selon l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS), le 
risque apparaît à partir d’une température de 28°C pour un 
travail nécessitant une activité physique, et de 30°C pour une 
activité sédentaire. 
La chaleur peut provoquer une déshydratation ou un coup 
de chaleur (mortel dans 15 à 25 % des cas et dont les symp-
tômes sont les maux de tête, les crampes, les nausées). Elle 
peut également aggraver des pathologies préexistantes. 

Niveaux de vigilance
La gestion sanitaire des vagues de chaleur par les pouvoirs 
publics est définie par le Guide Orsec (Organisation de la 
réponse de sécurité civile). 
Les vagues de chaleur correspondent à diverses situations 
auxquelles sont associées des niveaux de vigilance météo-
rologique. 
Le niveau de vigilance météorologique jaune correspond à 
un pic de chaleur (chaleur intense d’un ou deux jours) ou à 
un épisode persistant de chaleur (supérieur à trois jours). 

L’employeur  
a une obligation 
de résultat pour 
protéger la santé  
et la sécurité  
des salariés  
en périodes de 
fortes chaleurs.
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Le niveau de vigilance météorologique orange correspond à 
une canicule caractérisée par une chaleur intense pendant 
trois jours et trois nuits consécutifs.
Le niveau de vigilance météorologique rouge correspond à 
une canicule exceptionnelle par sa durée, son intensité, son 
étendue géographique, et entraînant de forts impacts sa-
nitaires mais aussi sociétaux. Les pouvoirs publics peuvent 
alors décider des restrictions de l’activité (circulation auto-
mobile, adaptation des horaires, restriction des rassemble-
ments…).

Obligation des employeurs
Les employeurs ont une obligation de ré-
sultat, et pas seulement de moyens, en 
matière de sécurité et de santé des salariés.
Le Code du travail, article L. 4121-1, prévoit 
que l’employeur prend les mesures né-
cessaires pour assurer la sécurité et pro-
téger la santé des travailleurs : actions de 
prévention, information et formation des 
salariés, organisation et moyens adaptés. 
L’employeur veille à l’adaptation de ces 
mesures en fonction du changement des 
circonstances et doit tendre à l’améliora-
tion des situations existantes.
Face à la chaleur, la première mesure 
consiste à organiser la prévention par 
l’établissement du Duer (Document unique d’évaluation des 
risques). Ce document obligatoire pour toutes les entreprises 
définit les risques et les mesures concrètes de prévention 
et de protection de la sécurité et de la santé des salariés, y 
compris ceux liés aux ambiances thermiques (Code du tra-
vail, article R. 4121). Il doit être mis à jour pour tenir compte 
de l’évolution des situations. Les risques liés aux conditions 
climatiques doivent être évalués dans le Duer et se traduire 
par un plan d’actions concret pour éviter les impacts d’une 
vague de chaleur sur la santé des salariés. Un responsable 
de la préparation et de la gestion doit être désigné.
L’employeur doit définir un plan de gestion des vagues de 
chaleur en identifiant les tâches ou les postes risquant d’être 
affectés par la chaleur, et en évaluant l’influence que peut 
avoir l’organisation du travail et l’aménagement des locaux 
sur les risques liés à la chaleur. 
Les mesures préventives passent par l’aménagement de 
zones climatisées ou ombragées, de la mise à disposition 
d’eau potable fraîche, brumisateurs, etc.
Lors des épisodes de chaleur, l’organisation du travail doit 
être adaptée.
L’employeur peut prévoir des horaires de travail décalés aux 
heures les moins chaudes et une augmentation de la fré-
quence et de la durée des pauses. 
Le travail en équipe doit être privilégié pour permettre la 
surveillance mutuelle d’un éventuel coup de chaleur. Il est 
conseillé d’assurer une meilleure rotation du personnel aux 
postes les plus exposés.
L’employeur doit s’assurer que le port des protections indi-
viduelles est compatible avec les fortes chaleurs (masques, 
vêtements de travail, casques...).

L’employeur doit tenir compte de la nature des tâches à ef-
fectuer (travaux en extérieur, charge physique...), de l’âge et 
de l’état de santé des travailleurs.
Les tâches physiques éprouvantes doivent être reportées. 
Les travaux en pleine chaleur et comportant des efforts phy-
siques doivent être arrêtés (manutention de charges lourdes, 
travaux en toiture...).
En cas de canicule extrême (vigilance rouge), l’employeur 
doit procéder chaque jour à une réévaluation des risques 
pour chaque salarié en fonction de la température et de son 
évolution en cours de journée.

L’information du personnel est primordiale. Les salariés 
doivent être informés des risques, des moyens de prévention 
et des symptômes du coup de chaleur.
Le travail doit être arrêté si l’employeur considère que ses 
salariés sont en danger.
Les obligations des employeurs sont rappelées dans le guide 
Orsec (fiche O2/K, disposition spécifique “gestion sanitaire 
des vagues de chaleur“).

Contrôles de l’inspection du travail
Pendant la période de vigilance, l’inspection du travail pro-
cède à des contrôles d’entreprises ciblés sur les secteurs 
d’activités les plus concernés (BTP, travaux agricoles, restau-
ration, boulangerie, pressings…).
En niveau de vigilance rouge, les contrôles sont renforcés 
pour rappeler les obligations en matière d’évaluation des 
risques, de prévention et d’amélioration de l’existant.
En cas de situation dangereuse résultant d’infractions aux 
principes généraux de prévention, l’inspection du travail peut 
transmettre aux Dreets un rapport en vue de la notification 
d’une mise en demeure.
Les jeunes travailleurs font l’objet d’une attention particu-
lière. Les employeurs ne peuvent en effet pas affecter les 
jeunes travailleurs à des travaux les exposant à des tempé-
ratures extrêmes susceptibles de nuire à leur santé (article R. 
4153-36 du code du travail). 
L’inspection du travail peut notifier une décision de retrait 
du jeune affecté aux travaux interdits. Le fait d’employer 
un jeune à des travaux interdits est passible d’une amende 
(Code du travail, article L. 4753-2)  

En niveau de vigilance rouge, 
les contrôles sont renforcés 
pour rappeler les obligations 
en matière d’évaluation  
des risques.



 ÉLOGE DU TEMPS

REALPOLITIK
ET

Je reçois de nombreuses demandes 
d’approvisionnement en vins de l’année de 
naissance d’un enfant. Se pose alors la  
question du potentiel de garde des vins 
sélectionnés. Si les vins de Bordeaux  
subissent actuellement de plein fouet un effet  
de “bordeaux-bashing“, la réalité s’impose,  
c’est d’abord vers Bordeaux que je me tourne  
en première instance. 

Par Gaël HERROUIN
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QQuels vins offrent un potentiel de garde au-delà de vingt 
ans ? De moins en moins. Les vignerons ont bien compris 
qu’en dépit de la question des acheteurs sur la capacité de 
garde des vins, la réalité est que peu de bouteilles resteront 
en cave au-delà de leur cinquième année.
Nous jugeons la qualité des vins sur leur goût immédiat. Les 
vignerons élaborent donc des vins plaisants dès leur prime 
jeunesse. Cela ne déjuge pas nécessairement de leur poten-
tiel de garde. Un grand vin se distingue par son pouvoir à 
vous séduire à chaque instant de sa vie, même si ces instants 
s’expriment différemment.
De nombreuses régions et cépages offrent de beaux poten-
tiels de vieillissement. Je pense spontanément au cépage 
tannat à Madiran, au malbec à Cahors, au mourvèdre à Ban-
dol. Dans une autre approche, de beaux effervescents, affinés 
en cave sur leurs lies plusieurs années, peuvent continuer à 
s’épanouir en bouteille et traverser les décennies.
Pour autant et surtout pour les vins rouges, je privilégie tou-
jours et d’abord Bordeaux.

Une modification très modérée  
du bouquet aromatique
Parlons de l’évolution gustative des vins de Bordeaux. C’est 
peut-être la plus grande force des vins rouges de la région. 
Leur évolution lente sur les bons millésimes (relativement fré-
quents ces dernières décennies) garantit une modification très 
modérée du bouquet aromatique des vins au fil du temps. 
Ce n’est pas le cas dans la plupart des autres régions, où 
l’aromatique évolue et éloigne plus rapidement le vin rouge 
de ses arômes primaires. C’est notamment évident avec la 
dégustation des vins de Bourgogne. Nous sommes tellement 
habitués à déguster des vins sur leurs arômes de cerise et 
de cassis dans leur jeunesse, que nous ne sommes plus ca-
pables d’apprécier l’évolution aromatique du pinot noir. Pire, 
cette évolution aromatique est souvent associée à un défaut 
du vin !
Dans le titre, j’évoque l’éloge de la patience. 

Deux expériences de dégustation récentes m’ont alerté. À 
Lyon, les occasions de déboucher une bonne bouteille de 
Bordeaux entre amis sont plutôt rares. Pourtant côté rouge, 
ma cave de vieillissement est au tiers composée de vins de 
cette région ! 
J’ai récemment partagé avec un grand amateur ardéchois, 
mais à l’esprit ouvert, un Saint-Émilion grand cru classé, en 
l’occurrence le Château Tertre-Roteboeuf 2008. Les qualifi-
catifs sont vite tombés, nos regards en disaient long : quelle 
bouteille ! Le vin affirmait un “toucher de bouche“ majestueux 
et pulpeux. Les tanins offraient leur belle sensation soyeuse 
quand la bouche s’arrondissait. La complexité aromatique 
mêlant fruité, épice et notes empyreumatiques se prolon-
geait longuement en bouche. 

Pour autant et surtout pour 
les vins rouges, je privilégie 
toujours et d’abord Bordeaux.
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Confirmation une semaine après à l’ouverture d’un Château 
Bellevue 2012. Ce vin de Haut-Médoc, parmi les plus réputés 
de l’appellation, délivrait une jeunesse incroyable. Onze ans 
passés et pourtant on aurait pu croire qu’il venait juste d’être mis 
en bouteille ! Combien d’autres vins rouges offrent un tel poten-
tiel ? Même si le boisé du vin restait un peu trop ostentatoire, les 
tanins étaient digestes et la chair du vin roulait en bouche avec 
grande classe. Son potentiel de garde était indéniable.

« Des vins capables de tenir vingt ans  
pour un prix relativement modeste »
Il faut certainement plus de temps aux vins de Bordeaux 
pour gommer l’apparente (mais trompeuse) uniformité 
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dans leur jeunesse. Comme si le potentiel de garde et une 
évolution plus lente devenait un souci pour le Bordelais ? 
Un comble !
Pour le candidat à l’achat de vins pouvant résister à l’épreuve 
du temps, ma recommandation est aussi guidée par le choix 
très large de références qu’offre le vignoble bordelais. Il est 
tout à fait possible de trouver des vins capables de tenir vingt 
ans pour un prix relativement modeste (une trentaine d’eu-
ros) dans les bons millésimes. 
Je préconise aussi à mon acquéreur une diversification du 
risque en l’orientant vers une part de vins liquoreux. 
Posez-vous la simple question de savoir ce que préfèrera 
déguster un jeune adulte de vingt ans ? A priori, les chances 
de succès avec un vin “sucré“ sont plus élevées. 
Les risques de casse gustative sont plus rares sur les vins li-
quoreux. Ils évoluent doucement “sur leur sucre“. Mieux en-
core, leur sensation moelleuse diminue avec le temps et leur 
complexité aromatique se renforce.
Dans cette classe de vins, le choix est plus large. La décision 
sera prise en fonction de l’état du millésime dans chacune 
des régions. 

L’acidité protège le vin dans le temps
Au départ, j’opte volontiers pour des cépages à fort poten-
tiel acide. L’acidité du vin équilibre sa liqueur et sécurise 
l’évolution paisible du vin, l’acidité protégeant le vin dans 
le temps.
Naturellement, je me tourne vers des chenins de la Loire : 
coteaux du Layon, vouvray, montlouis, jasnières, ou autres. 

Ce vin de Haut-Médoc, 
parmi les plus réputés 
de l’appellation, délivrait 
une jeunesse incroyable.
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Plus au sud, le petit manseng à Jurançon offre aussi cette 
signature acide équilibrante, délivrant parfois d’immenses 
vins liquoreux. 
Dans les meilleures années, ces vins vous garantissent, pour 
des budgets finalement modérés (vous laissant aussi plus de 
budget pour la sélection en rouge) un choix qui fera plaisir à 
votre grand bambin. 
Voici quelques impressions pour tous ceux qui s’intéressent au 
potentiel de vieillissement du vin. Naturellement, mon propos 
est généraliste, de nombreuses alternatives existent, guidées 
par l’état du millésime. Mais observez simplement une vraie 
cave de vieillissement et vous constaterez par vous-mêmes : 
Bordeaux en rouge tient encore le haut du pavé.  

GAËL HERROUIN 
Expert gradé et assermenté près  
le tribunal de commerce de Paris.

Membre de la Compagnie des courtiers-
jurés-experts en vins (association créée en 
1322, reconnue d’utilité publique par l’État).

Gérant de la société Les Vins Dévoilés, 
créateur d’événements autour  

de la dégustation de vins rares.

Tél. : 06 68 32 91 69 
contact@lesvinsdevoiles.com
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Culture)) Par Marie LAUDOUAR ,  
Karine LIMOUZIN & Gildas PASQUET

Tables

FESTIVAL
LA BAULE FÊTE LE CINÉMA & LA MUSIQUE DE FILM 
Du 28 juin au 2 juillet se tiendra la 9e édition du festival Cinéma et musique  
de film de La Baule, cofondé par Sam Bobino et Christophe Barratier.  
Sur les 24 films présentés, 19 long-métrages tous genres confondus sont au 
programme, certains venant d’être montrés à Cannes, d’autres totalement  
inédits. Le jury sera présidé cette année par le réalisateur Radu Mihaileanu 
(Va vis et deviens, Le Concert, La Source des femmes). Ludovic Bource, 
compositeur césarisé et oscarisé pour le film The Artist, sera présent, et le film 
sera par ailleurs diffusé en format ciné-plage vendredi 30 juin, en accès libre.  
En point d’orgue est prévu le concert de clôture “Eastwood par Eastwood“  
donné le samedi 1er juillet par Kyle Eastwood, invité d’honneur du festival.  
Fils de Clint Eastwood, mais avant tout contrebassiste de jazz reconnu,  
le prolifique compositeur rendra hommage aux films de son père dans lesquels 
ce dernier a joué ou qu’il a réalisés. Des musiques de film revisitées  
par un quintet de jazz (saxophone, trompette, contrebasse, piano, batterie). 
Tarifs : pass à 50 € et billets à l’unité à 8 € (5 € en tarif réduit). 
Toutes les infos sur Festival-labaule.com

FESTIVAL
LE MALADE IMAGINAIRE 

À L’AFFICHE DES NUITS 
MENTEUSES

Parce qu’on peut tomber brusquement 
amoureux ou malade, parce qu’on peut 

verser aisément dans les mailles d’une 
pensée fallacieuse, trompeuse, dictée par  

les soi-disant savants et parce que 
le malade n’est pas toujours celui qu’on 

croit… À l’occasion de la deuxième 
édition du festival de théâtre Les Nuits 

menteuses, cet été, à La Roche-sur-Yon, 
le collectif Citron s’attaque à l’œuvre de 

Molière et en dégage un des thèmes 
plus que d’actualité : l’émancipation de 

la jeunesse et de la femme à travers 
le visage d’Angélique, cette jeune fille 

amoureuse pour la première fois  
et qui souhaite écrire, avec sincérité et 

détermination, son avenir. C’est sans 
compter sur son père, autoritaire et 

patriarche, qui organise un mariage 
intéressé sans son consentement.

Festival Les Nuits menteuses du 8 au  
21 juillet à La Roche-sur-Yon.  

Le malade imaginaire d’après Molière. 
Mise en scène de Juliette Héringer-

Collectif Citron. Mercredi 19 et jeudi  
20 juillet, cour de l’école Malraux- Jean 

Roy, rue Luneau, La Roche-sur-Yon, 21h. 
Tarif : 8 €. À partir de 10 ans.  

Renseignements : Nuitsmenteuses.com. 
Réservation : 02 51 36 00 85 et sur 

place le soir du spectacle.

Le Malade imaginaire 
par le Collectif Citron. 
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AUTOUR 
DU MONDE 
À LA VOILE

Maison des Écrivains de la Mer
9 avenue Jean Cristau - 85800 Saint-Gilles-Croix-de-Vie

AVRIL 2023 - MARS 2024
ENTRÉE LIBRE - OUVERTURE :
Juillet et Août 2023 : du mercredi au dimanche, 15h/19h 
Avril et Juin 2023 et de Septembre à Mars 2024 : du jeudi au dimanche, 15h/19h

Tél. 09 66 93 26 55 
www.maisonecrivainsdelamer.fr
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SPECTACLES
ÉCLECTIQUE PROGRAMME 

AUX SCÈNES VAGABONDES 
Pour la première fois, les Scènes 

vagabondes font escale au Parc de la Roseraie  
à Nantes, avec un chapiteau et trois  

scènes. Au menu, de la musique (Zenzile, 
Miët, Bacchantes, Middle Child, Vanessee 
Vulcane, Mayomi Moreno, Stradivaria…), 

de la danse (Boom bap, Swan lake solo, 
L’écho d’un Narcisse…), du théâtre  

(Les Gens importants, Le Cri du paon, Un 
petit pas pour l’homme ?) mais aussi des 

arts de la rue et des lectures : le spectacle 
s’y donnera à voir sous toutes ses formes,  

et pour tous les goûts. À noter que le livre 
sera aussi à l’honneur à travers “Livres 

en scène“, qui combinera ateliers, ventes 
d’ouvrages et espaces lecture. Et pour 

tout savoir du parc dans lequel éclora 
l’événement, différentes visites guidées sont 

programmées.
Du 30 juin au 2 juillet, Parc de la Roseraie, 

Nantes. Bar et restauration sur place. Gratuit. 
Plus d’informations sur Metropole.nantes.fr/

scenes-vagabondes.

EXPOSITION
SOLITAIRES AUTOUR  

DU MONDE
Les premiers navigateurs qui partaient  

à la voile autour du monde avaient pour mission 
d’ouvrir de nouvelles routes commerciales. 

Il faut attendre la fin du XIXe siècle pour voir  
apparaître de nouveaux navigateurs qui osent 

franchir l’Atlantique nord au départ des États-Unis.  
Tous ne sont pas des gens de mer aguerris. 

Après ces premières traversées, les plus 
valeureux partiront à l’assaut des mers du monde,  

en quête d’aventure et de sensations fortes. 
Mais c’est dans le seconde partie du XXe siècle 
seulement que cette aventure autour du monde 

deviendra compétitions avec des courses 
aussi célèbres que la Transat anglaise, la Route 

du Rhum ou encore l’incontournable Vendée 
globe. C’est le rêve ambitieux de tous  

ces marins héroïques et solitaires, leurs défis 
incroyables comme leurs fortunes de mer, 

que met actuellement en lumière l’exposition 
“Solitaires au tour du monde“ jusqu’en mars 
2024, à la Maison des écrivains de la mer,  

à Saint-Gilles-Croix-de-Vie. Une nouvelle occasion  
pour le public de naviguer par procuration 

avec ces aventuriers solitaires.
Jusqu’au 3 mars 2024, Maison des écrivains 

de la mer, 9 avenue Jean-Cristau à Saint-Gilles-
Croix-de-Vie, près des Sables d’Olonne.  

En juin et de septembre à mars : du jeudi au 
dimanche, de 15h à 18h. En juillet et août :  

du mercredi au dimanche, de 15h à 19h.  
Gratuit. Renseignements : 09 66 93 26 55.

Le trio Vanessee Vulcane fera  
résonner sa folk aux accents indie  
et pop au Parc de la Roseraie. 
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VENTES AUX ENCHÈRES

NATURE ET DÉSIGNATION CONTENANCE MISE À PRIX PRIX DE VENTE AVOCAT

Vente aux enchères publiques 
1 B rue de la Butte PETIT MARS
Maison

30 000 € 80 000 €
PARTHEMA AVOCATS  
Me RIOU J.P.
Tél.  02 44 76 13 67 

Vente aux enchères publiques 
La Basse Ferronnière ERBRAY
Maison d’habitation

35 000 € 42 000 €
ASKE AVOCATS CONSEILS  
Me PELLETIER Q.
Tél. 02 51 82 06 06

VENDREDI 16 JUIN | RÉSULTATS DES VENTES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE NANTES

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Nom ou raison sociale .....................................................................
.......................................................................................................
Adresse ..........................................................................................
.......................................................................................................
Téléphone .......................................................................................
E-mail ................................................................................. ............
Nombre d’abonnés souhaité .............................................................

ABONNEZ-VOUS !

Paiement sécurisé

le média des affaires  
en Loire-Atlantique et  

Vendée

 6 MOIS • 26 NUMÉROS : 40 € TTC

 1 AN • 52 NUMÉROS : 63 € TTC
     VERSION NUMÉRIQUE : 38 € TTC

 2 ANS • 104 NUMÉROS : 105 € TTC
couplage magazine + version numérique + newsletter  
parution hebdomadaire
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En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces 
judiciaires et légales, «L’INFORMATEUR JUDICIAIRE», hebdomadaire support 
papier et en ligne, est habilité :
-  à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la 

Loire-Atlantique, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral en date du 27 dé-
cembre 2022.

-  à publier le annonces légales et judiciaires sur le département de la Ven-
dée, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral N° 2022-DCL-BER-1456 du 
27 décembre 2022.

E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées 
sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce 
soit, sous peine de poursuites judiciaires.

Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de pu-
blication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/ 
jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère 
pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mention-
nées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les 
modalités suivantes :
-  Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi 

suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquida-

teurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour les départements 
de Loire-Atlantique et Vendée.

-  Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation 
des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour les départements de 
Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procé-
dures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce 
est de 64 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procé-
dures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce 
est de 35 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives au changement de nom patronymique 
pour motif légitime tel que régi par l’article 61 du code civil est établi comme 
suit : 56 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ; 

-  L’article 4 de l’arrêté du 19 novembre 2021 susvisé est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Ils sont réduits de 50 % pour les annonces faites par 
les personnes dans le cadre du transfert universel du patrimoine profes-
sionnel de l’entrepreneur individuel prévues par les articles L. 526-27 et D. 
526-30 du code de commerce. 

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une 
centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deu-
xième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le 
décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

44 LOIRE- 
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

NOUVELLE
PLATEFORME
DE SAISIE

COMMISSAIRES PRISEURS

RESTAURATION (44450 Barbechat)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h

OR, BIJOUX & NUMISMATIQUE (Etude de Nantes)
Exposition : de 10 h à 12 h / Vente : 14 h

Lundi 26 juin 2023

Mercredi 28 juin 2023

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes 

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti) 

SARL OEP agrément 2002-220

APPEL D’OFFRES 
tendant à une cession d’entreprise en redressement judiciaire

Société LL INGENIERIE
Entreprise spécialisée dans la conception et la réalisation clé en mains  
d’unités modulaires de fabrication et de traitement d’huiles et graisses.

Principaux clients – industriels majeurs du secteur pétrolier en France et à l’export
Nombre de salariés : 14

31/12/2022 : CA 3 981 410 € / Résultat net 134 756 €.
31/12/2021 : CA 2 759 541 € / Résultat net -533 071 €.
31/12/2020 : CA 1 864 079 € / Résultat net -580 623 €.

La date limite de dépôt des offres est fixée au vendredi 30 juin 2023 à 16h.
Pour obtenir un dossier de présentation, s’adresser à : Bertrand MANIÈRE,  

26 Boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES 
Mail : gdechateaubourg@thevenotpartners.eu / Réf : GDC

CESSIONS / ACQUISITIONS

CRÉATEURS D'ENTREPRISE 
POUR DÉVELOPPER VOS AFFAIRES :

ABONNEZ-VOUS !
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CONSTITUTIONS

 

TP HOLDING
Société de participations financières 

de profession libérale de notaire
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 785 rue des coudrais, 

44522 MESANGER
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Mesanger du 19-06-
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société de participations fi-
nancières de profession libérale de no-
taire Société par actions simplifiée

Dénomination : SPFPL de Notaire TP 
HOLDING

Siège : 785 rue des coudrais, 44522 
MESANGER

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet
La société a pour objet la prise de par-

ticipations et d’intérêts ainsi que la ges-
tion de ces participations et intérêts dans 
des Sociétés ayant pour objet l’exercice 
de la profession de Notaire ainsi que toute 
activité liée à la gestion desdites partici-
pations et intérêts.

Elle a également pour objet la réalisa-
tion au profit des Sociétés ou des groupe-
ments dont elle détient des participations 
d’activités accessoires en relation directe 
avec leur objet.

Dans le cadre de la réalisation de son 
objet, la société pourra faire toutes opé-
rations, notamment financières, quelle 
qu’en soit la nature se rapportant directe-
ment ou indirectement à celui-ci ou pou-
vant en faciliter la réalisation.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Présidente : Madame Tara PASCA-
LINE, demeurant 785 rue des Coudrais, 
44522 MESANGER

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
La Présidente

L23IJ09911 
 

MPCJ BEAUFILS
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège Social : 9 rue des Ajoncs à (44980) 
SAINTE LUCE SUR LOIRE

En cours d’immatriculation au RCS de 
NANTES

 
Par acte sous seing privé en date à 

SAINTE LUCE SUR LOIRE du 01/06/2023, 
il a été constitué une société dont les 
caractéristiques principales sont les sui-
vantes :

. Forme : Société Civile Immobilière

. Dénomination : MPCJ BEAUFILS

. Siège social : 9 rue des Ajoncs à 
(44980) SAINTE LUCE SUR LOIRE

. Objet : La société a pour objet :
- L’acquisition, l’administration, la ges-

tion, la construction en vue de la location, 
la location d’immeubles, à usage com-
mercial, professionnel ou d’habitation et 
de tous biens immobiliers et éventuelle-
ment et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange ou 
apport en société, et généralement toutes 
opérations quelconques pouvant se rat-
tacher directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société.

- L’acquisition, la prise de partici-
pation, la gestion et la cession de tous 
titres, valeurs mobilières (SCPI), partici-
pations financières, dans toutes affaires, 
entreprises, sociétés commerciales, 
industrielles, financières, mobilières ou 
immobilières, ainsi que l’exercice de tous 
les droits attachés à ces participations et 
valeurs mobilières.

- Toutes opérations financières, mo-
bilières ou immobilières et toutes formes 
d’endettement se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet, ou tout autre 
similaire ou connexe, et susceptibles d’en 
favoriser la réalisation.

- Et plus généralement, la réalisation 
de toutes opérations et tous investisse-
ments se rattachant directement ou in-
directement à l’objet social sus-indiqué, 
pourvu que ces opérations n’affectent pas 
le caractère civil de la société.

. Capital social : 1 000 € divisé en 100 
parts de 10 € chacune de valeur nominale 
entièrement libérées.

. Gérance : Monsieur Philippe BEAU-
FILS né le 29 octobre 1957 à LE MANS 
(72) demeurant 9 rue des Ajoncs à (44980) 
SAINTE LUCE SUR LOIRE et Madame 
Martine BEAUFILS née DAGONNEAU née 
le 8 mars 1959 à LE MANS (72) demeurant 
9 rue des Ajoncs à (44980) SAINTE LUCE 
SUR LOIRE

. Durée - RCS : 99 années à compter de 
son immatriculation au RCS de NANTES

. Agrément des cessions de parts : 
toutes les cessions de parts sociales, y 
compris celles intervenant entre asso-
ciés, ascendants et descendants ou en-
core entre conjoints, que ce soit en pleine 
propriété, nue-propriété ou en usufruit, 
sont soumises à un agrément. La déci-
sion d’agrément est valablement prise 
aux conditions des décisions collectives 
extraordinaires. Pour avis, la gérance

L23IJ09994 
 

BAKOPRO
SAS au capital de 100€

Siège social: 9 rue de la gare 44610 INDRE
 

DENOMINATION : BAKOPRO
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 100 euros
SIEGE SOCIAL 9 rue de la gare 44610 

INDRE
OBJET : Prestataire informatique de 

gestion et consultant en contrôle de ges-
tion

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Chaque actionnaire a le droit de par-

ticiper aux décisions collectives person-
nellement ou par mandataire.

Chaque action donne droit à une voix, 
le droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel au capital qu’elles repré-
sentent.

AGREMENT :
Les actions ne peuvent être cédées 

sauf entre associés qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.

PRESIDENT : Jérémie BAKOWSKI 9 
rue de la gare 44610 INDRE

IMMATRICULATION : au RCS de 
NANTES

L23IJ10264 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 20/06/2023 par Maitre Bertrand BO-
DIN, Notaire à NANTES (44000)  -  2, rue 
Voltaire, il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI COLA44
Objet social : L’acquisition, la proprié-

té, la gestion, l’entretien, l’exploitation, 
l’Administration et l’exploitation par bail à 
construction, location ou autrement et la 
disposition des immeubles bâtis ou non 
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire par la suite par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement, laliénation 
des immeubles devenus inutiles à la so-
ciété.  -  L’emprunt de toutes sommes né-
cessaires à la réalisation de l’objet ci - des-
sus avec ou sans garantie hypothécaire, 
le cautionnement hypothécaire.

Siège social : 16 allée Jacques Berque, 
44000 NANTES

Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : M. RICHARD Thomas, de-

meurant 16 allée Jacques Berque, 44000 
NANTES

Pour avis
Me Bertrand BODIN

L23IJ10746 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/06/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : INGENIERIE STRUC-
TURES HABITAT DE L’OUEST

Sigle : ISHAO
Objet social : L’ingénierie technique 

pour l’architecture. L’expertise, le dia-
gnostic, l’assistance technique aux en-
treprises, architectes et maître d’ouvrage. 
Les missions d’expertise, d’audit, de 
conseil et de formation. La création, l’ac-
quisition, la location, la prise en location  

- gérance de tous fonds de commerce. La 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées. Le déve-
loppement, la prise, l’acquisition, l’exploi-
tation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités. Toutes 
opérations commerciales, artisanales, 
mobilières ou financières se rapportant 
directement ou indirectement ou pouvant 
être utiles à cet objet social ou suscep-
tibles d’en faciliter la réalisation ; La parti-
cipation directe ou indirecte de la société 
dans toutes opérations ou entreprises, 
pouvant se rattacher à l’objet social.

Siège social : 44, rue de la Méthode, 
44100 NANTES

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. GUILLOU Roger, de-

meurant 17, ter avenue de Tolède, 44800 
SAINT HERBLAIN

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé a le droit de partici-
per aux décisions collectives, personnel-
lement ou par mandataire, ou à distance, 
par voie électronique, dans les conditions 
prévues par la loi et les présents statuts, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, chaque action donnant droit à 
une voix. Il doit justifier de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Clause d’agrément : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre as-
sociés qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés qu’avec le 
consentement de la majorité des associés 
représentant au moins 75 % des actions.

L23IJ10784 
 

Par ASSP en date du 12/06/2023 signé 
électroniquement, il a été constitué une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : FORME : SCI ; DENOMINA-
TION : JUMA ; SIEGE SOCIAL : 9 Che-
min du Pré du Verger 44350 GUERANDE ; 
OBJET : L’acquisition, la gestion, l’ad-
ministration et l’exploitation sous toutes 
formes, par bail, location ou autrement, à 

toute personne physique ou morale, avec 
ou sans promesse de vente, quel que soit 
leur mode d’acquisition (achat, apport, 
échange, construction ou autrement), ou 
de financement (emprunt, crédit - bail), de 
tous terrains, immeubles ou droits immo-
biliers, et le cas échéant, la mise à dispo-
sition gratuite au profit d’un ou plusieurs 
associés ; DUREE : 99 ans ; CAPITAL : 100 
euros ; GERANCE pour une durée illimi-
tée : M. BARADEL Julien et Mme Marine 
BOUMENDIL demeurant ensemble au 
9 Chemin du Pré du Verger 44350 GUE-
RANDE ; CESSION DE PARTS : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées à un tiers 
de la société, qu’avec l’agrément préa-
lable des associés et/ou des titulaires des 
droits démembrés ayant droit de vote, par 
décision collective extraordinaire repré-
sentant au moins les deux tiers du capital 
social ; IMMATRICULATION au RCS de 
SAINT - NAZAIRE.

L23IJ10923 
 

Aux termes d’un acte à Saint - Herblain 
du 15 juin 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

 -  Dénomination : IvySpec
 -  Forme : Société par actions simplifiée 

à associé unique
 -  Siège social : 4, impasse de l’Estuaire 

44800 SAINT - HERBLAIN
 -  Objet :
La recherche et développement en 

sciences physiques et naturelles des-
tiné à la robotique, et spécialement à la 
robotique souple terrestre ou navale, la 
conception et la réalisation, l’expérimen-
tation et la commercialisation de tous 
prototypes ;

La recherche et développement en 
sciences physiques et en logiciels liés à 
la robotique et à l’ensemble de ses appli-
cations, capteurs, actuateurs et tout autre 
dispositif de captation ou de traitement 
d’informations ;

La recherche et développement en 
sciences humaines et/ou économiques 
concernant le développement de commu-
nautés formelles ou non, créées ou émer-
gentes, et dont le but serait de contribuer 
à la diffusion et la vie des technologies 
développées par IvySpec ou connexes à 
elle.

 -  Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

 -  Capital : 750 000 euros
Apports en numéraire : 50 000 euros
Apports en nature : 700 000 euros
 -  Président : Monsieur Jean - Philippe 

LERAT, demeurant 9 rue Félix Lemoine, 
44300 NANTES.

 -  Admission aux assemblées et droit 
de vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

 -  Transmission des actions : Les ac-
tions sont librement négociables. En cas 
de pluralité des associés : agrément de la 
collectivité des associés.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

L23IJ10953 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
09/06/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  ANGE TAXI
Objet social : Transport de voyageurs 

par taxi
Siège social : 11 rue du Croisic, 44510 

LE POULIGUEN
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Président : Mme HERSON CHOURAKI 

Angélique Jacqueline Christiane, demeu-
rant 11 rue du Croisic, 44510 LE POU-
LIGUEN

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque actionnaire est convoqué 
aux assemblées. 

Clause d’agrément : Chaque action 
donne droit à une voix. Les actions sont 
librement cessibles après accord préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité absolue des droits de 
vote existants sauf entre associés 

Pour avis
La Présidente

L23IJ11007 
 

ABONNEZ-VOUS !
Version numérique 

1 an : 38 €
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AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
signé par voie électronique en date du 13 
juin 2023, il a été constitué une Société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : HINCOURT IM-
MOBILIER

Siège social : 117 route de la Haye 
Fouassière, 44115 HAUTE GOULAINE

Objet social : La propriété, l’adminis-
tration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous biens meublés ou 
non meublés, de courte ou longue durée 
et droits immobilier ; La construction, l’en-
tretien, l’exploitation, la location, l’admi-
nistration et la disposition, de tout terrain 
et de tout immeuble à usage d’habitation, 
professionnel ou commercial ou toute 
forme d’occupation des biens, y compris 
à titre gratuit, au profit notamment de tout 
ou partie de ses membres, ou droits réels 
immobiliers, dont elle pourra devenir pro-
priétaire par voie d’acquisition, échange, 
apport, prescription acquisitive, partage 
ou autrement, la location par voie de 
crédit-bail immobilier de tous immeubles 
bâtis et leur sous-location ; Tous place-
ments de capitaux sous toutes formes y 
compris la souscription de toutes actions 
et obligations, parts sociales, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le ca-
ractère civil de la société ; Et ce, soit au 
moyen de ses capitaux propres soit au 
moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que 
de l’octroi, à titre accessoire et exception-
nel, de toutes garanties à des opérations 
conformes au présent objet civil et sus-
ceptibles d’en favoriser le développement 
; Eventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société, et géné-
ralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet ci-dessus défini, pour-
vu que ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Raphaël HIN-
COURT et Madame Valentine DUPARC 
demeurant ensemble 117 route de la Haye 
Fouassière, 44115 HAUTE GOULAINE

Clauses relatives aux cessions de 
parts : Agrément requis dans tous les cas 
et donné dans la forme et les conditions 
d’une décision collective extraordinaire 
prise par un ou plusieurs associés repré-
sentant au moins les deux tiers des parts 
sociales.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis,
La Gérance

L23IJ11039 
 

Avis est donné de la constitution de la 
société civile immobilière RIO :

Capital : 1 000 euros
Siège social : 1 place Marc Elder 44690 

SAINT-FIACRE-SUR-MAINE
Objet : location en meublé de tous 

biens immobiliers avec ou sans presta-
tions de services

Gérant : M. Jean-Marc CAIL-
LAUD-FONTANEL demeurant 1 place 
Marc Elder 44690 SAINT-FIACRE-SUR-
MAINE

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

Toute cession de parts sociales à des 
tiers doit être autorisée par une décision 
des associés représentant au moins les 
deux tiers des parts sociales

Immatriculation au RCS de NANTES
L23IJ11053 

 

ISARNO
Société civile immobilière

 
Aux termes d’une acte signé éléctroni-

quement en date du 16/06/2023, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : ISARNO
Objet social : L’acquisition, la réception 

comme apports, la construction, la répa-
ration, l’entretien, la gestion, l’administra-
tion, la transformation, la prise à bail et la 
location, et à titre accessoire, la vente, de 
tous biens immobiliers bâtis ou non bâtis. 
L’emprunt de toutes sommes nécessaires 
à la réalisation des opérations ci-des-
sus, avec ou sans garantie hypothécaire. 
Toutes opérations financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant directe-
ment ou indirectement à l’objet social et 
susceptible d’en favoriser le développe-
ment ou la réalisation, à condition d’en 
respecter le caractère civil.

Siège social : 5, rue Claude Monet , 
44115 HAUTE GOULAINE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : Mme NUNES LEPRINCE 

Isabelle, demeurant 5 rue Claude Monet, 
44115 HAUTE GOULAINE

Agrément: Les parts sociales ne 
peuvent être cédées, quelle que soit 
la qualité du cessionnaire, qu’avec le 
consentement de tous les associés.

L23IJ11070 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
09/06/2023, il a été constitué une  SCCV 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : L’ALBATROS
Objet social : - acquisition de par-

celles de terrain sises à SAINT BRE-
VIN LES PINS (44250), 10-12 avenue 
Jules Verne, cadastrées AE 553 et 557. 
- la construction, la promotion et la 
vente en location-accession, en VEFA 
ou en BRS d’un ou plusieurs ensembles 
immobiliers à usage principal d’habi-
tation et accessoirement la location 
totale ou partielle desdits logements.  
- et, dune façon générale, toutes opéra-
tions mobilières ou immobilières ou finan-
cières susceptibles de faciliter la réalisa-
tion des objets ci-dessus définis, à l’ex-
clusion de toute opération susceptible de 
faire perdre à la société son caractère civil. 
Siège social : 13 avenue Barbara, 44570 
TRIGNAC

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Gérance : CISN PROMOTION, SASU 

au capital de 2 500 000 euros, ayant 
son siège social 13 AVENUE BARBARA, 
44570 TRIGNAC, immatriculée sous le 
n°379 919 244 au RCS de SAINT-NA-
ZAIRE

Pour avis
LA GERANCE

L23IJ11074 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution sui-

vant acte sous seing privé en date du 
16/06/2023 à NANTES, d’une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : ARKHOS IMMO
Forme : Société civile immobilière
Capital social : 300 euros constitués 

d’apports en numéraire
Siège social : 15, rue Paul Bellamy 

44000 NANTES
Objet social : l’acquisition, la vente et la 

location de biens immobiliers
Durée : 99 ans à compter de l’imma-

triculation
Gérants : Mme Anna MIRALLES 

épouse VALLON demeurant 6 rue Mathe-
lin Rodier 44000 NANTES ; M. Corentin 
ROGER demeurant 16 rue Nicolas Appert 
44100 NANTES et M. Aurélien FERRAND 

demeurant 28bis rue du Lavoir 44360 VI-
GNEUX DE BRETAGNE, pour une durée 
indéterminée

Cession de parts : soumise à agrément
Immatriculation : RCS NANTES

L23IJ11103 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/06/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  ALTERRE ECO
Objet social : La réalisation de presta-

tions d’études, de conseils, d’expertise 
et d’assistance, d’ingénierie, de maîtrise 
d’oeuvre, de travaux et autres prestations 
dans les domaines de l’environnement, 
de la géologie et ses applications, de la 
qualité de la vie, de l’aménagement du 
territoire, de l’urbanisme et du développe-
ment économique

Siège social : Veellage du bois de la 
noue, 44360 SAINT ETIENNE DE MONT-
LUC

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. PONDAVEN Marc, de-

meurant 12 allée Yvonne , 44250 SAINT 
BREVIN LES PINS

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Clause d’agrément : Cession d’ac-
tions : soumise à agrément

Pour avis
Marc Pondaven

L23IJ11133 
 

BMP EVIDENCE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 60 000 euros
Siège social : 14 rue des Merisiers - 44470 

CARQUEFOU
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à signé électroniquement 
le 09/06/2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : BMP EVI-
DENCE

Siège social : 14 rue des Merisiers, 
44470 CARQUEFOU

Objet social : La Société a pour objet, 
en France et à l’étranger :

- la prise de participation dans toutes 
les sociétés et entreprises quelles que 
soient leur activité et leur forme juridique,

- l’activité de société animatrice de 
groupe, comprenant particulièrement la 
définition et la conduite de la politique du 
groupe, la direction effective et le contrôle 
des filiales du groupe, la présidence de 
toutes sociétés ou groupement ; à cet ef-
fet, acquérir, gérer, et céder toute partici-
pation de la société,

- le cas échéant toutes prestations de 
services à ses filiales contrôlées au sens 
de l’article L233-3 du Code de Com-
merce,

- l’acquisition et la gestion, notamment 
par la location, et la promotion de tous 
biens immobiliers,

- la création, l’acquisition, la location, 
la prise à bail, l’installation, l’exploitation 
de tous établissements, fonds de com-
merce, se rapportant à l’une ou l’autre des 
activités spécifiques,

- la participation directe ou indirecte 
de la société dans toutes opérations ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social, no-
tamment par voie de création de toutes 
sociétés nouvelle, d’apport, de comman-
dite, de souscription ou d’achat de titres 
ou de droits sociaux, d’alliances ou d’as-
sociations en participation ou autrement,

Et généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’un des objets 
spécifiés ou à toutes autre objet similaire 
ou connexe ou de nature à favoriser le dé-
veloppement du patrimoine social.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 60 000 euros
Gérance :
- Monsieur Tarik BULUTER, né le 14 

novembre 1982 à ST NAZAIRE, de natio-
nalité française, demeurant 15 rue Guil-
laume Apollinaire, 44470 THOUARE SUR 
LOIRE,

- Monsieur Frédéric MAINDRON, né le 
19 mai 1966 à MORTAGNE SUR SEVRE, 
de nationalité française, demeurant 14 rue 

des Merisiers, 44470 CARQUEFOU, ,
- Monsieur Clément PANNELIER, né 

le 25 mai 1990 à NANTES, de nationalité 
française, demeurant 38 rue de Stras-
bourg, 44980 STE LUCE SUR LOIRE.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis.La Gérance L23IJ11141 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 14 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : MP Investisse-
ment

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée

Siège social : 17 rue Francis Merlant 
44000 NANTES

Objet social : la prise de participation, 
par tous moyens, directement ou indirec-
tement, notamment par voie d’apport, 
d’achat, de souscription de titres, droits 
sociaux ou valeurs mobilières, ou au-
trement dans toute société, quels qu’en 
soient la forme et l’objet (notamment im-
mobilière), ainsi que la gestion et la dispo-
sition de ces participations.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10 000 €
Président : Monsieur Patrick MAHE, 

demeurant 17 rue Francis Merlant 44000 
NANTES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote : Sous réserve des dis-
positions légales, tout associé peut par-
ticiper aux assemblées et dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Clauses restreignant la libre cession 
des titres : Les transmissions effectuées 
par l’associé unique sont libres. Toute 
autre transmission d’actions est soumise 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés statuant dans les conditions prévues 
pour les décisions ordinaires.

L23IJ11143 
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 20/06/2023 par Maitre Philippe 
TABOURDEAU - CARPENTIER, Notaire 
à LA BAULE (44500)  -  20, avenue Jean 
de Neyman, Résidence «L’Avant - Scène»  
-  Notaire associé au sein de «Notaires 
Presqu’île Associé», société civile profes-
sionnelle titulaire d’un office notarial, il a 
été constitué une SCI ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination sociale : JOULIE AU-
PAMARO

Objet social : l’acquisition, la construc-
tion, la détention, la propriété de tous 
biens ou droits mobiliers et immobiliers, 
l’administration, la gestion et la location, 
la gestion de la trésorerie de la société, 
la régularisation de tous emprunts, toute 
ouverture de crédit ou facilités de caisse, 
l’affectation en garantie hypothécaire de 
tous droits ou nue - propriété, l’aliénation, 
l’utilisation ou l’occupation gratuite par 
les ou l’un des associés. Et plus généra-
lement, toutes opérations juridiques ou 
financières se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet.

Siège social : 43 route de Tréhé, 44117 
SAINT ANDRE DES EAUX

Capital : 632 650 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT - NAZAIRE
Co - gérance : M. JOULIE Franklin, 

demeurant 5 avenue Cottineau , 44000 
NANTES et Mme JOULIE Guillemette, 
demeurant 5 avenue Cottineau, 44000 
NANTES

Clause d’agrément : Toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du ou 
décisionnaires, sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.

Pour avis
Le Notaire

L23IJ11145 
 

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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TLG
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Maître Matthieu 
KORCHEF, notaire à VERTOU, le 17 juin 
2023, a été constituée une Société Civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : TLG
Siège social : 26 rue des Roseaux 

44120 VERTOU
Durée : 99 ans
Objet : L’acquisition, l’administration et 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers.

Capital social : 1000,00 €
Apport : en numéraire : 1000,00 €
Gérants et associés : Monsieur Antho-

ny Marie Rémi OUVRARD, et Madame 
Sylvia Muriel Chantal RIO, demeurant à 
VERTOU (44120) 26 rue des Roseaux.

Cession de parts : Librement transmis-
sibles par voie de succession aux héritiers 
en ligne directe, au conjoint survivant ve-
nant à la succession de l’associé décédé, 
au conjoint commun en biens d’un asso-
cié décédé et attributaire des parts com-
munes dans la liquidation et le partage de 
la communauté, aux légataires qui ont en 
outre la qualité d’héritier en ligne directe 
ou de conjoint survivant.

Agrément par les associés statuant à la 
majorité des trois quarts dans les autres 
cas.

Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis et mention

L23IJ11161 
 

FAUVE FORMATIONS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 54 rue de la Croix Truin

44640 SAINT-JEAN-DE-BOISEAU
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Saint-Jean-De-Boiseau 
du 24 mai 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société à responsabilité limi-
tée

Dénomination : FAUVE FORMATIONS
Siège : 54 rue de la Croix Truin 44640 

Saint-Jean-De-Boiseau
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet :
La Société a pour objet en France et à 

l’étranger, directement ou indirectement :
Toutes activités de formation auprès 

de tout public. Toutes activités de forma-
tion en apprentissage. Toutes activités 
de formation professionnelle initiale ou 
continue, en présentiel ou à distance ; 
toutes activités d’orientation, d’assistan-
ce professionnelle, d’enseignement tech-
nique, de conseil en recrutement, d’éla-
boration de projets et de programmes de 
formation, d’ingénierie de formation.

Gérant : Jérémy PEROCHEAU demeu-
rant 54 rue de la Croix Truin 44640 Saint-
Jean-De-Boiseau

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Gérant

L23IJ11175 
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à INDRE du 17/06/2023 il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : TAXIM 44
Siège social : 9 rue de la Gare, 44160 

INDRE
Objet social : Le transport de voya-

geurs et de leurs bagages et/ou colis ap-
pelé communément taxi

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 

Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 000 euros
Gérance : Monsieur Maxime MOHA-

MAD, demeurant 9 rue de la Gare 44160 
INDRE, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

Pour avis
La Gérance

L23IJ11178 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution, sui-

vant acte sous seing privé en date à MAL-
VILLE du 15/06/2023, d’une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : INSTANTS NATURA.
Forme : Société à responsabilité limi-

tée.
Capital social : 1.000 euros, unique-

ment constitué d’apports en numéraire.
Siège social : 12 place de la Liberté 

44260 MALVILLE.
Objet social : activité de naturopathie.
Durée : 99 ans à compter de l’imma-

triculation.
Gérante : Madame Stéphanie LEGOFF, 

épouse BRÉGÉ, demeurant 2 la Gérau-
dais 44260 LA CHAPELLE - LAUNAY, pour 
une durée indéterminée.

Immatriculation : RCS SAINT - NA-
ZAIRE.

L23IJ11250 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé électroniquement via le pro-
cédé DOCUSIGN en date du 15 juin 2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : JBV MOTORS
Siège social : 10 impasse de la Source, 

44120 VERTOU
Objet social : La Société a pour objet, 

en France et à l’étranger : L’activité d’ap-
porteur d’affaires dans le domaine de 
l’automobile. Le négoce en automobiles 
neuf et occasions. La location de véhicule 
sans chauffeur. L’organisation d’évène-
ments en lien avec l’automobile. L’achat 
et la revente de tous véhicules automo-
biles à moteur neuf et d’occasions ainsi 
que des pièces détachées, fournitures, 
produits, accessoires automobiles, ma-
tériels et équipements destinés à tous 
véhicules. La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou indirec-
tement, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au R.C.S.

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Jean-Baptiste 
VIGNON, demeurant 10 impasse de la 
Source, 44120 VERTOU.

Immatriculation de la Société au R.C.S 
de NANTES.

Pour avis,
La Gérance

L23IJ11277 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

20/06/2023, il a été constitué une Société 

par Actions Simplifiée présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Dénomination : VISTA SANTE SAINT 
BRIEUC.

Forme : SAS.
Capital social : 10.000 euros.
Siège social : 1 Impasse Claude 

Nougaro  -  CS 10333  -  44803 SAINT 
HERBLAIN CEDEX.

Objet : la conception, détention, lo-
cation et exploitation d’immeubles non 
résidentiels et notamment de structures 
pluridisciplinaires de soins externes de 
santé dédiées aux sportifs professionnels 
et amateurs, à la santé et au bien - être ; 
plus généralement, toutes activités rela-
tives à la pratique du sport et d’une acti-
vité physique, à la santé et au bien - être ; 
la location / sous - location, mise à dispo-
sition de locaux équipés ou nus, avec ou 
sans prestations de services.

Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans.
Président : La Société REALITES 

CARE, Société par Actions Simplifiée au 
capital de 1.001.001,00 €, dont le siège 
social est sis 1 Impasse Claude Nougaro  
-  CS 10333  -  44803 Saint - Herblain Cedex, 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de NANTES sous le nu-
méro 798 174 215.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L23IJ11310 
 

COLLECTIF ENERGIE EST 
Société par actions simplifiée 

au capital de 50.000 euros 
Siège social : 2 rue André Tardieu 

44200 NANTES 
Société en cours d’immatriculation au 

RCS de Nantes
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 20 juin 2023, il a été constitué 
la société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : COLLECTIF ENER-
GIE EST

FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 50.000 €
SIEGE : 2 rue André Tardieu, 44200 

NANTES
OBJET : Le courtage en énergie et 

plus précisément l’organisation d’achats 
groupés d’énergie pour les particuliers et 
les entreprises, tout conseil et suivi éner-
gétique, la vente de tous produits en lien 
direct ou indirect avec l’énergie.

PRESIDENT : La société COLLECTIF 
ENERGIE HOLDING, société par actions 
simplifiée au capital de 773.500 €, dont 
le siège social est 2 rue André Tardieu, 
44200 NANTES, immatriculée sous le nu-
méro 893 269 670 au RCS de NANTES, 
représentée par son président Monsieur 
Stéphane SORIN

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Chaque action donne 
droit à une voix. Chaque action donne 
droit au vote et à la représentation dans 
les consultations collectives ou assem-
blées générales.

AGREMENT : Les cessions ou trans-
missions d’actions sont libres en cas 
d’associé unique. En cas de pluralité d’as-
sociés, d’une part, les cessions d’actions 
effectuées entre associés sont libres et 
d’autre part, toutes les autres cessions en 
dehors des opérations de Reclassement 
sont soumises à l’agrément préalable de 
la collectivité des associés adoptées à la 
majorité simple (la moitié plus une voix).

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
de Nantes

Pour avis,
L23IJ11316 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Olivier DE 

LAUZANNE, Notaire à SAVENAY (Loire 
Atlantique) 5 rue Georges Clémenceau, le 

19 juin 2023 a été constitué une société 
civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est : SCI GE-
MYC.

Le siège social est fixé à : PONTCHA-
TEAU (44160) 7 La Picaudais.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années.

Le capital social est fixé à la somme de 
NEUF CENTS EUROS (900,00 €).

Les apports sont en numéraires.
Le premier gérant de la société est :
Monsieur Yohann RIO résidant 7 La Pi-

caudais 44160 PONTCHATEAU
et Madame Anita RIO née BARRE ré-

sident 10 Chemin du Rochot 44380 POR-
NICHET.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

Pour avis, le notaire
L23IJ11323 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

société dénommée « SCI LA CAVALERIE 
«, par acte SSP en date du 20.06.2023

DENOMINATION SOCIALE : SCI LA 
CAVALERIE.

FORME : Société Civile CAPITAL : 1 
000 Euros

SIEGE : 17, rue de Strasbourg  -  44000 
NANTES

OBJET : la propriété, l’acquisition, la 
construction d’immeubles, l’administra-
tion, la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement desdits immeubles 
bâtis ou non, ainsi que de tous droits réels 
relatifs à ces immeubles et de tous autres 
immeubles bâtis dont elle pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement ; éventuel-
lement et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société ; L’acquisition, la 
gestion, la détention de titres de sociétés 
immobilières

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS, sauf prorogation 
ou dissolution anticipée.

GERANTS : Mme Amélie GRENIÉ de-
meurant 17, rue de Strasbourg  -  44000 
NANTES  -  Mme Camille MAYOLLE de-
meurant 40, rue de la Ville en Pierre 44000 
NANTES  -  Mme Coralie GARLANDO de-
meurant 22 Chemin du Moulin Lambert  
-  44100 NANTES  -  M. Johan SAJ demeu-
rant 40 rue de la Ville en Pierre 44000 
NANTES  -  M. Simon BEAUCE demeurant 
41 rue du Port Lavigne 44340 BOUGUE-
NAIS

IMMATRICULATION : RCS de NANTES
CLAUSE D’AGREMENT : L’agrément 

préalable de la collectivité des associés 
est requis pour toutes les cessions ou 
transmissions entre vifs, y compris les 
cessions intervenant entre associés ou au 
profit du conjoint, d’un ascendant ou d’un 
descendant d’un associé.

Pour insertion, la Gérance
L23IJ11328 

 

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Me FRECHE - THI-
BAUD, Notaire à NANTES, le 02/06/2023, 
a été constituée une société à respon-
sabilité limitée ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet : L’acquisition, 
la détention, l’exploitation de tout fonds 
de commerce de pizzeria  -  restauration 
rapide  -  sandwicherie, sur place ou à em-
porter, de quelque nature que ce soit, et 
l’exercice de tous type d’activités liées à 
la restauration rapide Café  -  Bar  -  Débit 
de boissons ; et l’emprunt de tous les 
fonds nécessaires à cet objet.

La société est dénommée : TOMATE & 
BASILIC

Le siège social est fixé 2 place Saint - 

Martin 44118 LA CHEVROLIERE
La société est constituée pour une du-

rée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme 

de 1.500,00 €
Les apports en numéraire sont 

de 1.500,00 €
Le gérant de la société est Monsieur 

Simon CLOUET, 13 rue de la Picardie 
44118 LA CHEVROLIERE.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
Le notaire

L23IJ11332 
 

COLLECTIF ENERGIE RHONE ALPES 
Société par actions simplifiée 

au capital de 50.000 euros 
Siège social : 2 rue André Tardieu 

44200 NANTES 
Société en cours d’ immatriculation au 

RCS de Nantes
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 20 juin 2023, il a été constitué 
la société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : COLLECTIF ENER-
GIE RHONE ALPES

FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 50.000 €
SIEGE : 2 rue André Tardieu, 44200 

NANTES
OBJET : Le courtage en énergie et 

plus précisément l’organisation d’achats 
groupés d’énergie pour les particuliers et 
les entreprises, tout conseil et suivi éner-
gétique, la vente de tous produits en lien 
direct ou indirect avec l’énergie.

PRESIDENT : La société COLLECTIF 
ENERGIE HOLDING, société par actions 
simplifiée au capital de 773.500 €, dont 
le siège social est 2 rue André Tardieu, 
44200 NANTES, immatriculée sous le nu-
méro 893 269 670 au RCS de NANTES, 
représentée par son président Monsieur 
Stéphane SORIN

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Chaque action donne 
droit à une voix. Chaque action donne 
droit au vote et à la représentation dans 
les consultations collectives ou assem-
blées générales.

AGREMENT : Les cessions ou trans-
missions d’actions sont libres en cas 
d’associé unique. En cas de pluralité d’as-
sociés, d’une part, les cessions d’actions 
effectuées entre associés sont libres et 
d’autre part, toutes les autres cessions en 
dehors des opérations de Reclassement 
sont soumises à l’agrément préalable de 
la collectivité des associés adoptées à la 
majorité simple (la moitié plus une voix).

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
de Nantes

Pour avis,

L23IJ11335 
 

LA PICOTERIE
Groupement foncier Agricole

au capital de 1 000 euros
Siège social : « La Picoterie » 

44660 ROUGÉ
En cours d’immatriculation 

au RCS NANTES
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 8 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : LA PICOTERIE.
Forme : Groupement foncier Agricole.
Capital : 1 000 euros Siège : « La Pico-

terie »  -  44660 ROUGÉ.
Objet : L’acquisition, la gestion et l’ad-

ministration de tous les immeubles et 
droits immobiliers destination agricole 
composant son patrimoine, et accessoi-
rement leur vente.

Durée : 99 années à compter de l’im-
matriculation de la société au RCS. Gé-
rants : Madame HALLYNCK Cindy de-
meurant « La Picoterie »  -  44660 ROUGÉ.

Agrément : Requis en cas de cession 
sauf entre associé.

Immatriculation : RCS de NANTES.
Pour avis, la gérance

L23IJ11336 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
16/06/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI GBM 
COACHELLA

Objet social : L’acquisition, l’adminis-
tration et la gestion par bail, location ou 
toute autre forme de tous immeubles et 
biens immobiliers

Siège social : 14 rue crebillon, 44000 
NANTES

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : Mme ONILLON Bertille, de-

meurant 14 rue crebillon, 44000 NANTES
Pour avis
Bertille Onillon

L23IJ11338 
 

AVIS DE CONSTITUTION
DENOMINATION : ELYSIO CREMA-

TORIUM MENDE.
FORME : Société à Responsabilité Li-

mitée.
CAPITAL : 1 000 euros.
SIEGE SOCIAL : 2, Rue du Cap Horn 

44800 SAINT HERBLAIN.
OBJET : Acquisition, administration, 

gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers.

DUREE : 99 ans.
GERANTS :
 -  Guillaume HEURTIN, 108, Rue du 

Sable LA CHEVROLIERE (44),
 -  Frédéric BOISSINOT, 3, Allée des 

Vendanges à VERTOU (44).
IMMATRICULATION au RCS de 

Nantes.
Pour avis

L23IJ11347 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/06/2023, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCIERIE MO-
BILE BRETECHE

Objet social : Toute activité de scierie 
mobile. Achat, transformation, vente de 
bois et dérivés. Toutes activités connexes 
ou accessoires.

Siège social : 14 Allée Olivier V de Clis-
son, 44130 BLAIN

Capital : 5 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Gérance :   M.  BRETECHE Charles, 

demeurant  1 Néron, 44810  HERIC
Pour avis
le Gérant

L23IJ11365 
 

HTF
SARL au capital de 1 000 €

Siège social: Basse Villeneuve
44410 HERBIGNAC

 
Par acte SSP du 20/06/2023 à HERBI-

GNAC, il a été constitué la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes:

Dénomination sociale : HTF
Forme sociale: SARL
Capital : 1 000 €
Siège social: Basse Villeneuve, 44410 

HERBIGNAC
Objet : Acquisition, détention,ges-

tion, vente de toutes valeurs mobilières, 
notamment par la prise de participation 
dans toute société ou groupe;

Durée de la société: 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
SAINT-NAZAIRE.

Gérant : Monsieur Florian THUAUD, 
demeurant Basse Villeneuve, 44410 HER-
BIGNAC

L23IJ11372 
 

Par acte authentique du 21/06/2023, il 
a été constitué une SCI ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : L’Atelier du Cinq
Objet social : l’acquisition, l’apport, la 

propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question. Et notamment 
l’acquisition de tous immeubles en vue 
de leur location quel qu’en soit l’usage , 
en vide ou en meublé et plus précisément 
l’acquisition d’un bien immobilier sis à 
NANTES (44100) 5 Rue Chanoine Larose, 
en vue de sa location pour l’exploitation 
d’une activité d’école MONTESSORI.

Siège social : 5 rue Chanoine Larose 
44100 Nantes.

Capital : 50000 €
Durée : 99 ans
Gérance : Mme DESILES Louise, de-

meurant 103 Bld de la Prairie au Duc 
44200 Nantes

Clause d’agrément : Toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Immatriculation au RCS de Nantes
L23IJ11377 

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date, 
à MONTBERT (44), du 15 juin 2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
à associé unique

Dénomination : ALLIANCE PRESTIGE 
INNOV HOLDING

Siège social : 66 Bis Rue des Grands 
Fiefs 44140 MONTBERT

Objet : la prise de participation par tous 
moyens de droit, notamment par achat, 
souscription, fusion, de tous biens mobi-
liers et valeurs mobilières dans toutes en-
tités juridiques avec ou sans personnalité 
morale ; la détention de ces titres en tant 
que holding financière et d’une manière 
générale, toutes opérations financières se 
rattachant à cette activité

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS

Capital : 100 € divisé en 10 actions de 
10 € nominal

Président : M. David KERBOEUF, né le 
30 juillet 1972 à SAINT  - BRIEUC (22), de-
meurant à MONTBERT (44140) 66 Bis Rue 
des Grands Fiefs, a été nommé Président 
pour une durée indéterminée

Immatriculation : au RCS de NANTES
L23IJ11382 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
29/05/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  LES CLEFS DE LA 
VILLE

Objet social : La Société a pour 
objet, en France et à l’étranger :  
Toute prestation dans le domaine de 
la culture, des arts et des sciences hu-
maines et notamment toutes activités de 
formation dans les domaines artistiques 
et culturels ainsi que l’organisation de 
réunions et d’évènements artistiques, 
culturels, promotionnels, touristiques. 
Et plus généralement toutes opérations 
commerciales pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
ci-dessus de nature à favoriser son déve-
loppement et son extension.

Siège social : CHATEAU DE LA SEIL-
LERAYE, CHEMIN DE GAUBERT,44470 
CARQUEFOU

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : Mme PACAUD BLANCHE, 

demeurant 82 Boulevard des poilus, 
44300 NANTES

Directeur général : Mme BEAUGRAND 
AUDE, demeurant Château de la Seille-
raye, 44470 CARQUEFOU

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Toute action donne droit, 
dans les bénéfices et l’actif social, 
à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital quelle représente. 
Chaque action donne en outre le droit 
au vote et à la représentation dans les 
consultations collectives ou assemblées 
générales, ainsi que le droit d’être informé 
sur la marche de la Société et d’obtenir 
communication de certains documents 
sociaux aux époques et dans les condi-
tions prévues par la loi et les statuts. 
Les associés ne supportent les pertes 
qu’à concurrence de leurs apports.

Clause d’agrément : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers à quelque titre 
que ce soit est soumise à l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés.

Pour avis
Konan Carle

L23IJ11389 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution de 
la Société Civile de construction vente « 
STE PAZANNE TONNELIERS» capital : 1 
000 euros apportés en numéraire ; siège 
: 1 avenue des Améthystes Technoparc 
de l’Aubinière 44300 NANTES ; objet 
: construction vente Lotissement « Le 
Clos des Tonneliers « rue des Tonneliers 
446810 STE PAZANNE ; Gérant : SAS 
CAIRN PROMOTION dont le siège social 
est 1 avenue des Améthystes Technoparc 
de l’Aubinière 44300 NANTES, représen-
tée par : SARL ADONNANTES, dont le 
siège social est 52 bis rue Casimir Perier 
44000 NANTES, elle-même représentée 
par Monsieur Jean-Baptiste TROUVÉ et 
par la SARL NORGAY, dont le siège so-
cial est 149 boulevard des Poilus 44300 
NANTES, elle-même représentée par 
Monsieur Alexandre ROCHEREAU, durée 
: 99 ans ; RCS : NANTES.

Toute cession de parts sociales doit 
être autorisée par décision unanime des 
associés.

L23IJ11419 
 

Créateurs d'entreprise 
pour développer vos affaires :

ABONNEZ-VOUS !
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Avis est donné de la constitution de 
la Société Civile de construction vente 
« PONT ST MARTIN LA PRAIRIE» capi-
tal : 1 000 euros apportés en numéraire ; 
siège : 1 avenue des Améthystes Techno-
parc de l’Aubinière 44300 NANTES ; ob-
jet : construction vente Lotissement « La 
Prairie des Sables Laurent «, 68 rue des 
Sables 44860 PONT ST MARTIN ; Gérant 
: SAS CAIRN PROMOTION dont le siège 
social est 1 avenue des Améthystes Tech-
noparc de l’Aubinière 44300 NANTES, 
représentée par : SARL ADONNANTES, 
dont le siège social est 52 bis rue Casi-
mir Perier 44000 NANTES, elle-même 
représentée par Monsieur Jean-Baptiste 
TROUVÉ et par la SARL NORGAY, dont le 
siège social est 149 boulevard des Poilus 
44300 NANTES, elle-même représentée 
par Monsieur Alexandre ROCHEREAU, 
durée : 99 ans ; RCS : NANTES.

Toute cession de parts sociales doit 
être autorisée par décision unanime des 
associés.

L23IJ11420 
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Vertou du 12 juin 2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : CDLZA
Siège social : 15 Allée des Hauts Vi-

viers, 44120 VERTOU
Objet social : la prise de participa-

tion dans toutes sociétés et entreprises 
quelles que soient leur activité et leur 
forme juridique ; la gestion stratégique 
prévisionnelle et réalisatrice du groupe 
et décisions d’orientation qui engagent le 
groupe à long terme ; et le cas échéant 
toutes prestations de services à ses fi-
liales contrôlées au sens de l’article L233-
3 du Code de Commerce ; l’acquisition et 
la gestion, notamment par la location, et 
la promotion de tous biens immobiliers ; la 
création, l’acquisition, la location, la prise 
à bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiques, le conseil aux Entreprises 
; la participation directe ou indirecte de 
la société dans toutes opérations ou en-
treprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social, no-
tamment par voie de création de toutes 
sociétés nouvelle, d’apport, de com-
mandite, de souscription ou d’achat de 
titres ou de droits sociaux, d’alliances ou 
d’associations en participation ou autre-
ment ; et généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’un des objets 
spécifiés ou à toutes autre objet similaire 
ou connexe

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 400 000 euros
Gérance : Monsieur Charles de LES-

QUEN du PLESSIS CASSO, demeurant 
15 Allée Hauts Viviers 44120 VERTOU, 
assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L23IJ11428 
 

Aux termes des statuts reçus par 
Maître Xavier AUNEAU, notaire à LE PEL-
LERIN, le 21 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme : Société civile immobilière
Dénomination sociale : LES MINIS 

POUCES
Objet social : acquisition de biens et 

droits immobiliers
Siège social : 8 rue Picard (44680) LA 

MONTAGNE
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-

culation au registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1500 € divisé en 1500 
parts sociales de 1 € chacune

Associés et co - gérants :
 -  Madame Sonia RONDEAU, demeu-

rant à SAINT JEAN DE BOISEAU (44640) 
18 rue de la Cruaudière

 -  Madame Carine BRUNEAU, demeu-
rant à SAINT JEAN DE BOISEAU (44640) 
2 rue Shirin Ebadi

 -  Madame Annabelle MASSONNIE, 
demeurant à SAINT MARS DE COUTAIS 
(44680) 4 Le Cormier

Modalités de cession des parts so-
ciales : Agrément de l’unanimité des as-
sociés

Immatriculation : Registre du com-
merce et des Sociétés de NANTES.

Pour avis
Le gérant

L23IJ11444 
 

AVIS DE CONSTITUTION  
Par acte sous seing privé en date du 

20/06/2023, il a été constitué une Société 
civile de construction - vente présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCCV KERVASCLET
Forme : Société Civile de Construction 

- Vente
Capital social : variable
Minimum : 100 euros
Maximum : 5.000.000 euros
Siège social : 1 Impasse Claude 

Nougaro  -  CS 10333  -  44803 SAINT - 

HERBLAIN Cedex
Objet : Achat de terrains et construc-

tion de bâtiments en vue de leur revente
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans.
Gérant : REALITES MAITRISE D’OU-

VRAGE  SAS au capital de 14.439.500 
euros  1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333  -  44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
480 772 326 RCS NANTES

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L23IJ11450

MODIFICATIONS

 

WATEYU
SARL transformée en SAS

Au capital de 100 000 €
Siège social : 6 Promenade du Port 44510 

LE POULIGUEN
488 452 749 RCS ST NAZAIRE

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Par décisions constatées dans un 

procès-verbal du 01/12/2022, l’associé 
unique a décidé la transformation de la 
Société en SAS à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 100 000 €.

Sous sa forme SARL, la Société était 
gérée par M. Erwan LEGRAND.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par un Président, savoir:

La société MPBR, SARL au capital de 
650 000 €, ayant son siège social 26 rue 
Georges Gralpois 44510 LE POULIGUEN, 
immatriculée au RCS ST NAZAIRE sous le 
numéro 921 590 188,

Représentée par M. Erwan LEGRAND.
Pour avis
La Gérance

L23IJ06826 
 

MAHE MICKAEL Société à responsa-
bilité limitée au capital de 54 000 euros 
Siège social : 21 Rue de Ménac 44720 
ST JOACHIM 495 052 912 RCS ST NA-
ZAIRE. Aux termes d’une délibération en 
date du 09/05/2023, l’associée unique 
a pris acte de la démission de Madame 
Maryline MAHÉ et de Monsieur Michaël 
MAHÉ de leurs fonctions de cogérants à 
compter de ce jour, et a décidé de nom-
mer en qualité de gérant Monsieur Ronan 
CHESNEL, demeurant Z.A Aignac 44720 
ST JOACHIM, pour une durée illimitée à 
compter de ce jour. Pour avis La Gérance

L23IJ08679 
 

BORDET/HERAULT SERVICES SARL
SARL  transformée en SAS

Au capital de 3 000 €
Siège social : 4 RUE THOMAS EDISON
PARC D’ACTIVITES DE TOURNEBRIDE

 44118 LA CHEVROLIERE
810 184 689 RCS NANTES

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Par PV d’AGE du 15/06/2023 , les as-

sociés ont décidé de transformer la so-
ciété en société par actions simplifiée, 
ont nommé Président pour une durée in-
déterminée la société BORDET HERAULT 
ELAGAGE, société SARL au capital de 
15 000 €, ayant son siège social 4 RUE 
THOMAS EDISONPARC D’ACTIVITES DE 
TOURNEBRIDE44118 LA CHEVROLIERE, 
immatriculée 509 838 314 R.C.S. Nantes.

Le capital, la durée, le siège social et 
l’objet social sont restés inchangés.

La dénomination de la société devient 
BORDET/HERAULT SERVICES

Mention sera faite au RCS : NANTES.
Pour avis

L23IJ09250 
 

Fenêtres sur cours
Société civile  

au capital de 650 euros
Siège social : 5 rue du Clos Toreau
44230 ST SEBASTIEN SUR LOIRE

442 255 311 RCS NANTES
 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 01/01/2023, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé de transférer le siège 
social du 5 rue du Clos Toreau, 44230 ST 
SEBASTIEN SUR LOIRE au 19 rue du 
Lieutenant Augé 44230 ST SEBASTIEN 
SUR LOIRE à compter du 01/01/2023, et 
de modifier en conséquence l’article 5 
des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de Nantes.

L23IJ09260 
 

TRUCAL 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 524,49 euros 
Siège social : 3 Rue du Finistère 

44240 LA CHAPELLE - SUR - ERDRE 
378 189 716 RCS NANTES

 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE SOCIAL

 
Le 1er avril 2023, la gérance de la socié-

té à responsabilité limitée TRUCAL a dé-
cidé de transférer le siège social du 3 Rue 
du Finistère, 44240 LA CHAPELLE - SUR 

- ERDRE au La Ceriseraie 44850 SAINT 
MARS DU DESERT à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis  -  La Gérance
L23IJ09754 

 

MANILOR
SASU au capital de 5 000 €

Siège social : 4 impasse des Sureaux, 
44700 ORVAULT

RCS de NANTES n°904 082 336

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

En date du 15/06/2023, l’associé 
unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu à 
dissolution de la société bien que les ca-
pitaux propres soient inférieurs à la moitié 
du capital social.

Mention au RCS de NANTES
Pour avis
La Présidente

L23IJ09892 
 

Par décisions du 01/06/2023, l’asso-
cié unique de la société FINANCIERE DU 
CLOS, SARL au capital de 216 200€, siège 
social 6 avenue Marcel Cerdan 44000 
NANTES, 841 185 689 RCS NANTES, a 
décidé :

- d’étendre l’objet social aux activités 
de participation dans toutes sociétés par 
tous moyens ainsi que la gestion, admi-
nistration et cession de ces participa-
tions; exercice de mandats sociaux au 
sein des sociétés filiales; acquisition et 
gestion de biens immobiliers,

- la transformation de la SAS à comp-
ter du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté les statuts qui 
régiront la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées.

Le capital social reste fixé à 216 200 
euros.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Sous sa forme SARL, la Société était 
gérée par M. David CAQUINEAU.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la 
Société est dirigée par son Président, M. 
David CAQUINEAU demeurant 6 avenue 
Marcel Cerdan 44000 NANTES

Pour avis. La Gérance

L23IJ10311 
 

POUR RESTEZ INFORMÉ  
SUR TOUTE L'ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE

ABONNEZ-VOUS !
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Par AGE du 01/06/2023, les asso-
ciés de la SARL CONVERSENS au ca-
pital 80 000€, siège social 4 rue Edith 
Piaf, Immeuble Asturia C 44800 SAINT-
HERBLAIN, 524 106 036 RCS NANTES, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227-3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté les statuts qui 
régiront la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à 80 000€.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions, à l’exception de la ces-
sion aux associés, doit être autorisée par 
la Société.

Mme Marie-Françoise REDON et Mme 
Myriam SEROUX, gérantes, ont cessé 
leurs fonctions du fait de la transforma-
tion de la Société.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :

PRESIDENTE DE LA SOCIÉTÉ : MO-
SABRIQUE, SARL au capital de 897 750€, 
siège social 42 rue du Planty 44120 VER-
TOU, 921 923 017 RCS NANTES, repré-
sentée par Myriam SEROUX

DIRECTRICE GÉNÉRALE : Marie-Fran-
çoise REDON, demeurant 14 rue des Ro-
chais 44120 VERTOU

Pour avis. La Présidente

L23IJ10369 
 

Par décisions du 01/06/2023 du Co-
mité de direction de la SAS SENSIPODE, 
capital 30 000€, siège social Halle 6 - Est 
- 40 rue de la Tour d’Auvergne, 44200 
NANTES, 493 668 883 RCS NANTES, il 
résulte que :

La société SIGMA INFORMATIQUE, 
SAS au capital de 1 729 600 euros, siège 
social rue Newton 44240 LA CHAPELLE 
SUR ERDRE, 872 803 390, a été nommée 
à compter du 01/06/2023 en qualité de 
Présidente en remplacement de Vincent 
PUJOS, démissionnaire.

Vincent PUJOS, demeurant 27 rue 
du Bourg Roussel 53200 CHATEAU 
GONTIER a été nommé à compter du 
01/06/2023 en qualité de Directeur Gé-
néral en remplacement de Denis CHAR-
RIER, démissionnaire.

POUR AVIS. Le Président

L23IJ10489 
 

BDM Factory
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société à 
responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 98 Quai de la Fosse

44100 NANTES
920 005 741 RCS NANTES

 
Par décision du 23/03/2023, l’associée 

unique a décidé la transformation de la So-
ciété en EURL à compter du 23/03/2023, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. La dénomination 
de la Société, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. 
L’objet social a été modifié et est désor-
mais : L’exercice de la profession d’ex-
pert-comptable dès son inscription au Ta-
bleau de l’Ordre des experts-comptables 
; L’exercice de la profession de commis-
saire aux comptes, dès son inscription sur 
la liste des commissaires aux comptes. Le 
capital social reste fixé à la somme de 1 
000 euros, divisé en 1 000 parts sociales 
d’1 euro chacune. Cette transformation 
rend nécessaire la publication des men-
tions suivantes : Sous sa forme de SAS, 
la Société était Présidée par : Madame 
Charlotte CRUVELLIER, demeurant 7 rue 
Beausoleil 44000 NANTES. Sous sa nou-
velle forme d’EURL, la Société est gérée 
par Madame Charlotte CRUVELLIER, as-
sociée unique. POUR AVIS

L23IJ10490 
 

ROBELLES 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 

100 rue du moulin des landes 
44980 STE LUCE SUR LOIRE 

834 275 612 RCS NANTES
 

MODIFICATION DE 
L’OBJET SOCIAL ET 
NOMINATION D’UNE 

COGÉRANTE
 

Aux termes de décisions en date du 2 
juin 2023 l’associée unique a décidé de:

 -  Modifier l’objet social de la société 
qui devient l’acquisition de biens et / ou 
droits immobiliers, la revente de ces biens 
ou l’administration, la gestion, l’exploita-
tion par bail, location ou autrement des-
dits biens et de tous autres immeubles 
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement

 -  modifier en conséquence l’article 2 
des statuts,

 -  nommer en qualité de cogérante de la 
société à compter du 2 juin 2023 Madame 
Claudie TROADEC demeurant 223 les 
Basloirs 44850 SAINT MARS DU DESERT.

Pour avis, la Gérance
L23IJ10798 

 

FINANCIERE DU FERRET
SARL au capital de 894 250 €

Siège social : 13 Place Edouard Normand, 
44000 NANTES

831 971 163 RCS NANTES
 

AVIS
 

Suivant décisions de l’associé unique 
en date du 30 mai 2023, il a été décidé de 
modifier l’objet social de la Société de la 
manière suivante :

La Société a pour objet en France et à 
l’étranger, directement ou indirectement :

- L’achat, la vente, la prise à bail, la lo-
cation, la gérance, la participation directe 
ou indirecte par tous moyens ou sous 
quelque forme que ce soit, à toutes en-
treprises et à toutes sociétés créées ou à 
créer ;

- et plus généralement toutes opéra-
tions industrielles, commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobilières pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l’objet social ci-dessus spécifié 
ou à tout autre objet similaire ou connexe.

- La participation de la société, par 
tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique ou 
de location gérance.

L23IJ10874 
 

FINATLANTIC
SARL au capital de 5 000 euros

Siège social : 23 rue Henri Jullin, 44300 
NANTES

819 055 849 RCS NANTES
 

AVIS
 

Suivant décisions de l’associé unique 
en date du 30 mai 2023, il a été décidé de 
modifier l’objet social de la Société de la 
manière suivante :

« La Société a pour objet, tant en 
France qu’à l’étranger :

- la prise de participation, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
notamment par voie d’apport, d’achat, 
de souscription de titres, droits sociaux 
ou valeurs mobilières, ou autrement dans 
toute société, quels qu’en soient la forme 
et l’objet, ainsi que la gestion et la dispo-
sition de ces participations ;

- la gestion et l’administration des so-
ciétés ou entreprises dont les titres sont 
ou seront détenus par la société , notam-
ment l’assistance de ces sociétés ou en-
treprises par la fourniture de services de 
toutes natures ;

- l’acquisition, l’administration et la 
location de biens immobilier, promotion 
immobilière, achat et mise en valeur de 
biens immobiliers en vue de leur revente, 
montage et gestion d’opérations immobi-
lières «.

L23IJ10884 
 

SCI MOBRO
Société civile immobilière au capital de 

152 449,02 euros
Siège social : ZA LA LOUEEE

44115 HAUTE-GOULAINE
342 815 958 RCS NANTES

 

AVIS DE NOMINATION 
D’UN COGÉRANT

 
En date du 02 mai 2023, les associés 

ont nommé en qualité de cogérant Mon-
sieur Jeanick BROSSIER, demeurant 11 
Rue Jean Mermoz 44115 HAUTE GOU-
LAINE, pour une durée illimitée à compter 
de ce jour.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10955 
 

C.B. EXPANSION
Société à responsabilité limitée
au capital de 7 750 000 euros
Siège social : 7 rue du Château
44210 PORNIC
423 676 139 RCS SAINT-NAZAIRE
Aux termes de l’AGOA du 01/06/2023, 

il a été pris acte de la fusion-absorption 
de la société DERVILLE AUDIT, Commis-
saire aux Comptes titulaire par la société 
FITECO et du transfert de son mandat de 
Commissaire aux Comptes titulaire au 
profit de la société FITECO, domiciliée 
Parc Technopole, Rue Albert Einstein, 
53810 CHANGE et en conséquence de la 
nomination de cette dernière en rempla-
cement, en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire pour la durée restant à 
courir du mandat de la société DERVILLE 
AUDIT, soit pour une durée venant à ex-
piration à l’issue de l’assemblée appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024. Les conditions 
n’étant pas réunies, il n’est pas procédé à 
la désignation d’un nouveau Commissaire 
aux Comptes suppléant.

Mention sera faite au RCS de SAINT 
NAZAIRE

Pour avis,

L23IJ10959 
 

PICOT-BEGO PEINTURE
SAS au capital de 90 000 euros

Siège social : Avenue des Frères Lumières, 
Parc d’Activités de La Guerche
44250 ST BREVIN LES PINS

493 408 231 RCS ST-NAZAIRE
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes et à compter de décisions 

du 22/05/2023, l’associée unique a dé-
cidé de transférer le siège au 1 Rue des 
Bourreliers, ZAC de la Princetière 44730 
ST MICHEL-CHEF-CHEF, et de modifier 
l’article 4 des statuts.

L23IJ10961 
 

SPARKLIN 
Société par Actions Simplifiée

au capital de 484.750 € 
Siège social : 4 rue de la Cornouaille 

44300 NANTES 
894 896 448 RCS NANTES

 

AVIS DE PUBLICITE
 

La collectivité des associés a décidé, 
le 3 février 2023 d’augmenter le capital 
social d’une somme de 414.750 € en nu-
méraire. Par PV du 9 mars 2023, le Pré-
sident a constaté la réalisation définitive 
de ladite augmentation de capital et a 
pris acte que le capital social était désor-
mais fixé à un montant de 484.750 €. Les 
articles 6 « APPORTS « et 7 « CAPITAL 
SOCIAL « des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

L23IJ10966 
 

THOMAZEAU
SARL au capital de 10 000 euros

Siège social : 33 Rue des Papillons
85300 CHALLANS

888 790 177 RCS LA ROCHE SUR YON
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes et à compter des décisions 
du 22/05/2023, l’associée unique a dé-
cidé de transférer le siège au 1 Rue des 
Bourreliers, ZAC de la Princetière 44730 
ST MICHEL-CHEF-CHEF, et de modifier 
l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au RCS de 
LA ROCHE SUR YON sous le numéro 888 
790 177 fera l’objet d’une nouvelle im-
matriculation auprès du RCS de ST-NA-
ZAIRE. Gérance : Mme Virginie THOMA-
ZEAU, demeurant 33 Rue des Papillons 
85300 CHALLANS.

L23IJ10971 
 

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS

NOUVELLE 
PLATEFORME DE SAISIE
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LA BOULANGERIE DE LILI
SARL

en cours de transformation en SCI
 10 000 euros 

139 Rte de Vertou, 44200 NANTES
753 378 041 RCS NANTES

 

TRANSFORMATION ET 
AUTRES MODIFICATIONS

 
L’ AGE du 14 juin 2023  modifié son 

objet social sa dénomination sociale et 
son transfert de siège social puis déci-
dé à l’unanimité, conformément aux dis-
positions de l’article L. 223-43 du Code 
de commerce, la transformation de la 
Société en sci à compter du même jour 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société

Sa durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangées

Le capital social reste fixé à la somme 
de 10 000 euros, divisé en 1 000 parts so-
ciales de 10 euros chacune

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes

Objet
Ancienne mention  Boulangerie-Pâtis-

serie, sandwicherie
Nouvelle mention  l’acquisition, la ré-

ception comme apports, la construction, 
la réparation, l’entretien, la gestion, l’ad-
ministration, la transformation, la prise à 
bail et la location, location meublée et, 
à titre occasionnel et non spéculatif, la 
vente de tous biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis, l’emprunt de toutes sommes 
nécessaires à la réalisation des opéra-
tions ci-dessus, avec ou sans garantie 
hypothécaire

Dénomination
Modification de «LA BOULANGERIE 

DE LILI par Famille Mercier
Siège social
Transfert du siège social du 139 Rte 

de Vertou 44200 NANTES au 10 rue des 
Etangs -44650 LEGE

Aurélie MERCIER et Florent MERCIER 
gérants ont cessé leurs fonctions du fait 
de la transformation de la Société

Sous sa nouvelle forme la Société est 
gérée pour une durée illimitée par

Aurélie MERCIER 10 rue des Etangs 
44650 LEGE

Florent MERCIER 10 rue des Etangs 
44650 LEGE

Pour avis
La Gérance

L23IJ10983 
 

L’assemblée générale du 26 Mai 2023 
de la société CIF SERVICES, SARL au ca-
pital de 769 920 €, ayant son siège social 
10 rue de Bel Air - 44000 NANTES (RCS 
NANTES 397 486 937) a décidé la trans-
formation de la Société en Société par 
Actions Simplifiée à compter du même 
jour. Il a été mis fin au mandat des gérants 
Mme Sylvie MEIGNEN et M. Yoann LE 
PROVOST. La société CIF DE NANTES, 
SACICAP, à capital variable, 10 rue de 
Bel Air, 44000 NANTES (n°397 486 937 
RCS NANTES) a été nommée Présidente. 
Tout associé a le droit de participer aux 
assemblées quel que soit le nombre d’ac-
tions qu’il possède. Toute cession d’ac-
tions est soumise à l’agrément préalable 
de l’assemblée générale extraordinaire.

Aux termes du Conseil d’administra-
tion du 26 mai 2023 de la société CIF 
SERVICES Mme Sylvie MEIGNEN, 10 rue 
de Bel Air, 44000 Nantes a été nommée 
Directrice Générale.

POUR AVIS.
L23IJ10987 

 

L’assemblée générale du 26 Mai 2023 
de la société CIF PROMOTION, SA au ca-
pital de 3 345 840 €, ayant son siège social 
10 rue de Bel Air - 44000 NANTES (RCS 
NANTES 394 357 438) a décidé la trans-
formation de la Société en Société par Ac-
tions Simplifiée à compter du même jour. 
Il a été mis fin au mandat du Président, 
M. Jean-Marie JOYEUX et au mandat des 
administrateurs suivants Mme Jacqueline 
FEUILLET, M. Alain SIRE, Mme Françoise 
SAMSON, M. Jacques ROLLAND, M. 
Claude COUVERT et de CIF DE NANTES 
qui a été nommée Présidente,

Aux termes du Conseil d’administra-

tion du 26 mai 2023 de la société CIF 
PROMOTION Mme Sylvie MEIGNEN, 10 
rue de Bel Air, 44000 Nantes a été nom-
mée Directrice Générale.

POUR AVIS.
L23IJ11002 

 

GIRARD ENCANNAGE
SAS au capital de 40 020 euros

Siège social : 7 rue de la Haute Galerie
44710 SAINT-LEGER-LES-VIGNES

894 522 077 RCS NANTES
 

L’AGO du 02/06/2023 a décidé de 
nommer en qualité de Président, la socié-
té GIRMAX, SARL au capital de 61000 €, 
dont le siège social est 5 ter rue de No-
zine, 44710 PORT-SAINT-PERE, RCS 952 
944 841 RCS NANTES en remplacement 
de M. Maxime GIRARD démissionnaire et 
de nommer en qualité de Directeur Géné-
ral, la société CAN&LEON, SARL au ca-
pital de 61000 €, dont le siège social est 
47 rue de la Vincendière, 44470 CARQUE-
FOU, RCS 952 968 592 RCS NANTES en 
remplacement de M. Axel GIRARD dé-
missionnaire, et ce à/c du même jour.

L23IJ11018 
 

ECU 
SARL transformée en SAS 
Au capital de 5 000 euros 

Siège social : Le CLos de l’Ecu 
44430 LE LANDREAU 

821 864 444 RCS NANTES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes de décisions constatées en 

date du 15/06/2023, l’associée unique a 
décidé la transformation de la Société en 
SAS à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 5 000 eu-
ros. ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. TRANSMISSION DES ACTIONS : 
La cession des actions à un tiers ou à un 
associé est soumise à l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés. Sous 
sa forme à responsabilité limitée, la So-
ciété était gérée par Monsieur Frédéric 
NIGER. Sous sa nouvelle forme de SAS, 
la Société est dirigée par : PRÉSIDENT 
DE LA SOCIÉTÉ : SITAEL, SARL au capi-
tal de 460 000 euros, ayant son siège so-
cial Clos de l’Ecu 44430 LE LANDREAU, 
immatriculée sous le n° 485 238 679 RCS 
NANTES, représentée par M Frédéric NI-
GER ; DIRECTEUR GÉNÉRAL : Frédéric 
NIGER demeurant 29, route de Clisson 
44330 VALLET. Pour avis. La Gérance.

L23IJ11021 
 

RECREATION
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 14 rue des Chaupières - 

44300 NANTES
505 071 241 RCS NANTES

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 14/06/2023, l’AGE des associés, sta-
tuant dans les conditions prévues par 

l’article L. 227-3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la SAS à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 10 000 eu-
ros. ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. TRANSMISSION DES ACTIONS : 
La cession d’actions, à l’exception de la 
cession aux associés, doit être autorisée 
par la Société. Monsieur Marc VACCARA, 
gérant, a cessé ses fonctions du fait de 
la transformation de la Société. Sous sa 
nouvelle forme de SAS, la Société est di-
rigée par : PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : 
Monsieur Marc VACCARA, demeurant 14 
rue des Chaupières - 44300 NANTES. En-
fin, l’AGE des associés a décidé d’étendre 
l’objet social aux activités de : L’acquisi-
tion, l’administration et la gestion par lo-
cation ou autrement de tous immeubles 
et biens immobiliers ; L’emprunt de tous 
les fonds nécessaires à la réalisation de 
cet objet et la mise en place de toutes 
sûretés réelles ou autres garanties né-
cessaires ; La prise de participation par 
achat, souscription, apport, fusion ou 
autres opérations de toutes valeurs mo-
bilières ou parts sociales, dans toutes 
entités juridiques avec ou sans personna-
lité morale, la gestion, l’administration et, 
à titre occasionnel, la vente de ces parts 
ou valeurs mobilières ; Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société, et généralement toutes opé-
rations quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus défini ; Tous investissements 
financiers (contrats de capitalisation, 
obligations) mobiliers et immobiliers ; 
Marchand de biens, l’achat directement 
ou par voie d’échange de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis et de tous droits im-
mobiliers ou accessoires en vue de leur 
revente ; La mise en valeur des biens de 
même nature par voie d’aménagement, 
viabilité, division, lotissement, construc-
tion, rénovation, agrandissement, trans-
formation, mise en copropriété, etc ... 
tant pour son propre compte que pour 
le compte d’autrui ; L’acquisition, la ces-
sion et la location de tout autres biens 
mobiliers et notamment de mobile-home 
; Toutes prestations de services, conseil 
et d’accompagnement auprès de bou-
langeries et pâtisseries. Et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts. Pour 
avis, le Président

L23IJ11023 
 

BRETAGNE REALTY
Société par actions simplifiée au capital de 

30 000 euros
Siège social : 4 place Aristide Briand, 

44000 NANTES
821 591 955 RCS NANTES

 
Aux termes d’une délibération de 

l’AGOA en date du 15/06/2023 il résulte 
que les mandats de la société AUDEX AT-
LANTIQUE, Commissaire aux Comptes 
titulaire, et de la société NEXAUDIT, 
Commissaire aux Comptes suppléante, 
sont arrivés à expiration et qu’il n’est pas 
désigné de Commissaire aux Comptes. 
Pour avis

L23IJ11025 
 

URBEN L’AGENCE
Société par actions simplifiée au capital de 

7 500 euros
Siège social : 11 rue de Soweto - 44800 

SAINT-HERBLAIN
917 629 214 RCS NANTES

 

AVIS DE MODIFICATIONS
 

Aux termes de décisions du 15 juin 
2023 :

. l’associée unique a :
- pris acte de la démission des sociétés 

CBM INSULA et VIACLUB de leurs fonc-
tions de Directeur Général et a décidé de 
ne pas pourvoir à leur remplacement.

- Décidé de remplacer à compter de 
ce jour, la dénomination sociale URBEN 
L’AGENCE par LIVING BY VICTORIA et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts

. la Présidente a transféré le siège 
social au 4 rue Albert Londres 44300 
NANTES à compter de ce jour et a modifié 
en conséquence l’article 4 des statuts.

La Présidente
L23IJ11029 

 

L’assemblée générale du 7 juin 2023 
de la société CIF COOPERATIVE, SCIC 
d’HLM à capital variable, 10 rue de Bel 
Air, 44000 Nantes, (n° 855 800 462 RCS 
Nantes) a constaté l’expiration du mandat 
d’Administrateur d’ALLIADE HABITAT et 
décidé de ne pas procéder à son renou-
vellement ni à son remplacement. POUR 
AVIS.

L23IJ11032 
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 07 juin 2023 de la société BOIS FLEU-
RI, SCCV, au capital de 1 000 € ayant 
son siège 231 bis route de Vertou 44200 
NANTES (RCS NANTES 879644029) a dé-
cidé le transfert du siège social à VERTOU 
(44120), Bâtiment A, 27 Bis route du Mor-
tier Vannerie, à compter du même jour. 
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. POUR AVIS.

L23IJ11037 
 

LA TETE DANS LES ETOILES
SCI au capital de 500 €

Siège social : 7 Impasse Sophie Scholl
44340 BOUGUENAIS

RCS de NANTES n°891 549 107
 

Par décision prise à l’unanimté du 
01/04/2023, les associés ont décidé du 
transfert du siège social au 5 Place Si-
milien Guerin, 44620 LA MONTAGNE, à 
compter du 01/04/2023.

L23IJ11040 
 

GB ELECTRICITE Société à respon-
sabilité limitée Au capital de 2 500 eu-
ros Siège social : 6 La Pichefolerie 44270 
MACHECOUL ST MEME 829 336 825 
RCS NANTES-44200. Aux termes d’une 
décision en date du 15/06/2023, l’associé 
unique a décidé de transférer le siège so-
cial de 6 La Pichefolerie, 44270 MACHE-
COUL SAINT MEME au ZA des Ajoncs 
MACHECOUL SAINT MEME à compter 
du 15/06/2023, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. Pour avis La 
Gérance

L23IJ11060 
 

DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 €
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RASTAPOPOULOS 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 235 000 euros 
porté à 255 080 euros 

Siège social : 2 rue d’Alger 
44000 NANTES 

830 643 516 RCS NANTES
 

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL

 
Il résulte du PV des décisions de l’as-

socié unique en date du 02/06/2023 
que le capital social a été augmenté de 
20.080 € par voie d’apport en nature, ce 
qui entraîne la publication des mentions 
suivantes : Ancienne mention : Capital 
social : 235 000 €. Nouvelle mention : 
Capital social : 255 080 €. Pour avis. La 
Gérance

L23IJ11079 
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Dénomination : FLEURY IMMO.
Forme : SAS.
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 17 Rue Racine
44000 Nantes.
790007157 RCS de Nantes
Aux termes d’une décision en date du 

8 juin 2023, l’associé unique a décidé, à 
compter du 8 juin 2023, de transférer le 
siège social à Rue du Moulin de la Rous-
selière  -  CP 4106, 44821 St Herblain. Il a 
été pris acte de la démission de la société 
PRIMALYS, Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 000 euros, 538 158 
692 RCS NANTES, ayant son siège social 
17 Rue Racine 44000 NANTES de ses 
fonctions de Présidente à compter du 8 
juin 2023 ;

La société GROUPE EURIVIM, Société 
par actions simplifiée au capital de 4 000 
000 euros, 753 050 855 RCS NANTES, 
ayant son siège social Rue du Moulin 
de la Rousselière CP 4106 44821 SAINT 
HERBLAIN, a démissionné de ses fonc-
tions de Directeur général à compter du 
8 juin 2023 et a été nommé en qualité de 
Présidente à compter du 8 juin 2023 pour 
une durée indéterminée,

Mention sera portée au RCS de Nantes

L23IJ11084 
 

DU VAL D’ERDRE
SCI au capital de 10 000 euros

Siège social : Le Moulin des Places
44850 ST MARS DU DESERT
752 271 650 RCS NANTES

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 14/06/2023, l’AGM a décidé d’étendre 
l’objet social à l’activité de « prise de par-
ticipation par achat, souscription, apport, 
fusion ou autres opérations de toutes va-
leurs mobilières ou parts sociales, dans 
toutes entités juridiques avec ou sans 
personnalité morale, la gestion, l’adminis-
tration et, à titre occasionnel, la vente de 
ces parts ou valeurs mobilières, l’emprunt 
de toutes sommes nécessaires à la réali-
sation des opérations ci-dessus, avec ou 
sans garantie, la direction, l’animation, le 
conseil et le contrôle d’activités de toutes 
personnes morales, « et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts. Aux 
termes d’une délibération en date du 
14/06/2023, l’AGM a décider de nommer 
en qualité de cogérant : M. Julien AURAY, 
demeurant 8 La Rimbertière, ST-MARS-
DU-DESERT (44850). Modification sera 
faite au GTC de NANTES. Pour avis. La 
Gérance

L23IJ11095 
 

CHALLENGE
SAS unipersonnelle

au capital de 300.000 euros
Siège social : 27 - 29, rue des Poissonniers

92200 NEUILLY - SUR - SEINE
Transféré : rue Mickaël Faraday

Immeuble Atalante
44800 SAINT - HERBLAIN

388 988 446 R.C.S. NANTERRE
en cours de transfert R.C.S. NANTES

 

Suivant PV du 16/06/2023, l’associée 
unique a transféré le siège social rue Mic-
kaël Faraday  -  Immeuble Atalante 44800 
SAINT - HERBLAIN à compter de la même 
date et modifié l’article 4 des statuts en 
conséquence. Personne ayant pouvoir 
d’engager la société : LIGA, SARL sise 
39 rue de la Loire 44470 MAUVES - SUR - 

LOIRE, 798 457 412 RCS NANTES. RCS 
ancien siège : NANTERRE  -  RCS nouveau 
siège : NANTES. Mention sera faite aux 
RCS de NANTES.

L23IJ11116 
 

REALITES BUILD TECH
Société par Actions Simplifiée
au capital de 910.000 euros

Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro 
CS 10333

44803 SAINT HERBLAIN
Cedex 897 497 921 RCS NANTES

 

Par décisions de l’associé Unique du 
05/06/2023, il a été :

 -  décidé de modifier la dénomination 
sociale qui devient : MAYERS avec effet 
rétroactif au 1er juin 2023,

 -  pris acte de la démission de la socié-
té REALITES de son mandat de Président 
de la Société et décidé de nommer avec 
effet rétroactif au 1er juin 2023 en qualité 
de Président Monsieur Bertrand FAVRE 
demeurant dans le cadre de ses fonctions 
au 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 10333  
-  44803 SAINT - HERBLAIN CEDEX,

 -  décidé de nommer avec effet rétroac-
tif au 1er juin 2023 en qualité de Directeur 
Général Monsieur Quentin GOUDET de-
meurant professionnellement au Lieu - dit 
La Janais  -  35131 CHARTRES - DE - BRE-
TAGNE,

 -  de procéder à une augmentation 
du capital d’un montant de 9.090.000 
euros pour le porter de 910.000 euros 
à 10.000.000 d’euros par la création et 
l’émission de 909.000 actions nouvelles 
d’une valeur nominale de 10 euros cha-
cune, entraînant les mentions suivantes :

Ancien capital social : 910.000 euros
Nouveau capital social : 10.000.000 

euros.
Les statuts ont été modifiés en consé-

quence.
Mention au RCS de NANTES.

L23IJ11130 
 

REALITES BUILD TECH 
ENVIRONNEMENT

Société A Responsabilité Limitée
au capital de 50.000 euros

Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro
CS 10333

44803 SAINT HERBLAIN CEDEX
892 448 226 RCS NANTES

 

Par décisions de l’Associé Unique du 
31/05/2023, il a été décidé de modifier, à 
compter du 1er juin 2023, la dénomination 
sociale de la manière suivante :

«Ancienne dénomination : REALITES 
BUILD TECH ENVIRONNEMENT

«Nouvelle dénomination : MAYERS 
ENVIRONNEMENT

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention au RCS de NANTES.
L23IJ11131 

 

REALITES BUILD TECH 
INGENIERIE

Société par Actions Simplifié
au capital de 100.000 euros

Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro
CS 10333

44803 SAINT HERBLAIN Cedex
754 014 777 RCS Nantes

 
Par décisions de l’Associé Unique du 

05/06/2023, il a été décidé de modifier, 
avec effet rétroactif au 1er juin 2023, la 
dénomination sociale de la manière sui-
vante :

Ancienne dénomination : REALITES 
BUILD TECH INGENIERIE.

Nouvelle dénomination : MAYERS 
INGENIERIE.

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention au RCS de NANTES.
L23IJ11132 

 

COCKTAILS D’HADRIEN
Société à responsabilité limitée

au capital de 22 223 euros
porté à 919 943 euros

Siège social : 6 Allée du Mortier 
44620 LA MONTAGNE

Transféré au 8 Avenue de la Libération 
44620 LA MONTAGNE

821 010 170 RCS NANTES
 

Il résulte du procès - verbal de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire des asso-
ciés du 02 juin 2023 que :

 -  La dénomination sociale a été modi-
fiée pour adopter « SODISUD.

 -  L’objet social a été étendu à
. l’acquisition, la gestion et la disposi-

tion de valeurs mobilières et tous droits 
sociaux ;

. la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation de tous droits immobiliers.

. la réalisation de toutes prestations de 
services, notamment management, admi-
nistratifs, juridiques, comptables, au pro-
fit de ses filiales ou sous - filiales ;

. l’exercice de tous mandats sociaux.
 -  Le capital social a été augmenté de 

897 720 euros par voie d’apport en nature.
Ancienne mention : Le capital social 

est fixé à vingt  - deux mille deux cent vingt 

- trois euros (22 223 euros)
Nouvelle mention : Le capital social 

est fixé à neuf cent dix - neuf mille neuf 
cent quarante - trois euros 919 943 euros)

Les articles 2 ; 3 ; 7 et 8 des statuts ont 
été modifiés en conséquence.

Par décision de la gérance en date du 
02 juin 2023, la siège social a été trans-
féré du 6 Allée du Mortier  -  44620 LA 
MONTAGNE au 8 Avenue de la Libération  
-  44620 LA MONTAGNE. L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence.  

Pour avis La Gérance
 

L23IJ11140 
 

AER’EAU CONTROL
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

au capital de 200 000 euros
Siège social : 4 rue des Sarments, 44830 

BOUAYE
493 022 016 RCS NANTES

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 01/06/2023, l’AGE, statuant dans les 
conditions prévues par l’article L. 227-3 
du Code de commerce, a décidé la trans-
formation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du même jour, 

sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 200 000 euros.

Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

La cession d’actions, à l’exception de 
la cession aux associés, doit être autori-
sée par la Société.

M. Jérôme BARTOSIK et M. Pédro VOI-
SINE, Gérants, ont cessé leurs fonctions 
du fait de la transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :

- la société HOLDING PVH, SARL au 
capital de 450 000 €, dont le siège social 
est fixé 23 rue de la Corniche, 44700 OR-
VAULT, et qui est immatriculée sous le nu-
méro 951 891 829 RCS NANTES, en qua-
lité de Présidente suite à sa nomination en 
date du 01/06/2023 ;

- la société HHR, SARL au capital de 2 
000 €, dont le siège social est fixé 28 rue 
des Roselières, 44220 COUËRON, et qui 
est immatriculée sous le numéro 952 634 
863 RCS NANTES, en qualité de Direc-
trice Générale suite à sa nomination aux 
termes de l’AGO du 16/06/2023.

Pour avis, La Présidente.
L23IJ11152 

 

Mon Gourbi 
Société à responsabilité limitée  

Au capital de 5.000 euros  
Siège social : 19 rue Aristide Briand  

44350 GUERANDE 
809 559 719 R.C.S. SAINT - NAZAIRE  

Nouveau siège social : 243 rue du Veridet  

-  44420 PIRIAC - SUR - MER
 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une AGE du 15 juin 2023, 

les associés ont décidé de transférer le 
siège social du « 19 rue Aristide Briand  
-  44350 GUERANDE « au « 243 rue du 
Veridet  -  44420 PIRIAC - SUR - MER «, à 
compter du 15 juin 2023, et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

Pour avis,
La gérance

L23IJ11153 
 

AVIS D’AUGMENTATION 
DE CAPITAL

 
ClubInside, Société par actions sim-

plifiée au capital de 100 euros porté à 
440 100 euros, Siège social : 11 impasse 
du Clos Bedoit 44450 ST JULIEN DE 
CONCELLES, 949 903 876 RCS NANTES. 
Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associée unique du 23 mars 
2023, du procès-verbal des décisions du 
Président du 30 avril 2023, du certificat 
de dépôt des fonds établi le 12 mai 2023 
par la banque SOCIETE GENERALE et du 
procès-verbal des décisions du Président 
du 12 mai 2023 constatant la réalisation 
de l’augmentation de capital, il résulte 
que le capital social a été augmenté d’un 
montant de 440 000 euros par émission 
de 4 400 actions nouvelles de numéraire, 
et porté à 440 100 euros. En consé-
quence, les articles 6 et 7 des statuts ont 
été modifiés. POUR AVIS, Le Président

L23IJ11159 
 

PUBLICATION EN LIGNE
RÉGIE SUR TOUTE 

LA FRANCE
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MODIFICATION
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire du 19 juin 2023, 
les associés de la société ROCHER 
OCEAN, société à responsabilité limitée 
au capital de 1000 euros, dont le siège 
social est situé 6 bis rue de la Pierre Anne 
44340 BOUGUENAIS, immatriculée sous 
le numéro 819 339 128 RCS NANTES, 
statuant dans le cadre des dispositions 
de l’article L.223 - 42 du code de com-
merce, ont décidé la poursuite de l’acti-
vité sociale. Le dépôt légal sera effectué 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
NANTES Pour avis le représentant légal.

L23IJ11162 
 

SOCIETE CIVILE DE MOYENS DES 
DOCTEURS PIERRE-YVES SANTIAGO ET 

HELENE BRESSON-DUMONT 
Société civile de moyens

au capital de 304,90 euros
Siège social : 8 rue Camille Flammarion

44000 NANTES
413 506 692 RCS NANTES

 
Lors des décisions de l’associée unique 

du 29/06/2018, les fonctions de gérance 
de la SELARL DR HELENE BRESSON-DU-
MONT ont pris fin à cette date.

L23IJ11167 
 

CLOTILDE IMMOBILIER
Société à responsabilité limitée au capital 

de 2 500 euros
Siège social : 5B, rue Maurice Duval - 

44000 NANTES
892 375 585 RCS NANTES

 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

 
Par décision du 15/06/2023, l’asso-

ciée unique a transféré le siège social au 
11, rue de Lorraine - 44000 NANTES à 
compter du 15/06/2023, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

LA GERANCE
L23IJ11247 

 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

 
SARL PERRIN SERVICES 2, Socié-

té à responsabilité limitée au capital de 
2 000 euros, Siège social : 51 rue des 
Chalâtres 44000 NANTES, 829 793 009 
RCS NANTES. Aux termes d’une décision 
en date du 15 juin 2023, l’associée unique 
a décidé de transférer le siège social au 9 
rue Jeanne d’Arc 44000 NANTES à comp-
ter du 15 juillet 2023, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. Pour 
avis, La Gérance

L23IJ11279 
 

L’assemblée générale de décision 
ordinaire unanime des associés du 
17/11/2022, a décidé de modifier la dé-
nomination sociale de la société AM AS-
SOCIES, SELARL au capital de 80.003 
euros, dont le siège social est à SAINT 
HERBLAIN (44800) 123 Route de Vannes, 
RCS NANTES 792 816 506, qui devient à 
compter de cette date : AM Notaires as-

sociés. L’article 3 des statuts a été modifié 
en conséquence.

L23IJ11282 
 

SCI BILLARDIERE 14
Société civile immobilière 
au capital de 64 000 euros 

RCS Nantes N° 422 513 663
 

TRANSFERT DE SIEGE
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire en date du 5 juin 
2023, les associés ont décidé de trans-
férer le siège social à compter du 5 juin 
2023. En conséquence, les statuts ont été 
modifiés comme suit :

Ancienne mention : le siège social est 
fixé 1 allée Jean Bart 44000 NANTES.

Nouvelle mention : le siège social est 
fixé au 14 rue du Commun, La Billardière 
44120 VERTOU.

Gérante : Mme MARTIN  - BOUYER, 65 
avenue Camus 44000 NANTES.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L23IJ11287 

 

SAS JAUMOUILLE
SAS au capital de 20 000 euros

Siège social : 8 rue du Bois Simon
Parc d’Activité de la Basse Poterie

44690 CHATEAU-THEBAUD
399 875 293 RCS NANTES

 
Par DAU du 13/06/2023, l’asso-

cié unique a décidé à/c du même jour, 
d’étendre l’objet social aux activités sui-
vantes : travaux de couverture, de toiture 
en tous matériaux, de zinguerie, de char-
pente non assemblée, d’isolation, d’étan-
chéité, ainsi que la mise en place des 
éléments d’évacuation des eaux de pluie, 
tous travaux de second oeuvre et instal-
lation de panneaux solaires et modifié 
l’article 2 des statuts en conséquence. Le 
reste est sans changement. Modification 
au RCS de NANTES

L23IJ11305 
 

ADN CORP
Société à responsabilité limitée 

au capital de 376.500 euros 
Siège social : NANTES (44300) 
14, rue du Moulin de la Garde 
R.C.S. NANTES 948 980 438

 

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

Il résulte des décisions de l’associée 
unique en date du 12 juin 2023 que le 
capital social a été augmenté de 375.000 
euros pour être porté de 1.500 euros à 
376.500 euros par voie d’apports en na-
ture et émission d’actions nouvelles. Les 
articles 6 et 7 des statuts ont été modifiés 
en conséquence. Mention sera faite au 
R.C.S. de NANTES.

L23IJ11311 
 

UPSALA
Société à responsabilité limitée
au capital de 7 672 500 euros

Siège social : 13 rue Philippe de Broca
44100 NANTES

898 939 723 RCS NANTES
 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une décision en date du 

13/03/2023, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social du 13 rue Phi-
lippe de Broca 44100 NANTES au 41 rue 
Mellier 44100 NANTES à compter de ce 
jour, et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts. Pour avis. Le Gérant

L23IJ11322 
 

Aux termes des décisions de l’asso-
cié unique de la société ENTREPRISE 
BRIANT, S.A.R.L. au capital de 200 000 €, 
ZAC de la Pentecôte, 20 rue Jean Rouxel, 
44700 ORVAULT (RCS NANTES 434 972 
162) du 16 juin 2023, il a été décidé la 
transformation de la Société en socié-
té par actions simplifiée. Il a été mis fin 
au mandat du gérant Monsieur Frédéric 
BRIANT, 27 rue des Dervallieres, 44000 
NANTES, la société B IMMO, SAS, capital 
1 300 000 euros, 27 rue des Dervallières 
44700 ORVAULT ( n° 884 697 681 RCS 
NANTES) a été nommée Présidente, le 
tout à effet du 16 juin 2023 La cession des 
actions de l’associé unique est libre, en 
cas de pluralité d’associés, toute cession 
est soumise à agrément. Tout associé a 
le droit de participer aux assemblées quel 
que soit le nombre d’actions qu’il pos-
sède. POUR AVIS

L23IJ11331 
 

ZYGISMA
SAS au capital de 750 000 € porté à 

3 534 634 €
Siège Social : 11 Avenue Melpomène 

44470 CARQUEFOU
952 168 326 R.C.S. NANTES
Par décisions de l’Associé Unique du 

16/06/2023 :
le capital social a été augmenté de 2 

784 634 € par voie d’apports en nature et 
en numéraire pour être porté de 750 000 
€ à 3 534 634 € par émission au pair de 2 
784 634 actions ordinaires nouvelles de 1 
€ nominal. Les statuts ont été modifiés en 
conséquence ;

la SARL RSM OUEST au capital de 3 
050 000 €, dont le siège social est situé 
18 Avenue Jacques Cartier 44800 SAINT-
HERBLAIN immatriculée sous le numéro 
864 800 388 R.C.S. NANTES, a été nom-
mée Commissaire aux comptes titulaire 
pour une durée de 6 exercices sociaux.

L23IJ11348 
 

SOCIETE D’ECONOMIE 
MIXTE DES TRANSPORTS 

EN COMMUN DE 
L’AGGLOMERATION 

NANTAISE  -  SEMITAN
Société d’économie mixte

au capital de 600.000 euros
Siège social à Nantes, 3 rue Bellier

RCS Nantes 314 684 960
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 22 juin 2022, l’Assemblée Gé-
nérale Ordinaire a nommé l’Association 
Consommation Logement et cadre de 
Vie (C.L.C.V.), 5 boulevard Vincent Gâche 
44200 Nantes, en qualité d’administrateur 
de la Société, représentée par Monsieur 
Philippe FOUCHER, demeurant 5 rue de 
Falaise 44800 Saint - Herblain, en rem-
placement de l’Association Nantaise Dé-
placements Environnement (ANDE), pour 
une durée de 1 an.

Cette même assemblée, conformé-
ment à ses statuts, a décidé de renouveler 
le mandat des administrateurs suivants :

 -  La Caisse d’Epargne Bretagne Pays 
de Loire,

 -  La Chambre de Commerce et d’In-
dustrie de Nantes Saint - Nazaire,

 -  TRANSDEV,
pour une durée de six ans, soit jusqu’à 

l’issue de l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes clos le 31 décembre 
2028.

L23IJ11350 
 

SCI ZIDORE 
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Ancien siège social : 28 Place Viarme  -  
44000 NANTES 

Nouveau siège social : Boulevard Helens-
burgh, Les Champs Proust, Z.A.E. 

Talencia 2  -  79100 THOUARS 
841 070 899 RCS NANTES 

En cours de transfert au RCS de NIORT
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

 
Le 16 juin 2023, la collectivité des 

associés a décidé de transférer le 
siège social du 28 Place Viarme, 44000 
NANTES au Boulevard Helensburgh, Les 
Champs Proust, Z.A.E. Talencia 2, 79100 
THOUARS à compter du même jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

En conséquence, la Société fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation au RCS de 
NIORT.

Pour avis,
La Gérance

L23IJ11355 
 

CIGETI
Société par actions simplifiée
au capital de 1 200 euros
Siège social : 129 rue Robert Schuman
44800 SAINT HERBLAIN
831 343 991 RCS NANTES
Suite à l’AGE du 01/04/2023, le siège 

social a été transféré au 3 impasse du Bé-
lem, 44100 NANTES à compter de cette 
date. L’article 4 des statuts a été modifié 
en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES
Pour avis

L23IJ11356 
 

ALLOBETON.COM
SAS au capital de 65.000 € 

porté à 73.825 €
Siège social : 24, mail Pablo Picasso - 

44000 NANTES
814 572 103 RCS Nantes

 

AVIS
 

Du procès-verbal des décisions du 
Président en date du 20 juin 2023, il ré-
sulte que le capital social de la Société a 
été augmenté d’un montant de 8.825 € et 
porté de 65.000 € à 73.825 €.

L23IJ11358 
 

PHOENIX 2
SCI au capital de 1000 Euros

siège social : 27bis, rue Gabriel Gouby 
44000 Nantes

RCS NANTES 513 346 239
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Par décision de l’associé unique en 
date du 28/04/2023, il a été décidé de 
transférer le siège social du 27bis, rue 
Gabriel Gouby 44000 Nantes au 500, 
impasse de Bussignet 87240 AMBAZAC 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. La 
société sera radiée du RCS de NANTES 
pour inscription au RCS de Limoges.

L23IJ11359 
 

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

WWW.ANNONCELEGALE.
INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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SCI PHOENIX 
SCI au capital de 1500 € 

siège social : 27bis, rue Gabriel Gouby 
44200 Nantes 

RCS NANTES 482 697 653
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Par décision de l’associé unique du 
28/04/2023, il a été décidé de transférer le 
siège social du 27bis, rue Gabriel Gouby 
44200 Nantes au 500, impasse de Bus-
signet 87240 Ambazac à compter de ce 
jour, et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts. La société sera radiée 
du RCS de Nantes pour inscription au 
RCS de Limoges.

Pour avis
L23IJ11362 

 

KINE VERTOU
SCM au capital de 2 400 €

Siège social: 2 rue du Bois Marteau
44120 VERTOU

808 493 142 RCS NANTES
 

L’AGE du 19/06/2023 a décidé à c/ du 
même jour d’augmenter le capital social 
de 600 € par création de 60 nouvelles 
parts de 10 € chacune en le portant de 2 
400 € à 3 000 €. Articles 6 et 7 des statuts 
modifiés en conséquence. Modifications 
au RCS de Nantes

L23IJ11363 
 

L’ATELIER DES P’TITS 
SOINS

Société A Responsabilité Limitée
Au capital de 4.000 euros

Siège social : 40, rue Alexis Letourneau  
44170 NOZAY  

830 595 195 RCS NANTES
 

MODIFICATION DE LA 
GERANCE

Aux termes de décisions unanimes 
d’Associées signées électroniquement 
en date du 19/06/2023 il a été pris acte 
de la démission de Mme Roxane GAUDIN 
de son mandat de Gérante à compter du 
30/06/2023 minuit heure française et dé-
cidé de nommer en remplacement sans li-
mitation de durée à compter du 1/07/2023 
à la 1ère heure Mme Jennifer COTTINEAU 
demeurant 2, rue des Hauts Bois 44530 
SAINT - GILDAS - DES - BOIS.

Absence de mise à jour statutaire cor-
rélative.

Pour avis, la Gérance
L23IJ11366 

 

SCI MALAXE 
SCI au capital de 1 000 € 

Siège social: 2 rue du Bois Marteau 
44120 VERTOU 

880 969 969 RCS NANTES
 

L’AGE du 19/06/2023 a décidé à c/ du 
même jour d’augmenter le capital social 
de 250 € par création de 250 nouvelles 
parts de 1 € chacune en le portant de 
1.000 € à 1.250 €. Articles 6 et 7 des sta-
tuts modifiés en conséquence. Modifica-
tions au RCS de Nantes.

L23IJ11367 
 

CAP 294
Société par actions simplifiée
au capital de 2 000 euros
Siège social : 129 rue Robert Schuman
44800 SAINT HERBLAIN
815 404 694 RCS NANTES
Suite à l’AGE en date du 01/04/2023, le 

siège social a été transféré au 3 impasse 
du Bélem, 44100 NANTES à compter de 
cette date. L’article 4 des statuts a été mo-
difié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES
Pour avis

L23IJ11370 
 

SKYWAY EVOLUTION
SAS au capital de 5 000 €

Siège social: 42 rue de la Noë Cottée
44230 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE

824 967 731 RCS NANTES
 

Par DUA du 15/06/2023, les associés 
ont décidé de nommer en qualité de Pré-
sident, la société ASC GROUP, SARL 
dont le siège social est fixé 42 rue de la 
Noë Cottée, 44230 STSEBASTIEN S/
LOIRE, RCS 953 088 895 RCS NANTES, 
en remplacement de M. Cyril GAUTHIER 
démissionnaire et ce c/ du même jour.

L23IJ11385 
 

La société LA LOUPE IMMO, société 
par actions simplifiée au capital de 60 000 
euros, dont le siège social se situe au 15 
boulevard de la prairie au duc à Nantes 
(44), immatriculée au RCS de Nantes sous 
le numéro 881 825 459.

En date du 27/04/2023, l’AGE a décidé 
de :

 -  augmenter le capital social de la so-
ciété de 7 000 euros, le portant ainsi à 67 
000 euros ;

 -  nommer en qualité de Président M. 
Luc PIGNARD en remplacement de M. 
Olivier JEHANNET.

Mention au RCS de Nantes.
L23IJ11391 

 

MILESTONES
SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 7 rue Amiral du Chaffault
44100 NANTES
837 580 596 RCS NANTES
Par AGE du 29/05/2023 : Transfor-

mation de la société en SAS à compter 
du même jour, sans création d’une être 
moral nouveau et adoption du texte des 
statuts qui régiront désormais la société 
dont la durée, le montant du capital (qui 
sera désormais divisé en actions), l’objet, 
le siège social et les dates d’ouverture et 
de clôture d’exercice social demeurent 
inchangés.

Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions.

La cession d’actions, à l’exception de 
la cession aux associés, doit être autori-
sée par la société.

M. Julien DUVAL, demeurant 136 rue 
de Picpus 75012 PARIS, gérant de la 
SARL, devient Président de la société 
sous sa nouvelle forme de SAS

M. Antoine CALLOT, demeurant 7 rue 
Amiral du Chaffault 44100 NANTES, gé-
rant de la SARL, devient Directeur Géné-
ral de la société sous sa nouvelle forme 
de SAS

Dépôt des statuts mis à jour au RCS 
de NANTES

L23IJ11396 
 

Conseil Assistance Défense - CAD
SELARL au capital de 40.080 euros
Siège social : 7 rue Maurice Sibille - 

Nantes
501 599 070 RCS Nantes

 

AVIS
 

Aux termes de l’acte constatant les dé-
cisions unanimes des associés du 18 avril 
2023, il résulte que :

Le siège social a été transféré du 15 rue 
Crébillon 44000 Nantes au 7 rue Maurice 
Sibille 44000 Nantes, à compter du même 
jour. L’article 4 « Siège social « des statuts 
a été modifié en conséquence.

Mme Elise Maltête, demeurant 3 rue 
Dobrée à Nantes (44), a été nommée en 
qualité de cogérante, à compter de ladite 
date et pour une durée indéterminée.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L23IJ11404 

 

CODE LUTIN
SASPO au capital variable de 8250 €
Siège social : 12 Avenue Jules Verne

44230 SAINT - SÉBASTIEN - SUR - LOIRE
442 116 703 RCS Nantes

 

AVIS
Aux termes du comité de direction en 

date du 16 juin 2023, M Julien RUCHAUD 
demeurant, 5, Impasse du Quenot 44700 
ORVAULT est nommé Président en rem-
placement de Mme Cécilia BOSSARD 
demeurant, 9 rue Germaine Dulac 44830 
BOUAYE.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L23IJ11409 

 

SANI-TOITURE
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 15 244,90 Euros
Siège social : La Bossardière  Le Landreau

44430 LOIRE DIVATTE
331 055 798 RCS NANTES

 

AVIS DE PUBLICITE
 

Par délibération en date du 20 juin 
2023, l’Assemblée Générale a décidé 
de nommer Monsieur Laurent GIRARD, 
demeurant au 612 Rue Saint-Michel LA 
ROCHE BLANCHE (44522) en qualité 
de Gérant de la société, pour une durée 
illimitée, à compter du 20 juin 2023. Les 
statuts ont été refondus en conséquence. 
Pour avis, la Gérance.

L23IJ11421 
 

EXPAN U OUEST
Société Anonyme Coopérative

de commerçants détaillants
à Capital Variable

Place des Pléiades
ZI Belle Etoile Antarès
44470 CARQUEFOU

431 331 727 RCS NANTES  
 

L’Assemblée Générale Ordinaire du 20 
juin 2023 a :

 -  ratifié la cooptation en qualité d’Admi-
nistrateur de la Coopérative de Monsieur 
Gaétan CHAUVIRE, jusqu’à l’Assemblée 
Générale statuant sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2027,

 -  pris acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de la Coopérative de 
Monsieur Franck GOUSSET,

 -  renouvelé le mandat d’Administrateur 
de la Coopérative de Monsieur Stéphane 
BOURREAU pour une durée de six ans,

 -  renouvelé le mandat d’Administrateur 
de la Coopérative de Monsieur Bertrand 

LE CORNEC pour une durée de six ans,
 -  renouvelé le mandat d’Administrateur 

de la Coopérative de Monsieur Stéphane 
GUILLOU pour une durée de six ans,

 -  renouvelé le mandat d’Administrateur 
de la Coopérative de Monsieur Thierry 
PAYET pour une durée de six ans,

 -  nommé en qualité d’Administrateurs 
de la Coopérative pour une durée de six 
ans :

 -  Monsieur Arnaud PORCHER, domici-
lié 22 Mons  -  35170 BRUZ

 -  Monsieur Alexandre TROADEC, do-
micilié 11 bis rue Georges Cadoudal  -  
56550 LOCOAL MENDON.
 

Droits de vote :
Conformément à l’article L.233 - 8 du 

Code de Commerce, la société informe 
ses actionnaires qu’au 20 juin 2023, 
date de l’Assemblée Générale Ordinaire, 
le nombre de droits de vote était de 571 
pour 316 associés de la coopérative à 
cette même date.  

Pour avis.
L23IJ11424 

 

SYSTEME U OUEST
Société Anonyme Coopérative

de commerçants détaillants
à Capital Variable

Place des Pléiades
ZI Belle Etoile Antarès
44470 CARQUEFOU

867 800 427 RCS NANTES
 

L’Assemblée Générale Ordinaire du 20 
juin 2023 a :

 -  pris acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de la Coopérative de 
Madame Véronique RAFFRAY,

 -  pris acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de la Coopérative de 
Monsieur Stéphane BESNARD,

 -  renouvelé le mandat d’Administrateur 
de la Coopérative de Monsieur Gaétan 
CHAUVIRE pour une durée de six ans,

 -  nommé en qualité d’Administrateurs 
de la Coopérative pour une durée de six 
ans :

 -  Madame Charlotte DEMARET, domi-
ciliée 10 impasse des Camélias  -  72240 
CONLIE

 -  Monsieur Ollivier AUBERTIN, domici-
lié 10 impasse Anita Conti  -  29120 COM-
BRIT

 -  Monsieur Jérôme BOURE, domicilié 
33 avenue des Hauts de Basse Goulaine  
-  44115 BASSE GOULAINE.
 

Droits de vote :
Conformément à l’article L.233 - 8 du 

Code de Commerce, la société informe 
ses actionnaires qu’au 20 juin 2023, date 
de l’Assemblée Générale Ordinaire, le 
nombre de droits de vote était de 350 
pour 350 associés de la coopérative à 
cette même date.

Pour avis.
L23IJ11425 

 

VITANOVA
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 140 rue Jean Gutenberg
44600 SAINT NAZAIRE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°523 510 774

L’AGE du 15/03/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 3 boulevard de la 
Renaissance, 44600 SAINT NAZAIRE à 
compter du 15/03/2023.

L23IJ11429 
 

Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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AUGMENTATION DE 
CAPITAL SOCIAL

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Clément CHEVALIER, notaire à NORT 
SUR ERDRE (44390), le 20 juin 2023 en 
cours de publication au SPF de NANTES 
2, les associés de la société dénommée 
DU TEMPS LIBRE, société civile im-
mobilière au capital de 1.000,00 € ayant 
son siège social à HERIC (44810), Sainte 
Anne, identifiée sous le numéro SIREN 
950735837 RCS NANTES, ont décidé 
de procéder à l’augmentation de capital 
social de ladite société par l’apport d’un 
bien immobilier, sis sur la commune de 
HERIC (44810) La Verrerie, cadastré XE 
numéros 24, 56 et 70, d’une contenance 
totale de 5ha78a85ca, pour une valeur 
nette de 263.340,00 €.

Le capital social de ladite société se 
trouve porté à 264.340,00 €, par la créa-
tion de 26.334 nouvelles parts. 

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Pour avis, Maître Clément CHEVALIER.
L23IJ11442

DISSOLUTIONS

 

TRANSPORT B.G EXPRESS 
Société à Responsabilité Limitée

à Associé Unique  
au capital de 7 622,45 euros 

Siège social :
285 Rue du Moulin Grimerault Anetz 

44150 VAIR - SUR - LOIRE 
390 976 561 RCS NANTES

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Suivant décisions en date du 31 mai 
2023, l’Associé Unique a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 31 mai 2023, et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel. 
Monsieur Stéphane BARRAUD demeu-
rant au 285 Rue du Moulin Grimerault 
ANETZ VAIR SUR LOIRE (44150), Asso-
cié Unique, exercera les fonctions de 
Liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci. Le siège de la liquidation est fixé 
au 285 Rue du Moulin Grimerault ANETZ 
VAIR SUR LOIRE (44150). C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de Commerce de NANTES, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés. Pour avis, Le Liquidateur.

L23IJ10967 
 

SCCV PLACE DU SQUARE
Société civile de construction vente en 
liquidation au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation : 149 boule-

vard des Poilus - 44300 NANTES
890 962 954 RCS NANTES

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

L’AGE réunie le 16/06/2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de cette même date et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations de 
ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Alexandre ROCHEREAU, demeu-
rant 149 boulevard des Poilus - 44300 
NANTES, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 149 
boulevard des Poilus - 44300 NANTES. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Nantes.

Le Liquidateur
L23IJ11155 

 

SCI LE COIN DU BOIS
SCI au capital de 45 734,71 €

Siège social : 6 chemin de Barnabé
44420 LA TURBALLE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°384 447 942

L’assemblée générale extraordinaire 
du 25/06/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
25/06/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur Mme  
COSSADE Colette, demeurant  325, rue 
du Véridet, 44420  PIRIAC SUR MER et a 
fixé le siège de la liquidation chez le liqui-
dateur.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce  de SAINT-NA-
ZAIRE.

Pour avis
Le Notaire

L23IJ11160 
 

BEAU FRAIS
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 3 000 euros

Siège : 6 Bis rue de l’Aviation, 
44340 BOUGUENAIS
Siège de liquidation : 

6 Bis rue de l’ Aviation
44340 BOUGUENAIS

912 091 170 RCS NANTES
 

AVIS DE DISSOLUTION 
 

Le 1er Juin 2023 les associés ont dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Adale MOUSSAOUI, demeurant 6 
Bis rue de l’Aviation 44340 BOUGUE-
NAIS, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 

tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 6 Bis 
rue de l’Aviation 44340 BOUGUENAIS. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ11285

CLÔTURES

 

LOREMA 
SCI en liquidation 

Capital 1000 € 
26 rue de Bellevue 44880 SAUTRON 

794755322 RCS NANTES
 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
Suivant AGE du 23 mai 2023, les as-

sociés ont approuvé les comptes de li-
quidation, donné quitus au liquidateur, M 
Pascal MACQUET, demeurant 26 rue de 
Bellevue à ORVAULT (44), l’ont déchargé 
de son mandat et ont prononcé la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du 23 mai 2023 de la SCI LOREMA.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de NANTES.

Pour avis.

L23IJ11050 
 

AVIS DE LIQUIDATION DE 
SOCIÉTÉ

Suivant acte reçu par Maître Patrice 
WALSH de SERRANT, Notaire associé 
membre de la Société par Actions Simpli-
fiée dénommée « Estuaire Notaires «, titu-
laire d’un office notarial à la résidence de 
NANTES, 1 place de l’Edit de Nantes, le 
19 avril 2023, en cours de publication, il a 
été procédé à la liquidation et au partage 
de la société dénommée « CANCLAUX - 

GIGANT « existant entre :
Monsieur Lionel Jacques Joseph POU-

VREAU, demeurant à SAUTRON (44880) 
La Joallière, 9, allée des Erables,

Divorcé de Madame Dorothée Michelle 
Yvonne Henriette PAUBLAN et non rema-
rié. 

Et Monsieur Henri Marcel Pierre Marie 
TESSON, demeurant à NANTES (44000) 2 
Boulevard Albert Thomas,

Veuf de Madame Brigitte Germaine 
Raymonde LANCELOT et non remarié.
Son actif net social a été partagé entre 
ses membres.

La liquidation a été clôturée par suite 
du partage de la totalité de l’actif net so-
cial.

Quitus a été donné au liquidateur.
La société sera radiée du registre du 

commerce et des sociétés de NANTES 
par les soins du liquidateur.

Pour avis
L23IJ11086 

 

OUMALLON
Société par actions simplifiée en liqui-

dation
Au capital de 5 000 euros

Siège social et de liquidation : 
7 rue Maurice Chevalier

44300 NANTES 
805 319 803 RCS NANTES

 
Aux termes d’une décision en date 

du 31/12/2022 au 7 rue Maurice Che-
valier 44300 NANTES, l’associé unique 
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, déchargé Monsieur François 
ECKERT, demeurant 34 boulevard de 
Grenelle - 75015 PARIS, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et prononcé la clôture de la liqui-
dation. Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de NANTES, en annexe au RCS et 
la Société sera radiée dudit registre. Pour 
avis. Le Liquidateur

L23IJ11125 
 

MRA
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 2 000 euros
Siège social : ZAC de la Princetière - 

Rue des Bourreliers
44730 SAINT MICHEL CHEF CHEF

Siège de liquidation : 
8 chemin du Puits Martin

44730 SAINT MICHEL CHEF CHEF
453 091 613 RCS SAINT NAZAIRE

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
Par Assemblée Générale Ordinaire du 

30/05/2023, les associés ont approuvé 
le compte définitif de liquidation arrêté 
au 30/04/2023, déchargé Monsieur René 
MORETO, demeurant 42 rue du Bois Sa-
vary 44600 SAINT NAZAIRE, de son man-
dat de liquidateur, donné à ce dernier qui-
tus de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de SAINT NAZAIRE, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis
Le liquidateur

L23IJ11147 
 

SCCV PLACE DU SQUARE
Société civile de construction vente en 
liquidation au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation : 149 boule-
vard des Poilus - 44300 NANTES

890 962 954 RCS NANTES
 

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

 
L’AG réunie le 16/06/2023 au siège 

social a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Alexandre 
ROCHEREAU, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de Nantes.

LE LIQUIDATEUR
L23IJ11157 

 SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ 
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JSM
SARL au capital de 3000 €uros
Siège Social : 64 Rue du Bocage
44150 Saint Gereon
RCS 808 214 662 Nantes
Par AGE du 30.09.2022, les associés 

ont approuvé les comptes de la liquida-
tion, donné quitus à Monsieur Maoping 
HU de son mandat de liquidateur, et 
constaté la clôture de liquidation

L23IJ11179 
 

AL FACTORY, SARL en liquidation au 
capital de 1 000€, Siège social : 3, place 
de la Monnaie, 44000 NANTES, 815 154 
653 RCS NANTES

Aux termes de décisions du 
31/03/2023, l’associé unique, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé M. Adrien LEGER, de son man-
dat de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de NANTES (44), en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre. Pour 
avis. Le Liquidateur.

L23IJ11302 
 

LA BROCHETERIE
Société à responsabilité limitée 

en liquidation au capital de 10 000 euros 
Siège social : 9 route de Saint Eugène 

44600 SAINT NAZAIRE 
810 976 233 RCS SAINT NAZAIRE

 

AVIS DE LIQUIDATION
Par décision du 20 juin 2023, l’Assem-

blée Générale, statuant au vu du rapport 
du Liquidateur a :

 -  approuvé les comptes de liquidation ;
 -  donné quitus au Liquidateur et dé-

chargé de son mandat ;
 -  décidé la répartition de la liquidation ;
 -  prononcé la clôture des opérations 

de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dé-

posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Saint Nazaire.

Mention sera faite au RCS de Saint 
Nazaire.

Pour avis
L23IJ11427 

 

LOUMÉ
SARL au capital de 500 €

Siège social : 18 rue Louis Primault
44000 NANTES

RCS de NANTES n°921 659 496

En date du 16/06/2023, l’associé 
unique a approuvé les comptes de li-
quidation, déchargé le liquidateur Mme 
ARENAS Salomé de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  16/06/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de NANTES.

Pour avis
Arenas Salomé

L23IJ11458

LOCATIONS  
GERANCES

 

Par acte SSP en date du 12/06/2023, 
la société TAXISUR, SARL au capital 
de 7500 € sis 33 boulevard Pierre Men-
dès France 44700 Orvault RCS Nantes 
840 107 601, représentée par M. Mounir 
JOUAD, Gérant, a donné en location-gé-

rance à la société ANGE TAXI, SAS au ca-
pital de 1000 €, sis 11 rue du Croisic 44510 
Le Pouliguen, en cours d’immatriculation 
au RCS de Saint-Nazaire, représentée par 
Mme Angélique CHOURAKI, Présidente, 
le fonds de commerce de l’autorisation de 
stationnement n° 9 et du véhicule équipé 
taxi sis et exploité à La Baule à compter 
du 19/06/2023 pour une durée indétermi-
née. Pour insertion le locataire-gérant

L23IJ11004 
 

Suivant acte reçu par Maître NICOLAS, 
notaire à ORVAULT, le 20/03/2023 en 
cours d’enregistrement :

La société Jovia Restauration, SAS 
- capital 8000€ - siège 29 rue Dufour 
44000 NANTES - SIREN 881710818 RCS 
NANTES

A CONFIE, à titre de location-gérance, 
à Monsieur Gaël Gilles SABATIER, né 
à SAINT-JEAN-D’ANGELY (17400) le 
14/03/1990, demeurant à NORT-SUR-
ERDRE (44390) 18 Bis route de Nozay

Un fonds de commerce de RESTAU-
RATION - DEBIT DE BOISSONS, sis à 
NORT-SUR-ERDRE (44390) 11 boulevard 
de la Liberté, pour une durée de DEUX (2) 
ANS à compter du 21/06/2023.

Toutes les marchandises nécessaires 
à l’exploitation seront acquises par le gé-
rant et tous les engagements les charges 
dus à raison de l’exploitation du fonds 
seront supportés par le gérant, le tout de 
manière que le bailleur ne puisse être ni 
inquiété ni recherché à ce sujet.

Pour unique insertion
Le notaire

L23IJ11414

FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 

Suivant acte reçu par : Maître Joël 
PENET, notaire associé membre de la 
SELARL « Joël PENET, Fanny NEVEU 

- BOURDEAU, Clément CHEVALIER, No-
taires associés, Office Notarial du Val 
d’Erdre, Société d’Exercice Libéral à 
Responsabilité Limitée titulaire d’un Of-
fice Notarial » à NORT SUR ERDRE (Loire  

- Atlantique), 2 rue d’Ancenis, le QUINZE 
JUIN DEUX MILLE VINGTTROIS

La Société dénommée CLAREX, So-
ciété à Responsabilité Limitée au capi-
tal de 5.000,00 € ayant son siège social 
à NORT SUR ERDRE (Loire - Atlantique) 
11, boulevard de la Liberté identifiée 
sous le numéro SIREN 520 880 949 RCS 
NANTES.

A CEDE A : La Société dénommée 
JOVIA RESTAURATION, Société par 
Actions Simplifiée Unipersonnelle au ca-
pital de 8.000,00 € ayant son siège so-
cial à NANTES (Loire - Atlantique) 29 rue 
Dufour identifiée sous le numéro SIREN 
881710818 RCS NANTES.

Un fonds de commerce de débit de 
boissons et de CREPERIE GRILL connu 
sous le nom de «CREPERIE DU PORT» 
situé et exploité à NORT SUR ERDRE (Loi-
reAtlantique) 11 boulevard de la Liberté

Prix : CINQUANTE MILLE EUROS ( 
50.000,00 € ) s’appliquant savoir :

 -  aux éléments incorporels pour QUA-
RANTE MILLE EUROS ( 40.000,00 € )  
-  aux éléments corporels pour DIX MILLE 
EUROS ( 10.000,00 € )

Prise de possession à compter de ce 
jour, le 15 juin 2023.

Les oppositions devront être faite en 
l’office notarial de Maître Joël PENET, no-
taire où domicile est élu dans les DIX (10) 
jours de la dernière en date des publica-
tions légales.

Pour avis, le notaire
L23IJ11022 

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le  13/06/2023 par Me BUREAU-GLON 
Emilie, notaire à NANTES (44200) - 7 
Boulevard Joliot Curie, enregistré au 
SIE NANTES, le 19/06/2023, dossier : 
4404P02 2023 N 1457, bordereau : 
202300083586, BOISSEL, SARL au capi-
tal de 10 000 euros, ayant son siège so-
cial 3 rue Bon Secours, 44000 NANTES, 
immatriculé au RCS de NANTES sous 
le n°828 708 982, a cédé à KIMLENG 
(RCS NANTES - SIREN 879 278 083), 
SARL au capital de 15 000 euros, ayant 
son siège social 10 rue des Hauts Pavés, 
44000 NANTES, immatriculé au RCS de 
NANTES, un fonds de commerce : RES-
TAURATION RAPIDE avec vente à em-
porter et épicerie,  exploité sis 3 rue Bon 
Secours, 44000 NANTES, moyennant le 
prix de 110 000 euros.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 13/06/2023. 

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales au siège de l’étude 
de Me BUREAU-GLON Emilie, notaire à 
NANTES (44200) - 7 Boulevard Joliot Cu-
rie, où domicile a été élu à cet effet.

Pour avis
le Notaire

L23IJ11436 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du  
09/06/2023, enregistré au SIE NANTES, 
le 14/06/2023, dossier : 202300081322, 
bordereau : 4404P02 2023 A 02466, M. 
GUIHAL Olivier, demeurant rue des Arti-
sans, Zone artisanale des Couëtis, 44680 
SAINT MARS DE COUTAIS, a cédé à LES 
ATELIERS SAINT MARINS, EURL au capi-
tal de 10 000 euros, ayant son siège so-
cial rue des Artisans, Zone artisanale des 
Couëtis, 44680 SAINT MARS DE COU-
TAIS, immatriculé au RCS de NANTES, 
un fonds de commerce : Menuiserie du 
bois au PVC, comprenant : l’enseigne, le 
nom commercial, la clientèle et l’achalan-
dage y étant attachés, le droit au bail, le 
bénéfice comme la charges des contrats 
attachés,le matériel, l’outillage, le mo-
bilier commercial, les agencements et 
installations et les stocks, exploité sis 
rue des Artisans, Zone artisanale des 
Couëtis, 44680 SAINT MARS DE COU-
TAIS, moyennant le prix de 45 000 euros, 
s’appliquant :

- 21000€ pour les éléments incorporels 
et 24000€ pour les éléments corporels

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 09/06/2023. Les oppositions 
seront reçues dans les 10 jours de la 
dernière en date des publicités légales à 
l’adresse suivante : 8 rue d’Auvours, SARL 
MJO - Me Blanc, 44000 NANTES, pour la 
validité et pour la correspondance.

L23IJ11454

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

AMENAGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Frédé-

ric PHAN THANH, Notaire Associé de la 
Société Civile Professionnelle «Notaires 
Presqu’ile Associés, société titulaire d’un 
Office Notarial », dont le siège est à LA 
BAULE - ESCOUBLAC (Loire Atlantique), 
20 Avenue Jean de Neyman, Résidence 
«Avant Scène», CRPCEN 44117 , le 13 juin 
2023, a été conclu le changement par-
tiel de régime matrimonial par ajout d’un 
avantage entre époux ne prenant effet 
qu’en cas de décès de l’un d’entre eux :

ENTRE:
Monsieur Philippe André Marie Jo-

seph MAHÉ, retraité, et Madame Véro-
nique Laurence GIRARD, sans profes-
sion, demeurant ensemble à LA TUR-
BALLE (44420) 20 chemin de la Garenne.

Monsieur est né à LA TURBALLE 
(44420) le 12 novembre 1956, Madame 
est née à NANTES (44000) le 15 avril 1967.

Mariés à la mairie de LA TURBALLE 
(44420) le 10 mars 1989 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable. Ce régime 
matrimonial n’a pas fait l’objet de modi-
fication.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

L23IJ11062 
  

CHANGEMENT DE REGIME MATRI-
MONIAL

Suivant acte reçu par Maître Yann KE-
RAMBRUN, notaire à PONTCHATEAU, le 
13 juin 2023.

Monsieur Rémy Jean Simon RO-
BERT, et Madame Christiane Angèle 
Marie GAUTHIER, demeurant ensemble 
à DREFFEAC (44530), 15 Branducas, 
nés Monsieur à GUERANDE (44350), le 
27 juillet 1954, et Madame à GUERANDE 
(44350), le 11 juillet 1954.

Initialement mariés sous le régime lé-
gal de la communauté de biens réduite 
aux acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable à leur union célébrée à la 
Mairie de DREFFEAC (44530), le 02 oc-
tobre 1976.

Ont décidé le changement complet de 
leur régime matrimonial, afin d’adopter le 
régime de la communauté universelle de 
biens meubles et immeubles, présents et 
à venir, avec clause d’attribution option-
nelle au profit du conjoint survivant.

Les oppositions éventuelles à cette 
modification seront reçues en l’Etude 
de Maître Yann KERAMBRUN, notaire à 
PONTCHATEAU (44160), 2 rue du com-
mandant Henri Charbonnier, où domicile 
a été élu à cet effet, pendant un délai de 
trois mois à compter de la présente in-
sertion, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal.

Pour avis.
L23IJ11087 

 ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 €
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CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL  
Suivant acte reçu par Maître Gwenaël 

PONTOIZEAU, Notaire au sein de la So-
ciété d’exercice libéral par actions simpli-
fiée «CDG NOTAIRES» titulaire d’un Office 
Notarial dont le siège est à SAINT SEBAS-
TIEN SUR LOIRE (Loire - Atlantique), 52, 
Boulevard des Pas Enchantés, CRPCEN  
44118, le 16 juin 2023, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la communauté univer-
selle entre :

Monsieur Sébastien Marcel Emile 
MAILLARD, chef de chantier, et Madame 
Stéphanie Marylène RONCIN, Respon-
sable de magasin, demeurant ensemble 
à PORT - SAINT - PERE (44710) 7 bis rue de 
Nozine.

Monsieur est né à NANTES (44000) le 
29 mai 1976,

Madame est née à CHALLANS (85300) 
le 16 novembre 1976. Mariés à la mairie 
de FRESNAY - EN - RETZ (44580) le 29 mai 
1999 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ11106 

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
François CERES Notaire à VERTOU 
(44120) 26, rue de l’Ile de France, le 16 
juin 2023, à la requête des époux ci - après 
identifiés, contenant CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL,

Monsieur Guillaume Alexandre 
Gérard MACE et Madame Stéphanie 
Danielle Annick PLESSIS, demeurant 
ensemble à VERTOU (44120), 38, rue 
des Goldens, nés tous deux à NANTES 
(44000) respectivement, le 10 juillet 1974 
et le 27 février 1975, mariés sous le régime 
de la séparation de biens aux termes de 
leur contrat de mariage reçu par Me POS-
TEC, le 6 juillet 2007, préalablement leur 
union célébrée à la mairie de VERTOU 
(44120) le 4 août 2007.

Ont déclaré adopter pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle, tel 
qu’il est établi par l’article 1526 du Code 
civil avec adjonction d’une clause de pré-
ciput concernant la résidence principale.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice à Maître Fran-
çois CERES, notaire à VERTOU (44120), 
26, rue de l’Ile de France.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent

L23IJ11127 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Me Yann KE-

RAMBRUN, notaire à PONTCHATEAU, 
le 19 juin 2023,

Monsieur Jean-Pierre Charles ROE-
LENS, et Madame Michèle Simone 
FARVAQUE, demeurant ensemble à 
DREFFEAC (44530), 8 rue de Pontchâ-
teau, nés Monsieur à ROUBAIX (59100), 
le 12 février 1949, et Madame à CROIX 
(59170), le 25 juin 1950,

Initialement mariés sous le régime 
légal de la communauté de biens ré-
duite aux acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable à leur union célébrée 
à la Mairie de WATTRELOS (59150), le 27 
décembre 1968,

Ont décidé le changement complet de 
leur régime matrimonial, afin d’adop-
ter le régime de la communauté univer-
selle de biens meubles et immeubles, 
présents et à venir, avec clause d’attri-
bution optionnelle au profit du conjoint 
survivant.

Les oppositions éventuelles à 
cette modification seront reçues en 
l’Etude de Me Yann KERAMBRUN, no-
taire à PONTCHATEAU (44160), 2 bis rue 
du Commandant Henri Charbonnier, où 
domicile a été élu à cet effet, pendant un 
délai de trois mois à compter de la pré-
sente insertion, par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception ou 
par acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal.

Pour avis.
L23IJ11196 

 

MODIFICATION DE 
REGIME MATRIMONIAL  
Suivant acte reçu par Maître Christian 

DEVOS, notaire à CLISSON, office nota-
rial n°44029, le 7 juin 2023,

Monsieur Eric Jean - Claude Gérard 
BARRAULT, né à NANTES (44000) le 
14 décembre 1971, et Madame Anaïk 
Françoise MATYLA, son épouse, née à 
NANTES (44000) le 23 septembre 1972, 
demeurant ensemble à CLISSON (44190) 
12 avenue de la Caillerie.

Mariés à la mairie de CLISSON (44190) 
le 7 juillet 2007 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ont modifié, pour l’avenir, leur régime 

matrimonial ainsi : adjonction d’une 
clause d’attribution intégrale de la com-
munauté au profit du conjoint survivant 
Les oppositions pourront être faites dans 
un délai de trois mois et devront être 
notifiées, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice, à Maître Christian 
DEVOS, notaire à CLISSON (44190), 7 
avenue Olivier de Clisson, où il est fait 
élection de domicile.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal Judi-
ciaire.

Pour avis
L23IJ11291 

 

Suivant acte reçu le 19 juin 2023 par 
Maître Alexandre NAVAUD (numéro CR-
PCEN 49121), Notaire associé de la So-
ciété d’Exercice Libéral à Responsabilité 
Limitée dénommée « NAXSO « titulaire 
d’un Office Notarial à ANGERS, 2, rue de 
Bel Air, Monsieur Philippe Jean Marie 
LEGOFF, retraité, et Madame Patricia 
Henriette Léonne TANGUY, respon-
sable commerciale, son épouse, demeu-
rant ensemble à SAINT - LYPHARD (44410) 
Le Clos d’Orange La Butte, mariés à la 
Mairie d’HERBIGNAC (44410) le 26 juin 
2010 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable, ont conservé ce régime matri-
monial et aménagé la clause de préciput 
en cas de décès.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois de la présente 
publication et devront être notifiées par 
lettre recommandée avec accusé de ré-
ception ou par acte d’huissier de justice 
au Notaire rédacteur de l’acte à l’adresse 
mentionnée ci - dessus.

L23IJ11293 
 

INSERTION
M. Olivier Paul Albert Clément SI-

CARD et Mme Chrystel Marie - Josèphe 
Thérèse DELECRIN demeurant en-
semble à COUERON (44220) 4 rue des 
Amandiers. M. est né à NANTES (44000) 
le 24/01/1966, Mme est née à NANTES 
(44000) le 13/05/1969. Mariés à la mairie 
de SAINT - HERBLAIN (44800) le 8 juillet 
1995 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ont adjoint à leur régime de commu-
nauté une clause d’attribution intégrale 
des biens communs à l’époux survivant, 
par acte de Me Pascal MOREAU, notaire 
à COUERON, 1 rue de la Salle, en date du 
25/05/2023. Élection de domicile pour les 
oppositions : en l’étude de Me MOREAU 
susnommé.

Pour insertion, le notaire
L23IJ11319 

 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître FAID-

HERBE Luc, notaire à NANTES (44000), le 
16/06/2023.

M. HUGEROT Yves François Noël et 
Mme ZIGNOL Valérie Yvonne Lydie de-
meurant ensemble 7 Ter Rue de Lorraine, 
44000 NANTES, mariés le 09/09/2000 
sous le régime de communauté réduite 
aux acquêts sont convenus de changer 
de régime matrimonial afin d’adopter le 
régime de communauté universelle.

Les oppositions s’il y a lieu seront re-
çues en l’étude de Maître FAIDHERBE 
Luc, notaire à NANTES (44000) où domi-
cile a été élu à cet effet, pendant un délai 
de trois mois à compter de la date de pa-
rution du présent journal.

Pour avis
Luc FAIDHERBE

L23IJ11352 
 

Suivant acte reçu par Maître Frédérick 
DUVERT, Notaire de la Société d’exercice 
libéral par actions simplifiée « NOTAIRES 
LOIRE OCEAN «, titulaire d’un Office No-
tarial à PORNIC, route de Saint Michel, 
CRPCEN 44121, le 21 juin 2023, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle entre :

Monsieur Claude René LORILLEC, et 
Madame Martine Lucienne THOMAS, de-
meurant ensemble à CHAUVE (44320) 55 
A rue de Saint-Père en Retz .

Monsieur est né à BOIS-COLOMBES 
(92270) le 29 octobre 1948,

Madame est née à SURESNES (92150) 
le 8 octobre 1948.

Mariés à la mairie de DEUIL-LA-BARRE 
(95170) le 7 février 1970 sous le régime de 
la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Tous deux de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ11390

RECTIFICATIFS

 

MADEMOISELLE B
Société par actions simplifiée

au capital de 5000 euros
Siège social : 2, Cour de la Brocante - 

44000 Nantes
530 175 579 RCS Nantes

 

MODIFICATION 
 

Par décision du 15/06/2023, l’asso-
ciée unique rectifie l’objet social décidé 
le 17/04/2023 (publié L23IJ07319) et qui  
est rectifié comme suit (Art.2 des statuts 
modifiés en conséquence) :

- la location meublée, éventuelle-
ment saisonnière ou location meublée 
de courte durée ou de très courte durée 
avec ou sans services para-hôteliers : 
blanchisserie, petits-déjeuners, ménage, 
accueil ;- fourniture de prestations com-
plémentaires liées au bien-être : spa, 
massages, cours sur le bien être, cours 
de cuisine ;- activité de chambre d’hôtes 
;- organisation d’événements culturels ;- 
vente d’objets de décoration ou d’ameu-
blement, de vêtements et accessoires 
;- commercialisation de produits régio-
naux .

Mention R.C.S. de Nantes,
Pour avis, l’Associée unique

L23IJ10981 
 

AB & AST
 

Rectificatif de l’annonce parue 
sous le n°L23IJ09833 dans l’édition du 
02/06/2023.

Il fallait lire : Vice présidente : Mme 
Anne Sophie Thiébaut, demeurant 22 rue 
des Rosiers, 44000, Nantes

L23IJ11190 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Anne 

MOAT - POTET, Notaire associée de la So-
ciété « Anne GUEDÉ, Anne MOAT - POTET, 
Notaires, associées d’une Société civile 
professionnelle titulaire d’un office nota-
rial » à VIGNEUX DE BRETAGNE (Loire 
Atlantique), 11 rue de Choizeau, CRPCEN 
44106, le 14 juin 2023, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la communauté univer-
selle par apport à communauté d’un bien 
propre de Madame GUINE et de deux 
biens propres de Monsieur PAGEAU as-
sorti d’un avantage matrimonial prenant 
effet au premier décès

Entre :
Monsieur Pascal Guy Roger PA-

GEAU, Retraité, et Madame Anne Hé-
lène Joëlle Colette Marie GUINE, sans 
profession, demeurant ensemble à SAINT 
MOLF (44350) 8 rue du Calvaire.

Monsieur est né à NANTES (44000) le 
22 avril 1960, Madame est née à LA TUR-
BALLE (44420) le 10 avril 1965.

Mariés à la mairie de LA TURBALLE 
(44420) le 19 septembre 1986.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ11078 
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Rectificatif concernant l’annonce 
L23IJ10107 du 9 juin 2023 concernant la 
cession du fonds de commerce de res-
taurant sis à NANTES (44000) 16 Rue des 
Petites Ecuries, par la SARL SANTOSHA à 
la SARL HUAXI, il faut lire : les oppositions 
seront reçues en l’Etude de Me Antoine 
MAURICE Notaire à SAINT HERBLAIN 
(44800) 123 Route de Vannes.

L23IJ11298 
 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
ARIES SAINT-HERBLAIN, au capital de 
30.489,80 €, 13 Rue du Chêne Lassé 
44800 SAINT-HERBLAIN, RCS NANTES 
324 715 713. Rectificatif à l’annonce réfé-
rencée L23IJ10230 parue le 9 juin 2023, 
il faut lire Rue du Chêne Lassé 44800 
SAINT HERBLAIN au lieu de 13 Rue du 
Chêne Lassé 44800 SAINT-HERBLAIN.

L23IJ11408

ADDITIFS

 

FIN DE LOCATION 
GÉRANCE

 
L’annonce L23IJ07359 est complétée 

par :
Il a été constaté la fin du contrat de 

location gérance du fonds d’activité com-
merciale de boulangerie pâtisserie situé 
à Le Bourg 44270 PAULX à compter du 
31-03-2023.

L23IJ10954 
 

ADDITIF 
AVIS COMPLEMENTAIRE INSER-

TION IJ N°7152 
CESSION DE FONDS DE COM-

MERCE
Précision ici faite que le fonds de com-

merce sis à NANTES, Place Oradour sur 
Glane, connu sous le nom commercial 
BOURNIGAL, vendu par Monsieur BOUR-
NIGAL au profit de la société BOURNI-
GAL, était précédemment exploité en 
location - gérance par le cessionnaire im-
matriculée au RCS de NANTES sous le 
numéro 438737223. Les oppositions, s’il 
y a lieu, seront reçues en la forme légale 
dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, en l’of-
fice notarial où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion Le notaire.
L23IJ11445

AUTRES ANNONCES

 

SELARL «Thierry THOMAS, Arnaud 
HOUIS, Arnaud GIRARD, Marie-Virginie 
DURAND, Pierre VILLATTE, Julie BRE-
MENT, Cécile BAUD-MILLET et Emma-
nuelle RICO-CARIO Notaires Associés», 
société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée titulaire de deux offices notariaux 

ayant son siège à REZE, 3 rue Victor 
Hugo, et exerçant dans l’office dont cette 

dernière est titulaire à la résidence de 
REZE

 

ENVOI EN POSSESSION
 

Nom du défunt : DUGAST
Nom d’usage s’il y a lieu : MALLET

Prénom : Paulette Anne-Marie Eugénie
Date et lieu de naissance : 19 dé-

cembre 1924
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU 

(44310)
Domicile : LA BERNERIE-EN-RETZ 

(44760)
Décès (lieu et date) : LA BERNERIE EN 

RETZ (44760) le 3 janvier 2023
Date du testament : 20 juillet 2006
Date de dépôt : 11 avril 2023
Date d’accusé réception dépôt du tes-

tament
au greffe : 14 avril 2023
Notaire chargé de la succession : Me
Thierry THOMAS, 3 rue Victor Hugo 

BP 175
44404 REZE CEDEX - 02.40.32.45.00
La défunte a consenti un legs univer-

sel.
Cet envoi en possession a lieu en l’ab-

sence
de l’existence d’héritiers réservataires.
Maître Thierry THOMAS

L23IJ10965 
 

ESTUAIRE NOTAIRES  
Maître Georges TEILLIAIS 

7 avenue Olivier de Clisson 
44190 CLISSON

 

AVIS DE SAISINE DU 
LÉGATAIRE UNIVERSEL  -  

DÉLAI D’OPPOSITION
 

Article 1007 du Code civil  -  Article 1378 

- 1 Code de procédure civile Loi n°2016 - 

1547 du 28 novembre 2016
 
Suivant testament olographe en date 

du 8 novembre 1985, Monsieur Bernard 
Marcel René BOUNHOURE, demeurant 
à CLISSON (44190) 1 rue du Prieuré, 
EHPAD Jacques Bertrand, né à NANTES 
(44000), le 29 mai 1938 et décédé à MON-
TAIGU - VENDEE (85600) le 11 mai 2022, a 
consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Marie BARRE - LE BRIS, notaire à NANTES 
(44000) 19 rue Jeanne d’Arc, le 24 mai 
2023 et d’un acte contenant le contrôle 
de la saisine du légataire universel, reçu 
par Maître Georges TEILLIAIS, notaire à 
CLISSON, le 25 mai 2023 duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de 
sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Me TEILLIAIS, notaire à 
CLISSON (44190) 7 av. Olivier de Clisson, 
référence CRPCEN : 44029, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribu-
nal judiciaire de NANTES de l’expédition 
du procès - verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Pour avis.
L23IJ10998 

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL
Par testament olographe du 30/7/1995,
Mme Colette Marie Constance 

Mélanie ROSE, veuve de M. Jacques 
BELLET, demeurant à NANTES (44), 16 
rue d’Arsonval, née à CUGAND (85) le 
6/8/1929, décédée à NANTES (44) le 
24/2/2023, a consenti un legs universel.

Ce testament a été déposé aux termes 
d’un procès - verbal reçu par Me BACHER, 
Notaire à NANTES (CRPCEN 44007).

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près de Me MALCUIT, notaire à NANTES 
en charge de la succession (CRPCEN 
44019), dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du tribunal judiciaire de 
NANTES de l’expédition du procès - verbal 
de dépôt du testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23IJ11042 
 

ATLANTIC STORE
SARL unipersonnelle 
Capital : 16.808 euros 

Siège : 20 route du Lac 44260 SAVENAY 
844 613 232 RCS Saint Nazaire

 

ATLANTIC STORE 
ANCENIS

SAS unipersonnelle 
Capital : 5.000 euros 
passé à 5.104 euros 

Siège : 20 route du Lac 44260 SAVENAY 
transféré : 325 bd de la Prairie 

44150 ANCENIS  -  SAINT - GEREON 
852 356 476 RCS Saint Nazaire 

en cours de transfert RCS Nantes
 

AVIS D’APPORT PARTIEL D’ACTIF, 
D’AUGMENTATION DE CAPITAL ET DE 
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé du 5 avril 2023, conclu sous condi-
tions suspensives, la société ATLANTIC  
STORE, apporteuse, (ci - après la « Société 
Apporteuse »), et la société ATLANTIC 
STORE ANCENIS,  bénéficiaire, (ci - après 
la « Société Bénéficiaire »), ont établi un 
traité d’apport partiel d’actif placé sous 
le régime  des scissions aux termes du-
quel la Société Apporteuse a fait apport 
à la Société Bénéficiaire de sa branche  
complète et autonome d’activité relative à 
d’activité de commercialisation de stores 
intérieurs et extérieurs  exploitée à ANCE-
NIS - SAINT -  GÉRÉON (44150) 325 boule-
vard de la Prairie, comprenant un actif de 
123.411  euros et d’un passif de 123.307 
euros, soit un apport net de 104 euros.

Cette convention d’apport partiel d’ac-
tif a été approuvée par décisions de l’as-
sociée unique de la Société  Apporteuse 
du 01/06/2023 et par décisions de l’asso-
ciée unique de la Société Bénéficiaire du 
01/06/2023.

En rémunération de cet apport, l’as-
sociée unique de la Société Bénéficiaire 
a procédé à une augmentation de  capital 
de 104 euros, pour le porter de 5.000 eu-
ros à 5.104 euros, au moyen de la création 
de 104 actions nouvelles, d’un (1) euro de 
nominal, entièrement libérées, attribuées 
en totalité à la Société Apporteuse. Il n’est  
créé aucune prime d’apport.

Comme conséquence les articles 7 « 
Apports » et 8 « Capital social » des sta-
tuts ont été modifiés.

L’ensemble des opérations actives et 
passives de la branche complète d’acti-
vité apportée est donc pris en charge  par 
la Société Bénéficiaire, et réputé accom-
pli pour son compte depuis le 1er janvier 
2023.

Suivant PV du 01/06/2023, il a été dé-
cidé le transfert du siège social à compter 
du même jour au 325, boulevard  de la 
Prairie 44150 ANCENIS - SAINT - GÉRÉON. 
L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. La société  sera immatricu-
lée au RCS de NANTES et radiée du RCS 
de SAINT - NAZAIRE.

Mention sera faite au RCS de SAINT - 

NAZAIRE
L23IJ11088 

 

SUR LES ROUTES
SAS au capital de 56 000 euros

16 Le Champ Cartier 44140 LE BIGNON
519 875 397 RCS NANTES

 

TRANSMISSION 
UNIVERSELLE DE 

PATRIMOINE
 

Suivant décision du 23 juin 2023, l’as-
sociée unique BDC DEVELOPPEMENT 
SARL au capital de 300 000 euros, 16 
Ldt Le champ Cartier 44140 LE BIGNON 
879130342 RCS NANTES a décidé la dis-
solution de la société SUR LES ROUTES 
par confusion de patrimoine et sans li-
quidation, dans les conditions de l’article 
1844-5, al. 3 du Code civil

Les créanciers de la société SUR LES 
ROUTES peuvent faire opposition à la 
dissolution dans un délai de trente jours 
à compter de la publication du présent 
avis devant le Tribunal de commerce de 
NANTES

Cette décision de dissolution a fait 
l’objet d’une déclaration auprès du GTC 
de NANTES

Pour avis

L23IJ11417 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil  -  Article 

1378 - 1 Code de procédure civile  -  Loi 
n° 2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 27 décembre 2010,

Madame Renée Marie Louise TAN-
NEAU, en son vivant retraitée, veuve de 
Monsieur Jean Eugène LEBLANC, de-
meurant à NANTES (44000) 13 rue de la 
Brianderie.

Née à NANTES (44000), le 4 avril 1927.
Décédée à NANTES (44100) (FRANCE), 

le 1er février 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Anne DURAND - PERDRIEL, Notaire au 
sein de la Société « OFFICE DU DOME - 

Notaires «, Société à Responsabilité Limi-
tée titulaire d’Offices Notariaux, ayant son 
siège social à NANTES (Loire - Atlantique), 
4 Bis Place du Sanitat, et excerçant au 
sein de l’Office Notarial situé à NANTES 
(Loire - Atlantique) 4 bis Place du Sanitat, 
dont cette dernière est titulaire, le 11 avril 
2023.

Aux termes d’un acte complémentaire 
reçu par Maître TILLETTE de CLERMONT 

- TONNERRE, notaire à NANTES, le 21 juin 
2023, il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Anne TILLETTE 
de CLERMONT - TONNERRE, notaire à 
NANTES, 89/91 Boulevard Jules Verne, 
référence CRPCEN : 44205, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribu-
nal de grande instance de NANTES de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23IJ11422

 

PLATEFORME 
DE SAISIE

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr
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TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 14 juin 2023)
 

SARL ALSER NANTES, 6 rue Contres-
carpe, 44000 Nantes, RCS Nantes 830 
082 434. Commerce de détail d’habil-
lement en magasin spécialisé. Date de 
cessation des paiements le 21 novembre 
2022. Liquidateur: SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cre-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000774 
 

SAS JCM, 12 rue Jean Jaurès, 44000 
Nantes, RCS Nantes 841 496 581. Com-
merce de détail de fruits et légumes en 
magasin spécialisé. Date de cessation 
des paiements le 14 décembre 2021, liqui-
dateur : Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000776 
 

SARL GOOD MORNING VEGAN, 3 rue 
du Benelux, Cedex 3, CS 43326, 44333 
Nantes, RCS Nantes 848 283 321. Fabri-
cation de biscuits, biscottes et pâtisseries 
de conservation. Date de cessation des 
paiements le 30 avril 2023. Liquidateur : 
Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000778 
 

SARL OSMOZ 44, 12 rue Porte Neuve, 
44000 Nantes, RCS Nantes 530 071 331. 
Soins de beauté. Date de cessation des 
paiements le 5 mai 2023. Liquidateur : 
Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000779 
 

SARL STAF, rue de la Cadoire, 44980 
Sainte Luce Sur Loire, RCS Nantes 843 
317 181. Supermarchés. Date de ces-
sation des paiements le 3 avril 2023. 
Liquidateur : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crebil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000780 
 

SAS LA PETILLANCE, 5 rue Pierre 
Chéreau, à l’angle du et 16 rue de Buda-
pest, 44000 Nantes, RCS Nantes 913 219 
580. La distribution et négoce de vins, 
spiritueux, alcools et boissons rafraîchis-
santes sans alcool, épicerie fine, la dé-
gustation à titre gratuit en boutique, vente 
de coffrets cadeaux, d’accessoires d’art 
de la table et de décoration, l’organisation 
de dégustations, cours D’œnologie, soi-
rées évènementielles ou toutes activités 
liées au tourisme agricole hors boutique. 
Date de cessation des paiements le 2 mai 
2023. Liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cre-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000781 
 

SAS STUDIO2, 144 rue Paul Bellamy, 
44000 Nantes, RCS Nantes 889 271 938. 

Activités photographiques. Date de ces-
sation des paiements le 30 avril 2023. 
Liquidateur : Selarl Delaere et associes 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000782 
 

SARL LE TRANSAT, 22 quai Ernest 
Renaud, 44000 Nantes, RCS Nantes 501 
559 587. Débits de boissons. Date de 
cessation des paiements le 10 juin 2023. 
Liquidateur: Selarl Cecile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000783 
 

LERAY (nom d’usage LERAY (EI)) 
Jimmy, 182 rue des Moulins, 44390 Cas-
son, RCS Nantes 890 481 757. Pose de 
menuiseries. Date de cessation des paie-
ments le 1er juin 2022. Liquidateur: Selarl 
Delaere et associes 20 rue Mercoeur 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000784 
 

SARL CALORIFUGE NANTES AT-
LANTIQUE (C.N.A.), 13 impasse du Doc-
teur Lépine, 44800 Saint Herblain, RCS 
Nantes 818 685 208. Travaux d’isolation. 
Date de cessation des paiements le 1er 
janvier 2023. Liquidateur : Maître blanc 
de la Selarl blanc Mj - O 8 rue D’auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000785 
 

SAS FRENCH DUCK, route de Suce 
Sur Erdre  -  le Souchais, 44470 Carque-
fou, RCS Nantes 851 704 536. Restaura-
tion traditionnelle. Date de cessation des 
paiements le 1er décembre 2022. Liquida-
teur: SCP Mjuris Représentée par Maître 
Aude Pelloquin 5 rue Crebillon 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000786 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 14 juin 2023)
 

SAS TPS, 36 route de la Chapelle Sur 
Erdre, 44300 Nantes, RCS Nantes 832 
820 732. Transports routiers de fret in-
terurbains. Date de cessation des paie-
ments le 1er février 2023. Mandataire Ju-
diciaire : Maître blanc de la Selarl blanc 
Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000772 
 

SAS BIDIESE, 1 rue Jean Rouxel, 
44700 Orvault, RCS Nantes 838 238 673. 
Maçonnerie et autres travaux de bâti-
ment, toutes opérations de génie civil, 
construction de maisons individuelles. 
Date de cessation des paiements le 16 
mars 2023. Mandataire Judiciaire : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crebillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000773 
 

SARL B&D COIFFURE, 6 rue Louis 
Blanc, 44000 Nantes, RCS Nantes 802 

983 775. Coiffure. Date de cessation des 
paiements le 24 mars 2023. Mandataire 
Judiciaire : SCP Mjuris Représentée par 
Maître Aude Pelloquin 5 rue Crebillon 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000775 
 

SARL LA CANTINE 44 (L.C 44), zone 
artisanale de la Navale, 44220 Couëron, 
RCS Nantes 841 519 515. Restauration 
de type rapide. Date de cessation des 
paiements le 5 mai 2023. Mandataire Ju-
diciaire : Maître blanc de la Selarl blanc 
Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000777 
 

SARL ESPACE BUREAU OUEST, 650 
boulevard de la Prairie Espace 23, 44150 
Saint - Géréon, RCS Nantes 428 269 062. 
Commerce de gros (commerce Inte-
rentreprises) d’autres biens domestiques. 
Date de cessation des paiements le 6 mai 
2023. Mandataire Judiciaire : Selarl De-
laere et associes 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000789 
 

SARL ISN SAINT HERBLAIN, 15 rue 
Olympe de Gouges, 44800 St Herblain, 
RCS Nantes 841 538 168. Enseignement 
primaire. Date de cessation des paie-
ments le 1er avril 2023. Administrateur 
Judiciaire : Selarl Thevenot Partners en la 
personne de Maître Bertrand manière 26 
boulevard Vincent Gâche 44200 Nantes 
avec pour mission : d’assister. Mandataire 
Judiciaire : Maître blanc de la Selarl blanc 
Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000790 
 

SARL ISN GUIST’HAU, 1 rue Marie 
Anne du Boccage, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 852 419 373. Enseignement pri-
maire. Date de cessation des paiements 
le 1er avril 2023. Administrateur Judi-
ciaire : Selarl Thevenot Partners en la 
personne de Maître Bertrand Manière 26 
boulevard Vincent Gâche 44200 Nantes 
avec pour mission : d’assister. Mandataire 
Judiciaire : Maître Blanc de la Selarl Blanc 
Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000791 
 

SAS LE SANATORIUM, 12 rue des 
Loges  -  Parc d’activités de la Bayonne, 
44140 Montbert, RCS Nantes 822 027 
801. Autres activités récréatives et de loi-
sirs. Date de cessation des paiements le 
31 mai 2023. Administrateur Judiciaire : 
Maître Cédric Lamaire de la Selarl Aj Up 
44 rue de Gigant 44100 Nantes avec pour 
mission : d’assister. Mandataire Judi-
ciaire : Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000792 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 14 juin 2023)
 

SARL PUNJAB, 6 boulevard de Stalin-
grad, 44000 Nantes, RCS Nantes 818 686 
131. Restauration traditionnelle. Liquida-
teur : SCP Mjuris Représentée par Maître 

Aude Pelloquin 5 rue Crebillon 44000 
Nantes.

4401JAL20230000000787 
 

SARL ORIEUX, 15 Grand - Rue, 44116 
Vieillevigne, RCS Nantes 848 287 603. 
Boulangerie, pâtisserie, Viennoiserie, 
chocolaterie, fabrication de préparations 
salées. Liquidateur : SCP Mjuris Repré-
sentée par Maître Aude Pelloquin 5 rue 
Crebillon 44000 Nantes, autorise le main-
tien de l’activité jusqu’au 13 juillet 2023.

4401JAL20230000000788 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 01 mars 2023)
 

SARL 2 AMY, 28 boulevard de Chan-
tenay, 44000 Nantes, RCS Nantes 812 
879 559. Débits de boissons. Jugement 
du tribunal de Commerce de La Roche - 

sur - Yon en date du 01 - 03 - 2023 ouvrant 
une procédure de liquidation judiciaire 
simplifiée, fixant provisoirement la date 
de cessation des paiements au 29 - 03 - 

2022, désignant en qualité de liquidateur 
Selarl Humeau, en la personne de Maître 
Thomas Humeau, 118 Bd Aristide Briand 
85000 la roche sur Yon.

4401JAL20230000000812 

(Jugement du 13 mars 2023)
 

SAS AXONE RDI, 22 avenue Herge, Le 
Foxtrot, 77700 Chessy, RCS Meaux 807 
942 461. Recherche - développement en 
autres sciences physiques et naturelles. 
Le Tribunal de Commerce de Meaux a 
prononcé, en date du 13/03/2023, l’ouver-
ture de la liquidation judiciaire simplifiée 
sous le numéro 2023j237, date de ces-
sation des paiements le 31/01/2023, et a 
désigné Monsieur Edouard Rozenbaum : 
Juge Commissaire, liquidateur SCP Phi-
lippe Angel  -  denis Hazane  -  Sylvie Du-
val mission conduite par Maître Hazane 
49 - 51 Avenue du Président Salvador 
Allende 77100 Meaux. Les déclarations 
de créances sont à déposer au liquidateur 
dans les deux mois de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000806 

(Jugement du 16 mars 2023)
 

SARL SOCIETE DE PARTICIPATIONS 
INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES, 
21 - 23 avenue Gaston Monmousseau, 
93240 Stains, RCS Bobigny 812 397 958. 
Commerce de gros (commerce Inte-
rentreprises) d’habillement et de chaus-
sures. Arrêt de la Cour d’Appel de Paris en 
date du 08/12/2022 , infirme le jugement 
du tribunal de commerce de Bobigny en 
date du 26/10/2021 , prononce à l’égard 
de M. Philippe Guerain une interdiction de 
gérer pour une durée de 3 ans.

4401JAL20230000000810 

(Jugement du 22 mars 2023)
 

SAS Lab’Oh !, 5 allée de la Grande 
Treille  -  bureau 3, 35200 Rennes, RCS 
Rennes 883 404 121. Fabrication de plats 
préparés. Le tribunal de commerce de 
Rennes a prononcé en date du 22 mars 
2023 , l’ouverture de la liquidation judi-
ciaire et a décidé de l’application de la 
procédure de liquidation judiciaire simpli-
fiée, sous le numéro 2023j00120 date de 
cessation des paiements le 6 mars 2023 
et a désigné liquidateur Selarl Gopmj, 
prise en la personne de Maître Pauline 
Collin 4 Mail François Mitterrand 35000 
Rennes. Les déclarations de créances 
sont à déposer au liquidateur dans les 
deux mois de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000809 

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 €
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(Jugement du 24 mars 2023)
 

SA ORPEA, 12 rue Jean Jaurès, Ce-
dex, 92813 Puteaux, RCS Nanterre 401 
251 566. Hébergement médicalisé pour 
personnes âgées. Le tribunal de com-
merce de Nanterre a prononcé en date 
du 24 mars 2023 l’ouverture d’une pro-
cédure de sauvegarde accélérée, sous 
le numéro 2023j00281, Administrateur 
Selarl Fhb, prise en la personne de Maître 
Hélène Bourbouloux, 176 avenue charles 
de Gaulle 92200 Neuilly - sur - Seine et la 
Selarl Ajrs, prise en la personne de Maitre 
Thibaut Martinat, 3 avenue de Madrid 
92200 Neuilly sur seine avec pour mission 
de : surveiller, Mandataire judiciaire SCP 
Btsg, prise en la personne de Maitre Marc 
sénéchal, 15, rue de l’hôtel de ville 92200 
Neuilly sur seine et la Selarl C. Basse, 
mission conduite par Maitre Christophe 
Basse 171 avenue charles de Gaulle 
92200 Neuilly sur Seine. Les déclarations 
de créances sont à déposer au Manda-
taire Judiciaire dans les deux mois de la 
publication au Bodacc du jugement d’ou-
verture.

4401JAL20230000000807 

(Jugement du 27 mars 2023)
 

SAS MODE ET COMPAGNIE, 1 
place Auguste Albert, 31500 Toulouse, 
RCS Toulouse 340 913 490. Fabrication 
d’autres vêtements et accessoires. Juge-
ment du Tribunal de Commerce de Tou-
louse en date du 27/03/2023 ouvrant une 
procédure de redressement judiciaire. 
Mandataire judiciaire : Selarl benoit et As-
sociés  -  Mandataires judiciaires en la per-
sonne de Me Amizet 17 rue de Metz 31000 
Toulouse, Administrateur judiciaire : SCP 
Cbf et associes prise en la personne de 
Me Christian Caviglioli 10 rue d’Alsace - 

Lorraine 31000 Toulouse mission : assis-
ter le débiteur dans tous les actes concer-
nant la gestion. Date de cessation des 
paiements : 16/03/2023.

4401JAL20230000000808 

(Jugement du 03 mai 2023)
 

EURL BUENA PIZZA, 2 bis boule-
vard du 8 Mai Saint - Macaire - en - Mauges, 
49450 Sevremoine, RCS Angers 791 838 
584. Restauration de type rapide. Juge-
ment du tribunal de commerce d’Angers 
en date du 03 Mai 2023 prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquida-
teur Selarl Athena prise en la personne 
de Maître Camille Steiner 20, rue Gustave 
Mareau  -  49000 Angers, et mettant fin à 
la mission de l’administrateur Selarl 2m & 
Associés, prise en la personne de Maître 
François mercier.

4401JAL20230000000793 

(Jugement du 17 mai 2023)
 

SAS G2, 33 avenue Pierre Brosso-
lette, 94000 Creteil, RCS Créteil 812 062 
826. Commerce de détail d’habillement 
en magasin spécialisé. Jugement du tri-
bunal de commerce de Creteil en date 
du 17 mai 2023 , arrêtant le plan de re-
dressement, désigne M. Gérard Taieb, 
Président comme tenu d’exécuter le plan 
, durée du plan 10 ans , nomme commis-
saire à l’exécution du plan sas Deslorieux 
prise en la personne de Me Paul Deslo-
rieux 7 - 9 Place de la Gare 94210 La Va-
renne Saint - Hilaire, met fin à la mission 
de l’administrateur Bl & Associes prise En 
La Personne De Me Manuel Bouyer 3 bis 
rue des Archives 94000 Creteil , maintient 
mandataire judiciaire Deslorieux prise en 
la personne de Me Paul Deslorieux 7 - 9 pl 
de la Gare 94210 la Varenne St hilaire.

4401JAL20230000000794 

(Jugement du 30 mai 2023)
 

SARL QUALIFORM, 103 boulevard 
Mac Donald Paris, 75019 Paris, RCS Paris 
332 025 311. Conseil pour les affaires et 
autres conseils de gestion. Le Tribunal de 
Commerce de Paris a prononcé en date 
du 30/05/2023 l’ouverture d’une procé-
dure de redressement judiciaire sous le 
numéro P202301524 date de cessation 
des paiements le 12/05/2023, et a désigné 
juge commissaire : M. Michel Rowan, ad-
ministrateur : SCP Cbf associes en la per-
sonne de Me Lou Fléchard 41 rue de Liège 
75008 Paris, avec pour mission : d’assis-
ter, mandataire judiciaire : Selafa Mja en la 
personne de Me Valérie Leloup - Thomas 
102 rue du Faubourg Saint - Denis 75479 
Paris Cedex 10, et a ouvert une période 
d’observation expirant le 30/11/2023, les 

déclarations des créances sont à dépo-
ser au mandataire judiciaire dans les deux 
mois à compter de la date de publication 
au bodacc.

4401JAL20230000000798 

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SAS 1kubator opérations, 59 rue 
de l’Abondance, 69003 Lyon, RCS Lyon 
823 947 486. Autres activités de soutien 
aux entreprises N.C.A. Jugement du Tri-
bunal de Commerce de Lyon en date du 
31/05/2023 ouvrant la procédure de re-
dressement judiciaire. Mandataire judi-
ciaire : la Selarl Mj synergie - Mandataires 
judiciaires représentée par Me Bruno 
Walczak ou Me Michaël Elancry 136 cours 
Lafayette Cs 33434 69441 Lyon cedex 03, 
Administrateur judiciaire : La Selarl Aj Up 
représentée par Maître Eric Etienne - mar-
tin 107 rue Servient 69003 Lyon mission : 
assister le débiteur dans tous les actes 
concernant la gestion. Date de cessation 
des paiements : 12/05/2023.

4401JAL20230000000797 
 

SARL ABS SOLUTIONS, 45 porte 9  -  
rue Albert Einstein, Zac Esprit 1 Bâtiment, 
18000 Bourges, RCS Bourges 844 475 
558. Autres activités de nettoyage des bâ-
timents et nettoyage industriel. Jugement 
du tribunal de commerce de Bourges en 
date du 31 Mai 2023 prononçant la liqui-
dation judiciaire désignant liquidateur 
Scp Olivier Zanni 34, rue d’Auron  -  18000 
Bourges , et mettant fin à la mission de 
l’administrateur Selarl Ajassocies  -  maître 
Serge Préville.

4401JAL20230000000804 

(Jugement du 07 juin 2023)
 

SARL STYLE HOME CONCEPT, Le 
Patureau, 49190 Rochefort Sur Loire, RCS 
Angers 493 411 060. Travaux de plâtrerie. 
Jugement du tribunal de Commerce de 
La Roche - sur - Yon en date du 07/06/2023 
ouvrant une procédure de liquidation ju-
diciaire simplifiée, fixant provisoirement 
la date de cessation des paiements au 
23/05/2023, désignant en qualité de liqui-
dateur Selarl Humeau en la personne de 
Maître Thomas Humeau 118 Bd Aristide 
Briand 85000 la roche sur Yon.

4401JAL20230000000796 

(Jugement du 12 juin 2023)
 

SAS BURTON, 14 - 16 boulevard Pois-
sonnière, 75019 Paris, RCS Paris 318 148 
467. Commerce de détail d’habillement 
en magasin spécialisé. Jugement du tri-
bunal de commerce de Paris en date du 
12/06/2023, convertissant la procédure 
de sauvegarde en procédure de redres-
sement judiciaire, maintient M. Michel 
Teytu Juge Commissaire, Juge Commis-
saire suppléant M. Laurent Caniard, Selarl 
Bcm en la personne de Me Charles  - Henri 
Carboni 7 rue de Caumartin 75009 Paris, 
Selarl Thevenot Partners en la personne 
de Me Aurélia Perdereau 42 rue de Lis-
bonne 75008 Paris, Administrateur avec 
pour mission : d’assister, SCP Btsg en la 
personne de Me Denis Gasnier 15 rue de 
l’Hôtel de Ville 92200 Neuilly - sur - Seine, 
Selafa Mja en la personne de Me Julia 
Ruth 102 rue du Faubourg Saint - Denis 
75479 Paris Cedex 10, Mandataire judi-
ciaire, prolonge la période d’observation 
jusqu’au 03/10/2023 fixe la date de cessa-
tion des paiements au : 30/04/2023.

4401JAL20230000000799 

(Jugement du 14 juin 2023)
 

SARL LE PNEU LEGEEN, 3 rue du 
Champ Fleuri Parc d’Activités Légé Nord, 
44650 Lege, RCS Nantes 414 382 598. 
Entretien et réparation de véhicules auto-
mobiles légers. Jugement du tribunal de 
commerce de la roche - sur - Yon en date du 
14/06/2023 modifiant le plan de redresse-
ment.

4401JAL20230000000801 

(Jugement du 15 juin 2023)
 

SAS WEBFORCE3, 18 rue Geoffroy 
L’Asnier, 75004 Paris, RCS Paris 817 867 
641. Formation continue d’adultes. Le Tri-
bunal de Commerce de Paris a prononcé 
en date du 15/06/2023 l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire 
sous le numéro P202301735 date de 
cessation des paiements le 05/06/2023, 
et a désigné juge commissaire : M. Yvon 

Donval, administrateur : Selarl El Baze 

- charpentier en la personne de Me Jo-
nathan El Baze, membre de Solve 41 rue 
du Four 75006 Paris, avec pour mission : 
d’assister, mandataire judiciaire : SCP 
Btsg en la personne de Me Stéphane 
Gorrias 15 rue de l’Hôtel de Ville 92200 
Neuilly - sur - Seine, et a ouvert une période 
d’observation expirant le 15/12/2023, les 
déclarations des créances sont à dépo-
ser au mandataire judiciaire dans les deux 
mois à compter de la date de publication 
au bodacc.

4401JAL20230000000795 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 14 juin 2023)
 

SARL BAKEA CONSULTING, 16 ave-
nue George Sand, 44500 La Baule - Es-
coublac, RCS Saint - Nazaire 481 232 056. 
Conseil pour les affaires et autres conseils 
de gestion. Date de cessation des paie-
ments le 15 mai 2023. Liquidateur: Selas 
Cleoval en la personne de Me Virginie 
Scelles 14 Bd de la Paix Cs 22173 56005 
Vannes Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000207 
 

SAS APDM, 144 avenue de Mazy, 
44380 Pornichet, RCS Saint - Nazaire 885 
066 670. Commerce de détail d’équipe-
ments automobiles. Date de cessation 
des paiements le 1er juin 2022. Liquida-
teur : Selas Cleoval en la personne de 
Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix Cs 
22173 56005 Vannes Cedex. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000209 
 

SARL NO & YUS, 26 rue de Saillé, 
44350 Guérande, RCS Saint - Nazaire 839 
803 764. Fabrication d’articles de pape-
terie. Date de cessation des paiements le 
1er mai 2022. Liquidateur : Selarl Philippe 
Delaere et associé en la personne de Me 
Philippe Delaere «Le Constens» Bd Doc-
teur Chevrel Cs 30105 44502 la Baule ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000210 
 

SAS M & W IMMOBILIER, 124 avenue 
des Ondines, 44500 La Baule - Escou-
blac, RCS Saint - Nazaire 903 308 385. 
Agences immobilières. Date de cessation 
des paiements le 1er mars 2023. Liquida-
teur : Selarl Philippe Delaere et associé en 
la personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» Bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 la Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20230000000211 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 14 juin 2023)
 

SARL TY POUL, 18 avenue de la Ré-
publique, 44600 Saint - Nazaire, RCS Saint 

- Nazaire 913 237 632. Restauration tra-
ditionnelle. Date de cessation des paie-
ments le 1er décembre 2022. Mandataire 
Judiciaire : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» Bd Docteur Chevrel 

Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000208 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 14 juin 2023)
 

SARL NCM COURTAGE, 13B boule-
vard Émile Pourieux, 44350 Guérande, 
RCS Saint - Nazaire 810 259 937. Activités 
des agents et courtiers d’assurances. Li-
quidateur : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» Bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 la Baule cedex.

4402JAL20230000000202 

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 07 juin 2023)
 

SARL ALBIZIA PAYSAGES, 39 allée 
de la Pépinière, 44600 Saint - Nazaire, 
RCS Saint - Nazaire 491 387 205. Ser-
vices d’aménagement paysager. Le projet 
de répartition prévu par l’article L 644 - 4 
du code de Commerce a été déposé au 
greffe le 7 juin 2023. Les contestations 
sont recevables dans un délai d’un mois 
à compter de la date de publication au 
Bodacc.

4402JAL20230000000217 

(Dépôt du 14 juin 2023)
 

SARL RICHARD, 10 avenue des Vingt 
Moulins, 44250 Saint - Brevin - les - Pins, 
RCS Saint - Nazaire 539 633 529. Restau-
ration traditionnelle. Le projet de répar-
tition prévu par l’article L 644 - 4 du code 
de Commerce a été déposé au greffe le 
14 juin 2023. Les contestations sont rece-
vables dans un délai d’un mois à compter 
de la date de publication au Bodacc.

4402JAL20230000000201 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 14 juin 2023)
 

SAS PLUM, 16 rue Alexandre Vezin, 
44600 Saint - Nazaire, RCS Saint - Nazaire 
845 323 757.

4402JAL20230000000203 
 

SAS L.P.B., 14 avenue du Docteur 
Marmottan, 44760 La Bernerie - en - Retz, 
RCS Saint - Nazaire 888 783 990.

4402JAL20230000000204 
 

SAS LCR TASK FORCE, 3 la Rue Guil-
let, 44530 Saint - Gildas - des - Bois, RCS 
Saint - Nazaire 890 118 920.

4402JAL20230000000205 
 

SAS OGC PRESSE, 50 rue Jean Jau-
rès, 44600 Saint Nazaire, RCS Saint - Na-
zaire 813 495 124.

4402JAL20230000000206 

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS
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GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 27 avril 2023)
 

SAS LUDENDO COMMERCE 
FRANCE, 126 rue La Boétie, 75008 Pa-
ris, RCS Paris 414 138 842. Commerce 
de détail de jeux et jouets en magasin 
spécialisé. Jugement du tribunal de 
commerce de Paris, a prononcé, en date 
du 27/04/2023, la résolution du plan de 
redressement et l’ouverture d’une pro-
cédure de liquidation judiciaire sous le 
numéro P202301250, date de cessation 
des paiements 14/04/2023, et a désigné 
juge - commissaire M. Michel Teytu , liqui-
dateur SCP Btsg en la personne de Me 
Marc Sénéchal 15 rue de l’Hôtel de Ville 
92200 Neuilly - sur - Seine, Selafa Mja en la 
personne de Me Lucile Jouve 102 rue du 
Faubourg Saint - Denis 75479 Paris Cedex 
10, administrateur Selarl 2m et associes 
en la personne de Me Carole Martinez 
22 rue de l’Arcade 75008 Paris, Selarl El 
Baze - charpentier en la personne de Me 
Jonathan El Baze, membre de Solve 41 
rue du Four 75006 Paris, Selarl Aj Up en 
la personne de Me Paul - Henri Audras 36 
avenue Hoche 75008 Paris,. Les décla-
rations de créances sont à déposer au 
liquidateur dans le délai de deux mois à 
compter de la publication au Bodacc du 
présent jugement. Avec poursuite d’acti-
vité jusqu’au 27/07/2023.

4402JAL20230000000213 
 

SAS LUDENDO COMMERCE 
FRANCE, 126 rue La Boétie, 75008 Pa-
ris, RCS Paris 414 138 842. Commerce 
de détail de jeux et jouets en magasin 
spécialisé. Jugement du Tribunal de 
Commerce de Paris, a prononcé, en date 
du 27/04/2023, la résolution du plan de 
redressement et l’ouverture d’une pro-
cédure de liquidation judiciaire sous le 
numéro P202301250, date de cessation 
des paiements 14/04/2023,et a désigné 
juge - commissaire M.Michel Teytu, li-
quidateur SCP Btsg en la personne de 
Marc Sénéchal 15 rue de l’Hôtel de Ville 
92200 Neuilly - sur - seine, Selafa Mja en la 
personne de Me Lucile Jouve 102 rue du 
Faubourg Saint - Denis 75479 Paris Cedex 
10, administrateur Selarl 2m et Associés 

en la personne de Me Carole Martinez 
22 rue de l’Arcade 75008 Paris, Selarl El 
Baze - charpentier en la personne de Me 
Jonathan El Baze, membre de Solve 41 
rue du Four 75006 Paris, Selarl Aj Up en 
la personne de Me Paul - Henri Audras 36 
avenue Hoche 75008 Paris. Les décla-
rations de créances sont à déposer au 
liquidateur dans le délai de deux mois à 
compter de la publication au Bodacc du 
présent jugement. Avec poursuite d’acti-
vité jusqu’au 27/07/2023.

4402JAL20230000000216 

(Jugement du 09 juin 2023)
 

SAS LUDENDO COMMERCE 
FRANCE, 126 rue La Boétie, 75008 Paris, 
RCS Paris 414 138 842. Commerce de dé-
tail de jeux et jouets en magasin spéciali-
sé. Jugement du tribunal de commerce de 
Paris en date du 09/06/2023 arrête le plan 
de cession au profit de : Société coopé-
rative à forme anonyme à capital variable 
epse joueclub entente des profession-
nels specialistes de l’enfant,. Sous le n° 
P202301250.

4402JAL20230000000214 

(Jugement du 12 juin 2023)
 

SAS BURTON (BURTON), 14 - 16 bou-
levard Poissonnière, 75009 Paris, RCS 
Paris 318 148 467. Commerce de détail 
d’habillement en magasin spécialisé. Ju-
gement du tribunal de commerce de Paris 
en date du 12 - 06 - 2023, convertissant la 
procédure de sauvegarde en procédure 
de redressement judiciaire, maintient M. 
Michel Teytu Juge Commissaire, Juge 
Commissaire suppléant M. Laurent Ca-
niard, la Selarl Bcm en la personne de 
Me Charles - Henri Carboni, 7 rue de Cau-
martin 75009 Paris et la Selarl Thevenot 
Partners en la personne de Me Aurélia 
Perdereau, 42 rue de Lisbonne 75008 
Paris, Administrateur avec pour mission : 
d’assister , la SCP Btsg en la personne 
de Me Denis Gasnier, 15 rue de l’Hôtel de 
Ville 92200 Neuilly - sur - Seine et la Selafa 
Mja en la personne de Me Julia Ruth, 102 
rue du Faubourg Saint - Denis 75479 Paris 
Cedex 10, Mandataire judiciaire, prolonge 
la période d’observation jusqu’au 12 - 12 

- 2023fixe la date de cessation des paie-
ments au : 30/04/2023.

4402JAL20230000000212

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

CONSTITUTIONS

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/05/2023, il a été constitué une SNC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SPORT TRAI-
NING

Objet social : - acquisition, 
gestion, administration de tous 
biens mobiliers et immobiliers, 
- la location meublée ou non, saison-
nière ou à l’année, de la totalité ou partie 
des immeubles appartenant à la société 
- acquisition ou la location de tout maté-
riel et équipements nécessaires à l’activi-
té de la société, 

Siège social : 161 Impasse de Cayola ,  
85440 TALMONT ST HILAIRE

Capital :  50 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de LA ROCHE-SUR-
YON

Gérance : M. ORIOLA Jean-Marie, de-
meurant 17 rue Henriette Durand, 85100 
LES SABLES D OLONNE

Associés : ATACC, SAS au capital de 
112 100 euros, ayant son siège social 
161 Impasse de Cayola, 85440 TAL-
MONT ST HILAIRE, immatriculée sous 
le n°818 317 943 au RCS de LA ROCHE-
SUR-YON et INNOV’CONCEPT CAR, 
SARL au capital de 100 000 euros, ayant 
son siège social 29 rue Le Corbusier, 
85180 LES SABLES D OLONNE, immatri-
culée sous le n°814 362 711 au RCS de LA 
ROCHE-SUR-YON

Pour avis
Le Gérant

L23IJ10916 
 

DOCTEUR VAUR DELPHINE
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de Chirurgiens-dentistes
au capital de 1 000 euros

Siège social : 106 rue de la Cornue
85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAINT GILLES CROIX DE 
VIE du 11/06/2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme sociale : SELARL. Dé-
nomination sociale : DOCTEUR VAUR 
DELPHINE. Siège social : 106 rue de la 
Cornue 85800 SAINT GILLES CROIX DE 
VIE. Objet social : La Société a pour ob-
jet l’exercice seul ou en commun de la 
profession de chirurgien-dentiste, telle 
qu’elle est définie par les dispositions lé-
gales et réglementaires en vigueur. Durée 
de la Société : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au RCS. 
Capital social : 1 000 euros. Gérance : 
Madame Delphine BARD, demeurant 14 
chemin de la Gaillardière 85270 SAINT 
HILAIRE DE RIEZ, assure la gérance. Im-
matriculation de la Société au RCS de LA 
ROCHE SUR YON. Pour avis. La Gérance

L23IJ11075 
 

BANOFIVE
Société à responsabilité limitée
au capital de 2 430 600 euros

Siège social : 3 résidence Les Campanules
85220 COEX

 
Aux termes d’un acte sous signa-

ture privée en date à CHALLANS (85) du 

20/06/2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : BANOFIVE
Siège social : 3 résidence Les Campa-

nules, 85220 COEX
Objet social : La prise de participation 

dans toutes sociétés ; l’administration et 
la gestion directe ou indirecte, incluant 
l’achat et la vente, desdites participa-
tions ainsi que de tous titres et valeurs 
mobilières ; La participation active à la 
conduite et à la définition de la politique 
du groupe ; Le conseil et l’assistance au-
près de toutes sociétés dans laquelle elle 
détient directement ou indirectement une 
participation ; La réalisation pour ses fi-
liales ou pour toute autre entreprise des 
prestations de services en matière admi-
nistrative, commerciale, comptable, ma-
nagériale, etc ; L’acquisition, la construc-
tion, la mise en valeur, l’administration, et 
l’exploitation par location ou autrement 
de tous biens et droits immobiliers, de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 430 600 euros
Gérance : Monsieur Olivier MERCE-

RON, demeurant 3 résidence des Cam-
panules 85220 COEX

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis, La Gérance

L23IJ11090 
 

Avis est donné de la constitution de la 
société civile immobilière GUERLAIS :

Capital : 1 000 euros
Siège social : 2 rue des Poiriers 85500 

LES HERBIERS
Objet : acquisition et gestion de biens 

immobiliers
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Gérance : M. Nicolas GUERLAIS de-

meurant 2 rue des Poiriers 85500 LES 
HERBIERS

Toute cession de parts sociales à des 
tiers doit être autorisée par une décision 
des associés représentant au moins les 
deux tiers des parts sociales

Immatriculation au RCS de LA ROCHE 
SUR YON.

L23IJ11096 
 

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES

ABONNEZ-VOUS !

6 MOIS • 26 NUMÉROS : 40 € TTC
1 AN • 52 NUMÉROS : 63 € TTC

2 ANS • 104 NUMÉROS : 105 € TTC

Nom ou raison sociale ..........................................................

Adresse ...............................................................................

Téléphone ............................................................................

E-mail ................................................................................. .

Nombre d'abonnés souhaité ..................................................
couplage magazine + version numérique + newsletter – parution hebdomadaire

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR | 02 40 47 00 28
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DOCTEUR BARD CHRISTOPHE
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de Chirurgiens-dentistes
au capital de 1 000 euros

Siège social : 106 rue de la Cornue
85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAINT GILLES CROIX DE 
VIE du 11/06/2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme sociale : SELARL. Dé-
nomination sociale : DOCTEUR BARD 
CHRISTOPHE. Siège social : 106 rue de 
la Cornue 85800 SAINT GILLES CROIX 
DE VIE. Objet social : La Société a pour 
objet l’exercice seul ou en commun de la 
profession de chirurgien-dentiste, telle 
qu’elle est définie par les dispositions lé-
gales et réglementaires en vigueur. Durée 
de la Société : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au RCS. 
Capital social : 1 000 euros. Gérance : 
Monsieur Christophe BARD, demeurant 
14 chemin de la Gaillardière 85270 SAINT 
HILAIRE DE RIEZ, assure la gérance. Im-
matriculation de la Société au RCS de LA 
ROCHE SUR YON. Pour avis. La Gérance

L23IJ11108 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/06/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LM’IMMO
Objet social : l’acquisition d’un im-

meuble, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement dudit im-
meuble et de tous autres immeubles bâ-
tis dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement

Siège social : 108 RUE DE L’AJON-
NIERE, 85440 POIROUX

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de LA ROCHE-SUR-
YON

Co-gérance : M. LEFORT DIMITRI, 
demeurant 108 RUE DE L’AJONNIERE, 
85440 POIROUX et Mme ROBIN SOPHIE, 
demeurant 108 RUE DE L’AJONNIERE, 
85440 GROSBREUIL

Clause d’agrément : se référer aux sta-
tuts

L23IJ11306

MODIFICATIONS

 

ATLAS PROMOTION
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 5 allée des alisiers, 85660 

ST PHILBERT DE BOUAINE
894 416 312 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL

 
Aux termes de décisions en date du 

30/05/2023, l’assemblée générale mixte a 
décidé d’augmenter le capital de 90.000 
euros par incorporation de réserves pour 
le porter de 10.000 à 100.000 euros. Les 
articles 6 et 7 des statuts ont été modifiés 
en conséquence. Mentions seront faites 
au RCS de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis

La Présidente
L23IJ10059 

 

Aux termes d’une AGE du 28/04/2023 
et du PV de la gérance en date du 
05/06/2023, la Société A.V.A.P HOLDING 
(SARL, capital : 100 000 €, siège social : 
13 Le Plessis Cosson, Les Essarts-85140 
ESSARTS EN BOCAGE ; 753715390 RCS 
LA ROCHE S/YON) le capital social a été 
réduit d’une somme de 10 000 €, pour 
être ramené de 100 000 € à 90 000 € par 
rachat et annulation de 1 000 parts so-
ciales. Ancien capital : 100 000 €, Nou-
veau capital : 90 000 €.

L23IJ10340 
 

NOVA PREVENTION 
SAS au capital de 4 000 €

4 avenue de l’Arborescente 85500 LES 
HERBIERS

790 065 569 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE NOMINATION
 

Aux termes d’un PV de l’associée 
unique en date du 14/06/2023, il résulte 
que la Société EOLIS (SAS, au capital de 
105 238 €, 14 rue du Bignon, ZA Champ 
Fleuri, Périphérique Nantes Sud 44840 
LES SORINIERES, 443 277 348 RCS 
NANTES) a été nommée en qualité de 
Commissaire aux Comptes titulaire pour 
un montant de 6 exercices, soit jusqu’à 
la décision de l’associée unique sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2028.

L23IJ10468 
 

AUSARE
Société à responsabilité limitée
au capital de 7 930,11 euros
Siège social : 8 Bis Quai Victor Hugo
85200 FONTENAY LE COMTE
491 933 644 RCS La Roche sur Yon
Aux termes d’une délibération en date 

du 13/06/23, la collectivité des associés 
a pris acte de la démission de Mme Jo-
hanne BOUY de ses fonctions de cogé-
rante au 30/06/23 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10585 
 

CABINET MALESHERBES
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 38 RUE PASTEUR
85000 LA ROCHE SUR YON

RCS de LA ROCHE-SUR-YON n°843 921 
719

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGE du 09/05/2023 a décidé, avec 
effet rétroactif au 10/01/2023 de :

- Transférer le siège social de la société 
au 23 AVENUE DES GENÊTS, 85180 LES 
SABLES D’OLONNE,

- Modification de l’adresse personnelle 
du gérant, Monsieur Thomas ROUBERT, 
au 23 AVENUE DES GENÊTS, 85180 LES 
SABLES D’OLONNE,

Modification au RCS de LA ROCHE-
SUR-YON

L23IJ10768 
 

THOMAZEAU
SARL au capital de 10 000 euros

Siège social : 33 Rue des Papillons
85300 CHALLANS

888 790 177 RCS LA ROCHE SUR YON
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes et à compter de décisions 
du 22/05/2023, l’associée unique a dé-
cidé de transférer le siège au 1 Rue des 
Bourreliers, ZAC de la Princetière 44730 
ST MICHEL-CHEF-CHEF, et de modifier 
l’article 4 des statuts. Immatriculation 
sera désormais faite au RCS de ST-NA-
ZAIRE. Mention sera faite au RCS de LA 
ROCHE SUR YON.

L23IJ10970 
 

PIXLUM FRANCE
SAS au capital de 30 000 euros

Siège social : 97 Chemin de Massotté
85300 SOULLANS

815 284 997 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS
 

Aux termes de décisions en date du 
16/06/2023 l’associée unique a pris acte 
de la démission la Société BusiLux, re-
présentée par M. Patrick EYHORN, de 
ses fonctions de Directrice Générale, à 
compter du 08/06/2023, et a décidé de ne 
pas procéder à son remplacement.

L23IJ11028 
 

MACHADIS
Société à responsabilité limitée
au capital de 3 231 228 euros

Siège social : 116 rue du Marais Girard 
85470 BRETIGNOLLES - SUR - MER  

377 944 590 RCS LA ROCHE - SUR - YON  
 

Aux termes des procès - verbaux des 
Assemblées Générales Extraordinaires 
en date des 05 mai et 09 juin 2023, le ca-
pital social a été réduit d’une somme de 
775 992 euros, pour être ramené de 3 231 
228 euros à 2 455 236 euros par rachat 
et annulation de 9 238 parts sociales. Les 
articles 6 ; 7 et 16 des statuts ont été mo-
difiés en conséquence.

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : «Le capital social 

est fixé à trois millions deux cent trente et 
un mille deux cent vingt - huit euros (3 231 
228 euros).»

Nouvelle mention : «Le capital social 
est fixé à deux millions quatre cent cin-
quante - cinq mille deux cent trente - six 
euros (2 455 236 euros).»  

Pour avis La Gérance
L23IJ11126 

 

SERVICOOP PAYSAGE
Société Anonyme Coopérative 

Artisanale à capital variable
Siège social : 

LA ROCHE SUR YON (85000)
Maison de l’Artisanat 

35 rue Sarah Bernhardt
512 528 704 R.C.S. LA ROCHE SUR YON
 

AVIS
Le 02/06/2023, l’AG a nommé la socié-

té KIOZ AUDIT, société par actions sim-
plifiée au capital de 2 000 euros, ayant 
son siège social à SAINT PHILBERT DE 

GRAND LIEU (44310)  -  1, le Moulin de la 
chaussée, étage 5, immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES sous le numéro 952 636 538, en 
qualité de commissaire aux comptes.

Pour avis
L23IJ11170 

 

SCI SOLOMED
SCI  au capital de 1 524,59 euros

Siège social : 1 rue de la Fontaine 85800 
LE FENOUILLER

329 361 984 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE MODIFICATION
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 05/06/2023, l’AGE a décidé de trans-
férer le siège social du 1 rue de la Fon-
taine, 85800 LE FENOUILLER au 5 B Quai 
Gorin - 85800 SAINT GILLES CROIX DE 
VIE à compter du ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. Mo-
dification sera faite au GTC de LA ROCHE 
SUR YON.Pour avis. La Gérance.

L23IJ11387 
 

SCI CHARTOUNET
Siège social : 8 rue de la butte du Ligneron

85270 NOTRE DAME DE RIEZ 
Capital social : 200000 € 
Rcs : La roche Sur Yon 

Siren  534 746 607
 

AVIS DE MODIFICATION
Au terme d’une assemblée générale 

extraordinaire au siège social en date 
du 11 décembre 2022, le siège social est 
transféré ce jour 520 route des Garateries 
85270 NOTRE DAME DE RIEZ.

Pour avis, la gérance
L23IJ11400 

 

YOHANN PETIT
SARL au capital de 5 000 euros

Siège social : 2 route du Pont Mourat
ZA Le Chaillot - 85310 NESMY

918 825 407 RCS LA ROCHE SUR YON
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes et à compter de décisions 

du 01/06/2023, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège au 302 Le Chaillot 
85310 NESMY, et de modifier l’article 4 
des statuts.

L23IJ11446
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DISSOLUTIONS

 

PERFECT INFOGESTION
SARL au capital de 7 622,45 €

Siège social : 31 Rue des Gravants 
85200 FONTENAY LE COMTE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°384 271 136

L’assemblée générale extraordinaire 
du 07/06/2023 a décidé la dissolution 
volontaire de la société à compter du 
30/06/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur Mme  
MARCHAND  Chantal, demeurant  7 rue 
de la Gare, 79160  SAINT POMPAIN et a 
fixé le siège de la liquidation au siège so-
cial de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce  de LA ROCHE-
SUR-YON.

Pour avis
Chantal MARCHAND 

L23IJ11124 
 

LA GEMOISE
SARL en liquidation

Au capital de 400 euros
Siège social et de liquidation :  

12 rue de la Paix
85100 LES SABLES DOLONNE

901 514 984 RCS LA ROCHE SUR YON
 

DISSOLUTION ANTICIPEE
 

Aux termes et à compter d’une AGE du 
31/12/2022, il a été décidé la dissolution 
anticipée de la Société et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Michel VRIGNON, demeurant 10 bis rue 
de la Paix 85100 LES SABLES D’OLONNE, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
12 rue de la Paix 85100 LES SABLES 
D’OLONNE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de LA ROCHE SUR YON, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

L23IJ11360 
 

MARINE RIVALLIN MARECHALERIE
SARL en cours de liquidation

Au capital de 2 000 euros
Siège social et de liquidation : 
9 Square du Fief des Barres

85300 CHALLANS
892 125 626 RCS LA ROCHE SUR YON

 

DISSOLUTION ANTICIPEE
 

Aux termes et à compter des décisions 
du 31/05/2023, l’associée unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société et sa 
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel. Liquidateur : Marine 
RIVALLIN, demeurant 9 Square du Fief 
des Barres- 85300 CHALLANS. Le siège 
de liquidation est fixé au siège social de 
la société. Mention sera faite au RCS LA 
ROCHE SUR YON.

L23IJ11426

CLÔTURES

 

HAND85
SARL en liquidation 

au capital de 7 500 euros
Siège social : 28 Route de La Roche - 

85230 BEAUVOIR SUR MER
Siège de liquidation : 10 Rue du Petit Train  

85230 BEAUVOIR SUR MER
909 915 746 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS
 

Aux termes d’une décision du 
13/06/2023, l’associé unique a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchar-
gé Monsieur Sylvain THAURY, demeurant 
10 rue du Petit Train - 85230 BEAUVOIR 
SUR MER, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et a pro-
noncé la clôture de la liquidation.

Dépôt des comptes de liquidation au 
Registre du commerce et des sociétés de 
LA ROCHE SUR YON.

L23IJ11433

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Céline 

BARET , Notaire à SAINT MARS DU DE-
SERT (44850), 50, rue du 3 Août 1944 , 
CRPCEN 44068 , le 15 juin 2023,

Monsieur Jean - Yves Raymond Guy 
FOUILLET, Retraité, et Madame De-
nise Célestine Louise PIÉTIN,retraitée, 
demeurant ensemble à LANDERONDE 
(85150) 13 rue des Hirondelles. Monsieur 
né à NANTES (44000) le 15 mai 1946 et 
Madame née à SAINT MARS DU DESERT 
(44850), le 12 mars 1952.

Mariés à la mairie de CARQUEFOU 
(44470) le 21 août 1971 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable. Ce régime 
matrimonial n’a pas fait l’objet de modi-
fication.

Ont adopté pour l’avenir, le régime de 
la COMMUNAUTE UNIVERSELLE avec 
clause d’attribution intégrale de la com-
munauté au conjoint survivant.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois, et devront 
être notifiées par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, ou 
par acte d’huissier de justice à la SCP  
LEPAGE, Céline BARET et Agnès COTTI-
NEAU, Notaires à SAINT MARS DU DE-
SERT (44850), 50, rue du 3 Août 1944.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal de 
Grande Instance.

Pour insertion, le notaire
L23IJ11048

RECTIFICATIFS

 

GHS PRO
SARL au capital de 1 000 euros
Siège social : 11, Rue du Moiron 

85190 AIZENAY
 

AVIS RECTIFICATIF
Avis rectificatif à l’annonce L23IJ07945 

publiée le 28/04/2023 dans l’Informateur 
Judiciaire. Il fallait lire acte SSP en date 
du 15 mai 2023.

Le reste est inchangé.
Pour avis, la gérance

L23IJ11076 
 

BURYCOISE
Société par actions simplifiée  

au capital de 11 201 600 euros
Siège social : Rue de Noirmoutier

85680 LA GUERINIERE
894 715 820 RCS LA ROCHE SUR YON

 

Rectificatif à l’annonce parue le 19 mai 
2023 dans le Journal Informateur Judi-
ciaire : Il fallait lire la nomination en qua-
lité de Président de : la Société LECPRO 
HOLDING, Société par actions simpli-
fiée au capital de 200 000 Euros dont le 
siège social est à CONCARNEAU (29900), 
Route de Tregunc, Centre Commercial 
Les Korrigans immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de QUIM-
PER sous le numéro 508 885 829.

Pour avis,
Le Président

L23IJ11135 
 

ANTHONY RETAIL
Rectificatif de l’annonce parue 

sous le n°L23IJ06763 dans l’édition du 
26/05/2023.

Il fallait lire : ROUTE DES AMIS DE LA 
NATURE

L23IJ11455
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